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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour 22 mai 2019)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures Retrait 01/04/2019
de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures Retrait 11/03/2019
de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� � 	
��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
CUTTY PIE IRE (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (31/8) Pour sa carrière de
courses
AUTUMNAL (2017) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé :
L. GADBIN (S) (2/9) Pour sa carrière de courses
CLASSIC JOY (2015) Dirigeant : M. Arnaud-Alain
AMELINE Associés : M. Pierre-Marie CHARIER, Mlle July
DUARTE, M. Gilles Jules MOUIAL, M. Guillaume VIEL (2/9)
Pour sa carrière de courses
GALOUSKA (2015) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (2/9) Pour sa carrière de
courses
GENTILHOMME (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (2/9) Pour sa
carrière de courses
GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme Jacques FERRERO
Associés : M. David WINDRIF, M. Francois L’ALLINEC (2/9)
Pour sa carrière de courses
GOPAKA RIVER (2016) Dirigeant : Mme Violaine BAYON
DE NOYER Associé : M. Michel BOURGNEUF (2/9) Pour sa
carrière de courses
GOUDINE MARVELLOUS (2016) Dirigeant : M. Xavier
KEPA Associé : Mlle Sonia DELAROCHE (2/9) Pour sa
carrière de courses
HALDAWHARY AA (2016) Dirigeant : M. Didier CLOS
Associé : M. Thierry de LAURIERE (2/9) Pour sa carrière de
courses
INCENDIERE IRE (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (2/9) Pour sa
carrière de courses
IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON
Associé : Mlle Francoise MINGAT (2/9) Pour sa carrière de
courses
NORTH END (2013) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (2/9) Pour sa carrière de
courses
OHMYFRIEND (2017) Dirigeant : M. Claude HERMAN
Associés : M. Guy BOSGIRAUD, M. Francois BAYROU (2/9)
Pour sa carrière de courses
ORAPROVICTUS (2016) Dirigeant : Mlle Anne-Marie
GUILLET Associé : F. HAYERES (S) (2/9) Pour sa carrière
de courses
SAINTE CECILE IRE (2015) Dirigeant : Mlle Audrey
MOUCHET Associé : M. Philipp WULK (2/9) Pour sa carrière
de courses
CAPRICE SUPREME (2017) Dirigeant : M. Jean UZEL
Associé : M. Julien JOUIN (3/9) Pour sa carrière de courses
CHIKITA DU BRIZAIS (2015) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Noam CHEVALIER (3/9) Pour sa
carrière de courses
FOUDRE D’AINAY (2015) Dirigeant : M. Stephane
MILAVEAU Associé : P&C . PELTIER (S) (3/9) Pour sa
carrière de courses
GRIMACE IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associé : D. COTTIN (S) (3/9) Pour sa carrière de
courses
HANOI HILTON IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associé : D. COTTIN (S) (3/9) Pour sa
carrière de courses
MOTU FAREONE IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associé : D. COTTIN (S) (3/9) Pour sa
carrière de courses
SPOKESMAN IRE (2016) Dirigeant : M. Brendan L. JONES
Associé : M. Derek Ronald LODGE (3/9) Pour sa carrière de
courses

THE BIG QUESTION IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associé : M. David WINDRIF (3/9)
Pour sa carrière de courses
MADE TO ORDER (2016) Dirigeant : M. Armand
LUCCHETTI Associés : M. Rodolphe ARGENTI, M. Mathieu
PITART (4/9) Pour sa carrière de courses
MIRO GER (2015) Dirigeant : Mlle Deborah CUNNINGTON
JR Associés : Mme Elisabeth BELLIER, M. Franck CHARBIT,
M. Claude LE FORESTIER, M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle
Emilie THIEBAUT (4/9) Pour sa carrière de courses
MISTER SURVIVOR (2013) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (4/9) Pour sa
carrière de courses
ORDALIE JEM (2017) Dirigeant : M. Christopher
DOUSSOT Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (4/9)
Pour sa carrière de courses
SIMILAIRE (2016) Dirigeant : M. Olivier DESMONTILS
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme
Marina BUSTEAU, Mlle July DUARTE, M. Vincent JEROME,
M. Guillaume VIEL (4/9) Pour sa carrière de courses
BENDIDON (2010) Dirigeant : M. Nicolas PAYSAN
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Jacky LAMBERT (5/9)
Pour sa carrière de courses
GATSBY DES PLACES (2016) Dirigeant : Mme
Marie-Pierre LEJEUNE Associés : M. Francois NICOLLE,
M. Luc AUBANEL (5/9) Pour sa carrière de courses
GO FAST DES PLACES (2016) Dirigeant : M. Luc
AUBANEL Associés : Mme Marie-Pierre LEJEUNE, M.
Francois NICOLLE (5/9) Pour sa carrière de courses
GOODWIN (2016) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE
(5/9) Pour sa carrière de courses
GRANDE DAME (2016) Dirigeant : M. Nicolas CYPRES
Associés : M. Francois NICOLLE, M. JP. PERRUCHOT (5/9)
Pour sa carrière de courses
HALLOWED SONG (2017) Dirigeant : M. Serge
DALLEMAGNE Associés : Mme Michele SOGORB, M.
Antonio GONCALVES (5/9) Pour sa carrière de courses
JIVAGO DES PLACES (2016) Dirigeant : Mme Marie-Pierre
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois
NICOLLE (5/9) Pour sa carrière de courses
KEPY BLANC (2015) Dirigeant : Mlle Sylvie LE GALL
Associés : A. BOISBRUNET (S), M. Jean-Michel OLIVART
(5/9) Pour sa carrière de courses
MAPHIRA (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ
Associés : M. Jeannot ANDT, M. Michel BASTIAN (5/9) Pour
sa carrière de courses
MOUDIR (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (5/9) Pour sa carrière de
courses
MYBOYGILLES (2016) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/9) Pour sa
carrière de courses
PURPLE VICTORY (2016) Dirigeant : M. Derek Ronald
LODGE Associés : M. Brendan L. JONES, Mme
Marie-Claude TYSSANDIER (5/9) Pour sa carrière de
courses
RUE VESALE (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER
Associé : M. Didier GINTRAND (5/9) Pour sa carrière de
courses
SHELL BEACH IRE (2017) Dirigeant : M. Thierry LOHEST
Associé : M. Thierry STORME (5/9) Pour sa carrière de
courses
SUIMARON IRE (2017) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S)
Associé : M. Georges BENMUSSA (5/9) Pour sa carrière de
courses
ARBAROK (2016) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associés : GENETIQUE OBSTACLE,
PALMYR RACING (6/9) Pour sa carrière de courses
BARBAROUX (2014) Dirigeant : M. Alain DOLLEY Associé :
M. Francois NICOLLE (6/9) Pour sa carrière de courses
CAPE GRECO USA (2015) Dirigeant : M. James SMITH
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (6/9) Pour sa
carrière de courses
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GARDIEN DE BUT (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (6/9) Pour sa
carrière de courses
GENESIS AS (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (6/9) Pour sa carrière
de courses
GET EVEN GB (2015) Dirigeant : M. Richard KENT
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (6/9) Pour sa
carrière de courses
GOODBYE TO JANE (2017) Dirigeant : M. Timothy
JOHNSON Associés : Mme Joanna Frances HUGHES, M.
Richard KENT (6/9) Pour sa carrière de courses
KING OF EGYPT (2017) Dirigeant : M. Anoj DON Associé :
M. Daniel MACAULIFFE (6/9) Pour sa carrière de courses
MISS TICHE IRE (2017) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES
Associé : Mme Odette FAU (6/9) Pour sa carrière de courses
VIMONT (2015) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés :
M. Olivier DEVISMES, ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE,
C&Y . LERNER (S) (6/9) Pour sa carrière de courses
BOB THE KING GB (2016) Dirigeant : M. Abdelhafidh
DRIDI Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX,
M. Steeve PUGLIA (8/9) Pour sa carrière de courses
TRES RUSH IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES SABLES
Associé : M. Guillaume NICOT (8/9) Pour sa carrière de
courses
ACCENTUS (2010) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés :
E&G . LEENDERS (S), ECURIE TENOR, M. Benjamin
GLEMIN (9/9) Pour sa carrière de courses
ASSIGNED IRE (2017) Dirigeant : Mme Emily MAGNIER
Associé : Mme Linda SHANAHAN (9/9) Pour sa carrière de
courses
BIBICHE LINK’ (2017) Dirigeant : M. Francois BEDANNE
Associés : Mme Yolene Marie CHAUVELIER, M. Julien
JOUIN (9/9) Pour sa carrière de courses
CELTIC TENOR (2015) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (9/9) Pour sa carrière de courses
EEZE A SAINT (2014) Dirigeant : M. Christopher John
EDWARDS Associés : D. COTTIN (S), M. David FUTTER
(9/9) Pour sa carrière de courses
GOLDEN TEA (2016) Dirigeant : HARAS DE PLASENCE
Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, Mme Valerie
SAINT-PALAIS (9/9) Pour sa carrière de courses
LE BERRY (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : D.
COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK, M. Benjamin TEBOUL
(9/9) Pour sa carrière de courses
MAKSLEW IRE (2016) Dirigeant : ECURIE MUSEROLLE
Associé : E&G . LEENDERS (S) (9/9) Pour sa carrière de
courses
ONE MORE BREATH (2017) Dirigeant : M. Patrick
BONNIFAIT Associé : M. Guy PARIENTE (9/9) Pour sa
carrière de courses
PRESIDENTE LINE (2014) Dirigeant : HARAS DE
MONTAIGU Associé : COUETIL ELEVAGE (9/9) Pour sa
carrière de courses
ROCK SKY GER (2016) Dirigeant : M. Josef HOFER
Associé : M. Armin LUSTIG (9/9) Pour sa carrière de courses
SPINNING MIST GB (2017) Dirigeant : ROB . COLLET (S)
Associés : M. Joel PHELIPPON, M. Julien PHELIPPON (9/9)
Pour sa carrière de courses
WING AND A PRAYER (2017) Dirigeant : M. Christopher N.
WRIGHT Associé : M. Andy MACDONALD (9/9) Pour sa
carrière de courses
YAGO DU CAYROU (2016) Dirigeant : M. Jean-Marie
BALDY Associé : M. Eric DELL’OVA (9/9) Jusqu’au 29
décembre 2019
BILLIE JO SWE (2017) Dirigeant : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : M. Gilles
PANNIER (10/9) Pour sa carrière de courses
CORONADO BEACH GB (2017) Dirigeant : ECURIE
PIERRE PILARSKI Associé : ECURIE J.P. MICHOLET
(10/9) Pour sa carrière de courses

MOTORSPORT (2015) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (10/9) Pour sa carrière de
courses
NATURE’S ORDER IRE (2014) Dirigeant : M. Marc LARIVIERE
Associé : Mme Josiane ROVISSE (10/9) Pour sa carrière de
courses
OSCAREVA (2017) Dirigeant : M. Michel ROZAIS Associés : M.
Bruno MAZURE, Mme Michele NOBILI (10/9) Pour sa carrière
de courses
TOUR TO PARIS (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (10/9) Pour sa carrière de
courses
GARDENIA DEL (2016) Dirigeant : Mme Catherine LUMET
Associé : M. David LUMET (11/9) Pour sa carrière de courses
HYPER SUD (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : S. DEHEZ (S) (11/9) Pour sa carrière de courses
LORD CRANACH GER (2016) Dirigeant : M. Kamel BOUDRA
Associés : M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET, M. Pascal
NOUE, Mme Celine SIRVEN-GUALDE (11/9) Pour sa carrière de
courses
MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : ROD . COLLET (S), TOLMI RACING SC
(11/9) Pour sa carrière de courses
SANTEMIX (2016) Dirigeant : M. FX. CHAUSSONNIERE
Associé : Mme Doina CHAUSSONNIERE (11/9) Pour sa carrière
de courses
GATENANGO (2016) Dirigeant : M. Arsene SCHOTT Associé :
M. Guillaume MOUSNIER (12/9) Pour sa carrière de courses
HIGHEST MOUNTAIN (2016) Dirigeant : M. Brian DUNN
Associé : M. Roger STRAUS (12/9) Pour sa carrière de courses
LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine
GOUYETTE Associé : M. Stephane GOUYETTE (12/9) Pour sa
carrière de courses
NINETY YEARS (2016) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Antonio GONCALVES
(12/9) Avec tacite reconduction
DIVA DE SIVOLA (2013) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD
Associé : A. BOISBRUNET (S) (13/9) Pour sa carrière de
courses
GOLDEN MOME (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES
Associés : PALMYR RACING, JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER, M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET (13/9) Pour sa
carrière de courses
MISS SPRINGSTEEN (2016) Dirigeant : M. Jose Ignacio
VILLAR Associé : C&Y . LERNER (S) (13/9) Pour sa carrière de
courses
MONTBRAY (2016) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés :
M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Nicolas MILLIERE (13/9)
Pour sa carrière de courses
NARCOS (2017) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND
Associés : M. Jerome VALLIER, ROD . COLLET (S) (13/9) Pour
sa carrière de courses
SKALLETO (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre
GAUVIN (13/9) Pour sa carrière de courses
SWOKLY (2016) Dirigeant : M. Philippe DEVILLARD Associé :
C. FEY (S) (13/9) Pour sa carrière de courses
COOL WINE IRE (2016) Dirigeant : ECURIE SILGEZAM
Associé : P. ADDA (S) (15/9) Pour sa carrière de courses
AVIATRICE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : S. WATTEL (S) (16/9) Avec tacite reconduction
BIG SIN (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés :
ECURIE JP BONARDEL, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio
RICIGNUOLO, Mlle Clarence SIGNOL (16/9) Pour sa carrière de
courses
DANSEUR D’ARGENT (2016) Dirigeant : M. Anthony LARKIN
Associés : Mme Joanna Frances HUGHES, M. Richard
BEDFORD, M. Graham PICKERING (16/9) Pour sa carrière de
courses
EAGLEWAY (2016) Dirigeant : Mme Andreina MOSCA
TOSELLI Associés : FEEL GOOD HORSE RACING, M. Paul
BENET, M. Pierre LANGLADE-DEMOYEN (16/9) Pour sa
carrière de courses
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ELDANZA (2016) Dirigeant : Mme Sylvie COLLIN Associé
: M. Marc BORIES (16/9) Pour sa carrière de courses
EMMA CHOPE (2015) Dirigeant : ECURIE FEBUS Associé :
M. Christophe CHEMINAUD (16/9) Pour sa carrière de
courses
FLAMANT STAR (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (16/9) Pour sa
carrière de courses
GALOUPER (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc GUILLERM
Associé : B. LEFEVRE (S) (16/9) Pour sa carrière de courses
JOJO IRE (2016) Dirigeant : M. Anthony LARKIN Associé :
M. Graham PICKERING (16/9) Pour sa carrière de courses
MITCH (2013) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé :
M. David WINDRIF (16/9) Pour sa carrière de courses
NINETY YEARS (2016) Dirigeant : M. Antonio
GONCALVES Associés : Mme Michele SOGORB, M. Serge
DALLEMAGNE (16/9) Pour sa carrière de courses
NO MONEY NO FANNY (2017) Dirigeant : M. Morten
BUSKOP Associé : Mme Pia BRANDT (16/9) Pour sa
carrière de courses
PLEUROTHALIS (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING
Associés : ECURIE HARAS DES MARAIS, ECURIE
BRILLANTISSIME, M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY
GLOBAL EQUINE SASU (16/9) Pour sa carrière de courses
SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Thomas GUINEHEUX
Associé : R. CHATEL (S) (16/9) Pour sa carrière de courses
TOUZ DADY (2016) Dirigeant : Mlle Sophie-Charlotte
CARRIE Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (16/9)
Pour sa carrière de courses
WAT ARUN (2016) Dirigeant : Mlle Clemence LOTOUX
Associé : C. LOTOUX (S) (16/9) Pour sa carrière de courses
BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (17/9)
Pour sa carrière de courses
CITY LIGHT (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS
BOUCHARD Associés : HARAS D’ETREHAM, Mme Isabelle
CORBANI (17/9) Pour sa carrière de courses
GARRYLANN (2016) Dirigeant : M. Regis LE TEXIER
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (17/9) Pour sa carrière
de courses
LADY MAX (2017) Dirigeant : M. Jacques BERES Associé :
M. Daniel COLE (17/9) Pour sa carrière de courses
N. (2018) Dirigeant : Mme Dominique DWEK Associés :
Mlle Renee DWEK, L. GADBIN (S), LANGLAIS
BLOODSTOCK (17/9) Pour sa carrière de courses
VINGTCOEURS (2015) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associés : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Xavier
JEGU, Mme Nathalie VIOT (17/9) Pour sa carrière de
courses
HADYR AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING
Associé : Mme Nada MOUSALLI (18/9) Pour sa carrière de
courses
LADY FAIRY (2016) Dirigeant : M. Philippe SIRON Associé :
Mlle Anastasia WATTEL (18/9) Pour sa carrière de courses
LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE BENOIT
ROUALEC Associés : C. BOUTIN (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK, M. Bruno TOUZEAU (18/9) Avec tacite
reconduction
MORNE ROUGE (2017) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE
Associé : M. Guy-Roger PETIT (18/9) Pour sa carrière de
courses
PANZERINA (2017) Dirigeant : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE Associé : M. Mathieu BRASME (18/9) Pour sa
carrière de courses
RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associés : M. Hubert MAUILLON, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, ECURIE
CHALLENGER (18/9) Pour sa carrière de courses
SAGA D’ASPE (2014) Dirigeant : M. Jean-Louis FABRE
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (18/9) Pour sa carrière
de courses

BANDIT CORSE IRE (2017) Dirigeant : M. Franck AMAR
Associé : M. Charley ROSSI (19/9) Pour sa carrière de
courses
BASIC OF GOLD IRE (2017) Dirigeant : M. Fabrice PETIT
Associé : M. Bruno TISSOT (19/9) Pour sa carrière de
courses
BEAUMONT EN AUGE (2015) Dirigeant : ECURIE
CENTRALE Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (19/9) Pour
sa carrière de courses
FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine
PERREAU Associé : M. Olivier PERREAU (19/9) Pour sa
carrière de courses
GOLDEN DE SIVOLA (2016) Dirigeant : M. Gilles
TRAPENARD Associés : CH. GOURDAIN (S), M.
Thierry-Laurent FAURE (19/9) Pour sa carrière de courses
SPIRIT OF DANCE IRE (2016) Dirigeant : Mlle Sylvie
PAOLETTI Associé : M. Patrick FILIPPI (19/9) Pour sa
carrière de courses
BEAUGOSSE SPES (2016) Dirigeant : JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER Associé : M. David LUMET (20/9)
Pour sa carrière de courses
EARTH WIND (2016) Dirigeant : M. Bertrand
JOUHANDEAUX Associés : M. Joel POUTS, M. Cyrille
BIRABEN-LOUSTAU, M. Pierre BIRABEN-LOUSTAU, Mme
Stephanie MORISSON (20/9) Pour sa carrière de courses
ESIA (2017) Dirigeant : M. Pascal-Gerard MAHE Associés
: M. Xavier-Louis LE STANG, Mme Nathalie MAHE (20/9)
Pour sa carrière de courses
GAMSOUL (2016) Dirigeant : M. Pierre GOUABAU
Associés : E. LERAY (S), M. Eric LERAY (20/9) Pour sa
carrière de courses
GLORY MAKER (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (20/9) Pour sa
carrière de courses
GMENFOU D’TOUT (2016) Dirigeant : M. Christophe
BRUN Associés : Mme Karine PERREAU, M. Olivier
PERREAU (20/9) Pour sa carrière de courses
LARIS (2013) Dirigeant : M. David TOAL Associé : D.
WATRIGANT (S) (20/9) Pour sa carrière de courses
MARIENBAD (2013) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON
Associé : Mlle Francoise MINGAT (20/9) Pour sa carrière de
courses
NAOKAWA (2016) Dirigeant : M. Herve COZENOT
Associés : M. Etienne RAQUIN, M. Etienne d’ ANDIGNE
(20/9) Pour sa carrière de courses
NICARETTE (2016) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE
Associés : Mme Anne LAGACHE, M. Olivier REGLEY (20/9)
Pour sa carrière de courses
OHMYFRIEND (2017) Dirigeant : M. Claude HERMAN
Associés : M. Guy BOSGIRAUD, M. Francois BAYROU
(20/9) Pour sa carrière de courses
SO SWEET (2016) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD
Associé : M. Jean-Philippe DUBOIS (20/9) Avec tacite
reconduction
VENUS DES BORDES (2009) Dirigeant : M. Rocco CILLO
Associé : M. SEROR (S) (20/9) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALL IN LOVE (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (2/9) Avec
tacite reconduction
BELLISSSIMA (2017) Locataire : F. ROHAUT (S) Bailleurs :
Mme Karine PERREAU, M. Francois ROHAUT (2/9) Pour sa
carrière de courses
CABO POLONIA (2016) Locataires : ECURIE CASTILLON
BLOODSTOCK, D. COTTIN (S) Bailleurs : S.C.E.A. DES
PRAIRIES, COTTIN (S) (2/9) Pour sa carrière de courses
ELITE D’AINAY (2014) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE
CENTRALE (2/9) Avec tacite reconduction
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ELUSIVE FRAGOLA (2017) Locataire : Mlle Valerie
DISSAUX Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (2/9) Pour sa
carrière de courses
GALBE (2016) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, Mlle
Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE CENTRALE (2/9) Avec
tacite reconduction
GALINETTE DU LYSOS (2016) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (2/9) Pour
sa carrière de courses
GITANE D’AINAY (2016) Locataires : M. Stephane
MILAVEAU, P&C . PELTIER (S) Bailleur : M. Corentin
MILAVEAU (2/9) Pour sa carrière de courses
GRENADE DE MONTEGUT (2016) Locataire : Mlle
Jacqueline PORTNER Bailleurs : M. Eric BONAL, Mme
Christiane LAGASSE (2/9) Pour sa carrière de courses
GUSTAV VASA (2016) Locataires : ECURIE CASTILLON
BLOODSTOCK, D. COTTIN (S) Bailleurs : S.C.E.A. DES
PRAIRIES, COTTIN (S) (2/9) Pour sa carrière de courses
KEVI BLUE (2010) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Pierre DENION (2/9) Pour sa carrière de courses
LADY COQUINE (2017) Locataires : M. Herve THIROUX, S.
KOBAYASHI (S) Bailleur : M. Herve THIROUX (2/9) Pour sa
carrière de courses
MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme Armelle
DEREGNAUCOURT, M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric
MICHOT (2/9) Avec tacite reconduction
SABBAH AL CHAM (2016) Locataire : Mme Nada
MOUSALLI Bailleur : Mme Youmna MOUSLI (2/9) Pour sa
carrière de courses
STYLE MAJOR (2017) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (2/9) Pour sa carrière de
courses
TEQUILA BOOM BOOM (2016) Locataires : Mme Armelle
DEREGNAUCOURT, M. Paul MULDER, M. Julien
CARAYON, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleurs : Mme
Armelle DEREGNAUCOURT, M. Eric MICHOT, M. Paul
MULDER (2/9) Avec tacite reconduction
VERY GOOD TRIP (2016) Locataire : Mme Marie
SOLIGNAC Bailleur : Mlle Celine CLERC (2/9) Pour sa
carrière de courses
FANGIO DES BRIERES (2015) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleur : Mme Michele SAILLY (3/9) Pour sa
carrière de courses
FOREVER TRES CHERE (2015) Locataire : BOURGOGNE
RACING CLUB Bailleur : M. Christophe GUESSANT (3/9)
Pour sa carrière de courses
FUEGO SPORT (2015) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleur : ECURIE SPORT (3/9) Pour sa carrière de courses
GRACE DE MONTOT (2016) Locataires : Ctsse LE GUALES
DE MEZAUBRAN, Mme Etienne LEENDERS, M. A. LE
GUALES DE MEZAUBRAN Bailleurs : M. Jean-Francois
LAMBOROT, M. Edward WALSH (3/9) Avec tacite
reconduction
GREY MOON (2016) Locataire : M. Pascal DUBOIS
Bailleurs : Mme Nathalie MAHE, M. Pascal-Gerard MAHE
(3/9) Pour sa carrière de courses
SANTA MONDEGA (2017) Locataires : ECURIE
CASTILLON BLOODSTOCK, M. Raphael MARCEL, M.
Benoit GIRRES Bailleurs : M. Raphael MARCEL, S.C.E.A.
DES PRAIRIES, M. Benoit GIRRES (3/9) Pour sa carrière de
courses
GAMBY (2016) Locataire : M. Franck DELIBEROS Bailleur
: M. Arnaud VAGNE (4/9) Pour sa carrière de courses
GERGOVIE ALLEN (2016) Locataires : M. Franck
DELIBEROS, M. Francois NICOLLE, M. Bruno VAGNE
Bailleur : M. Bruno VAGNE (4/9) Pour sa carrière de courses
MISTER FOLOIS (2014) Locataire : M. Thierry LE TENO
Bailleur : M. Ludovic GUILOIS (4/9) Pour sa carrière de
courses
NUNC EST BIBENDUM (2016) Locataires : Vcte Jean d’
INDY, M. Olivier de LA GAROULLAYE, M. Amaury de
SOULTRAIT Bailleur : M. Hubert LANGOT (4/9) Pour sa
carrière de courses

PAS SI VITE (2014) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : BOUTIN (S) (4/9) Pour sa carrière de courses
SILVER SLATE (2012) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Regis BARAULT (4/9) Pour sa carrière de courses
ZITA DES ECHANAULT (2013) Locataire : BOURGOGNE
RACING CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (4/9) Pour sa
carrière de courses
FIDELE ALEXIA (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA,
M. Pierre BIBARNAA, M. Rachid FAHMANE Bailleurs : M.
Gerard-Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M. Pierre-Jean
SABATHIER (5/9) Pour sa carrière de courses
GAIA DU PAON (2016) Locataire : M. Pedro VENTENA ALVES
Bailleur : M. Sergio RAFFAELLO (5/9) Pour sa carrière de
courses
GEORGIA DIGEO (2016) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ELEVAGE MARION (5/9) Pour sa carrière de courses
GREAT QADOR (2016) Locataires : M. Jean-Yves GARAUD, M.
Charles-Hubert de CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. David
COTTIN, M. Alberic de COULANGE, M. Xavier DENOIX DE
SAINT MARC Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY
(5/9) Pour sa carrière de courses
GREAT QASH (2016) Locataires : M. Charles-Hubert de
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. David COTTIN, M.
Alberic de COULANGE, M. Xavier DENOIX DE SAINT MARC, M.
Jean-Yves GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert de
CHAUDENAY (5/9) Pour sa carrière de courses
HOLY CHILD (2016) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, D.
COTTIN (S) Bailleurs : M. Hugues ROUSSEAU, COTTIN (S)
(5/9) Pour sa carrière de courses
KENFAY (2013) Locataire : Mme Josiane ROVISSE Bailleur :
M. Antoine PAOLETTI (5/9) Pour sa carrière de courses
MYFRIENDRICH GB (2014) Locataires : Mme Sibille ROSSI,
GALILEO RACING INC Bailleurs : Mme Sibille ROSSI, GALILEO
RACING INC (5/9) Pour sa carrière de courses
CAPTAIN D’AUMONT (2016) Locataires : M. Christophe
LANGUEDOC, M. Philippe LOOBUYCK Bailleurs : Mme
Christian CHORIER, M. Christian CHORIER (6/9) Pour sa
carrière de courses
FAROLLA (2015) Locataires : M. Joel JENNET, M. Tony
GAMIETTE Bailleurs : Mlle Gwendolina GADBLED, M. Tony
GAMIETTE (6/9) Pour sa carrière de courses
TAM KONIG (2016) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (6/9) Pour sa carrière de
courses
AJMANY IRE (2010) Locataire : M. Philippe LARROUDE
Bailleur : M. Jean-Marc BAUDRELLE (9/9) Jusqu’au 9
septembre 2021
CHAMPY CHARM (2017) Locataires : M. Thierry PIGEON,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (9/9) Pour sa
carrière de courses
DJIDJI L’AMOROSA (2017) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (9/9) Avec tacite
reconduction
FLAMANDE (2015) Locataires : M. Thierry PIGEON, COUETIL
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (9/9) Pour sa carrière
de courses
GALION DE THAIX (2016) Locataires : SOC. BOURGNEUF, M.
Eric LERAY Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (9/9) Pour sa
carrière de courses
GROUPMIX (2016) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Samuel COUVREUR (9/9) Pour sa carrière de
courses
MAGRUDY (2016) Locataire : Mme Henri DEVIN Bailleurs :
Mlle Sophie DEVIN, Mlle Victoria DEVIN (9/9) Pour sa carrière
de courses
MANGO BARON (2016) Locataire : M. Hugo MERIENNE
Bailleur : M. Jean-Yves BARON (9/9) Pour sa carrière de courses
RASADE (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Erick BEC DE LA MOTTE (9/9) Pour sa carrière de courses
SAINSEINOISE (2017) Locataires : M. Thierry-Pierre
GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Mathieu PITART Bailleur : M.
Regis GAUTHIER (9/9) Pour sa carrière de courses
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SUNDAY GIRL (2016) Locataires : M. Franck CHARBIT, M.
Raphael MARCEL Bailleurs : M. Pascal GALLAIS, M. Franck
CHARBIT (9/9) Pour sa carrière de courses
ANODINO (2016) Locataires : ECURIE ANJOU PASSION,
M. Nicolas GODEFROY, J. MARION (S) Bailleurs : ECURIE
ANJOU PASSION, ELEVAGE MARION, M. Nicolas
GODEFROY (10/9) Pour sa carrière de courses
BLUE LINK (2015) Locataires : M. Mario SERAFINO, SOC.’
DI ALL. M. GUARNIERI & C Bailleur : M. Mario SERAFINO
(10/9) Pour sa carrière de courses
DIAMANT DE LUNE (2013) Locataire : Mlle Sarah AUDOY
Bailleurs : M. Jerome HOUDIN, Mme Mylene PELTIER (10/9)
Pour sa carrière de courses
FAIPASSA (2015) Locataires : M. Daniel FROUIN, M.
Fabrice FOUCHER Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE
SCEA (10/9) Pour sa carrière de courses
FREEDOM DU FENOIR (2015) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : DOMAINE DU FENOIR (10/9) Pour sa carrière de
courses
GLORY DES MOTTES (2016) Locataire : M. David BERRA
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (10/9) Pour sa carrière
de courses
GOLDCHOP (2015) Locataires : M. Claude Olivier
CORRAL, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Claude Olivier
CORRAL (10/9) Pour sa carrière de courses
GRINCETTE (2016) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M.
Olivier TRINQUET (10/9) Pour sa carrière de courses
GUADELOUPE (2016) Locataires : M. Thierry CYPRES,
Mme Alexandra ROSA Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/9)
Avec tacite reconduction
MANGOUNI (2012) Locataire : M. Philippe LARROUDE
Bailleur : M. Yannick FOUIN (10/9) Jusqu’au 10 septembre
2021
TROU AUX BICHES (2017) Locataire : Mlle Marie
RICHERT Bailleur : M. Jerome REYNIER (10/9) Pour sa
carrière de courses
VAMIRA (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line
ROHN-PELVIN Bailleur : ECURIE DU SUD (10/9) Pour sa
carrière de courses
GALANT DU CHENET (2016) Locataires : M. Alain
GICQUIAUX, ECURIE GUILLAUME MACAIRE Bailleur :
ECURIE GUILLAUME MACAIRE (11/9) Pour sa carrière de
courses
GASTLINK (2016) Locataire : S. DEHEZ (S) Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier
TRINQUET (11/9) Pour sa carrière de courses
GAZ DE LA BARTHE (2016) Locataire : Mme
Jean-Francois BERNARD Bailleur : M. Ronny VAN
AERTSELAER (11/9) Pour sa carrière de courses
GORGONE DE THAIX (2016) Locataires : ECURIE
JAECKIN, P. ADDA (S), M. Laurent CRIBIER Bailleur : M.
Michel BOURGNEUF (11/9) Pour sa carrière de courses
GULIP (2016) Locataire : S. DEHEZ (S) Bailleurs : E.A.R.L.
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(11/9) Pour sa carrière de courses
HATLETIQ (2017) Locataires : M. Gerald MEYER, M. Daniel
Jacob WEISSMANN, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M.
Gerald MEYER (11/9) Pour sa carrière de courses
MELINDRA ROSETGRI (2016) Locataire : M. Geoffrey
DUMONT Bailleur : M. Michel MAUPOU (11/9) Pour sa
carrière de courses
PRINCE LEONARD (2015) Locataires : Mme Marie-Claire
CHAALON, M. Thomas GUINEHEUX Bailleur : M. Adrien
DESESPRINGALLE (11/9) Jusqu’au 30 septembre 2020
CHE ESA (2013) Locataire : M. Philippe PASQUIER
Bailleur : M. Gildas MARTIN (12/9) Pour sa carrière de
courses
DIVILIX AUTRECHENE (2016) Locataire : M. Fabien
DEHEZ Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (12/9)
Pour sa carrière de courses
EDEN CONTI (2014) Locataires : PAU RACING CLUB II, H.
LAGENESTE (S), Mme Elodie de LAGENESTE Bailleur :

ECURIE PATRICK JOUBERT (12/9) Pour sa carrière de
courses
FALBALA DU ROC (2015) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleurs : Mme Bernadette DUTERTRE, Mme
Martine DUTERTRE (12/9) Pour sa carrière de courses
GOLDY LOUED (2016) Locataire : M. David BERNIER
Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE
(12/9) Pour sa carrière de courses
GOLDY MAKER (2016) Locataire : M. Raphael MARCEL
Bailleurs : M. Patrice BELLANGER, M. Jean-Marc
BELLANGER, Mme Christelle VAN DEN BOSSCHE (12/9)
Pour sa carrière de courses
GREZOLINE (2016) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
M. Benoit CONSTANTIN (12/9) Pour sa carrière de courses
KENVERNA (2017) Locataire : M. Marc FOURSIN Bailleur
: Earl BOIS HUE (12/9) Pour sa carrière de courses
MAC BESSE (2015) Locataire : M. Artus ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleurs : M. Nathan VERGNE, M. Artus
ADELINE DE BOISBRUNET (12/9) Pour sa carrière de
courses
SUNMOON LADY (2015) Locataire : M. Fabien DEHEZ
Bailleur : M. Frederic DEZZUTTO (12/9) Pour sa carrière de
courses
TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J.
ORTET (S) Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN (12/9) Pour sa
carrière de courses
BREIZH DEVIL (2016) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleurs : M. Theophile MELOU, M. Bernard POULIZAC
(13/9) Pour sa carrière de courses
ESPOIR DU GRILLON (2014) Locataire : P&C . PELTIER
(S) Bailleur : M. Philippe PELTIER (13/9) Pour sa carrière de
courses
EXTREME SPORT (2014) Locataires : M. Frederic
LAGOUCHE, M. Fabrice FOUCHER Bailleur : ECURIE
SPORT (13/9) Pour sa carrière de courses
GARANTI OR (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleurs : Mme Jacqueline BLANCHARD, M. Gerard
DOYEN (13/9) Pour sa carrière de courses
HAPPY ROCH SIENNE (2014) Locataires : M. Xavier-Louis
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG Bailleur : Mme
Audrey GULLIENT (13/9) Pour sa carrière de courses
KENZO DE CHAMPDOUX (2014) Locataire : P&C .
PELTIER (S) Bailleurs : Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe
PELTIER (13/9) Pour sa carrière de courses
LADY PRESTIGE (2016) Locataire : D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S) Bailleurs : Mlle Caroline FAVIER, M.
Christophe SORIGNET (13/9) Pour sa carrière de courses
LOUP NONANTAIS (2017) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (13/9) Pour sa carrière de courses
SAINT MAY (2017) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (13/9)
Pour sa carrière de courses
TOUJOURS DEBOUT (2016) Locataires : M. Alain
CLAVIER, PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON
Bailleurs : PALMYR RACING, M. Roger-Yves SIMON (13/9)
Pour sa carrière de courses
ANTARES DU FAUX (2013) Locataire : Mme Claude
DUGAST Bailleur : M. Francis DELAGE (16/9) Pour sa
carrière de courses
BLUE MARKET (2017) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Bailleur : ECURIE DES MOUETTES (16/9) Pour sa
carrière de courses
BUCEPHAL DU BOIS (2015) Locataire : M. David GLEIZE
Bailleur : M. Hubert BRENCKLE (16/9) Pour sa carrière de
courses
EFELGANE (2016) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE
Bailleurs : M. Joseph d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob
WEISSMANN (16/9) Pour sa carrière de courses
FANTAISIE MUSICALE (2015) Locataires : Vcte Marcy de
SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (S), Mme C. BRAC DE LA
PERRIERE Bailleur : Vcte Eric de SOULTRAIT (16/9) Pour sa
carrière de courses
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GAZA D’ENGILBERT (2016) Locataires : M. Daniel
MASSIAS, M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Philippe
ACHARD (16/9) Pour sa carrière de courses
GITANE BAIE (2016) Locataires : M. Theo RIBO, M. Pierre
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (16/9) Pour sa carrière
de courses
GITANO AA (2016) Locataire : M. Thomas FOURCY
Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (16/9) Pour
sa carrière de courses
HOLY AMERICA (2017) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (16/9) Pour sa
carrière de courses
MANNE (2017) Locataires : ECURIES SERGE
STEMPNIAK, JM. CAPITTE (S) Bailleur : Suc. Georges
SANDOR (16/9) Pour sa carrière de courses
STORMY AIR GB (2014) Locataires : M. Franck RAOUL, M.
Edouard MONFORT Bailleur : M. Franck RAOUL (16/9) Pour
sa carrière de courses
SUPER VISOR (2017) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Bailleur : ECURIE DES MOUETTES (16/9) Pour sa
carrière de courses
CHICISSIME (2014) Locataire : Mlle Annabelle FREBY
Bailleur : Mlle Christiane DEMEDARDI (17/9) Avec tacite
reconduction
HAVANE DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon
MUNIR, M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS
(17/9) Jusqu’au 31 décembre 2022
LEYFFINE CHOPE (2016) M Mme Christophe CAZAUX
Bailleur : M. Alain CHOPARD (17/9) Pour sa carrière de
courses
AMELIDAY (2017) Locataire : M. Pascal FLEURIE Bailleur :
M. Jean-Pierre BARBIER (18/9) Pour sa carrière de courses
CALYPSO TRAOU LAND (2016) Locataires : M. Pierre
PASQUIOU, J. MARION (S), M. Jean-Paul MERCIER
Bailleur : M. Jean-Claude OLLIVIER (18/9) Pour sa carrière
de courses
DECAZE (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleurs : M. Pierre LAUGA, M. Remi SABATIER (18/9) Pour
sa carrière de courses
GAUR D’EMRA (2016) Locataires : M. Patrick
JEANNERET, Mlle Camille PREDIGNAC, Mme Annie
BEAUNEZ Bailleur : M. Jacques BOITTEAU (18/9) Pour sa
carrière de courses
JAIPOUR DE CANDALE AA (2015) Locataire : M. Endre
ROSJOE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (18/9) Pour sa
carrière de courses
SUFYAAN (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Mme Isabelle JUPIN (18/9) Pour sa carrière de
courses
CURLY CHOP (2015) Locataire : Mme Christine LOPEZ
Bailleur : M. Frederic SEGUIN (19/9) Pour sa carrière de
courses
GASKO (2016) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur :
M. Olivier BIDET (19/9) Pour sa carrière de courses
L’EAU ENCHANTEE (2016) Locataire : ECURIE D’HASPEL
Bailleur : HARAS D’HASPEL (19/9) Pour sa carrière de
courses
MATADOR (2006) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleurs : M. Frederic DECOSTER, Mme Catherine LEONI
(19/9) Pour sa carrière de courses
PINACLOUDDOWN IRE (2016) Locataire : W. MENUET (S)
Bailleurs : M. Damien ARTU, MENUET (S) (19/9) Pour sa
carrière de courses
POLIANGXI (2017) Locataire : M. Didier MUTREL Bailleur
: M. Philippe RONCIERE (19/9) Pour sa carrière de courses
REVE DE CHOP (2016) Locataire : Mme Christine LOPEZ
Bailleur : M. Frederic SEGUIN (19/9) Pour sa carrière de
courses
ROYAL SILVER (2015) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Denis LEMARIE (19/9) Pour sa carrière de
courses
TAMPA DREAM IRE (2017) Locataire : ECURIE D’HASPEL
Bailleur : HARAS D’HASPEL (19/9) Pour sa carrière de
courses

AELLO IRE (2017) Locataires : ECURIE DE LA GENETRAYE,
P. ADDA (S), M. Hubert HONORE Bailleurs : ECURIE DE LA
GENETRAYE, M. Peter MC NULTY, M. Hubert HONORE (20/9)
Pour sa carrière de courses
AUREOLE (2016) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : M. Yannick
FOUIN (20/9) Jusqu’au 30 septembre 2022
FAHE (2015) Locataire : M. Charles LECRIVAIN Bailleur : M.
Pierre GUYOT (20/9) Pour sa carrière de courses
FINE LAME (2015) Locataire : S. DEHEZ (S) Bailleurs : E.A.R.L.
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (20/9)
Pour sa carrière de courses
FLACANALE (2015) Locataire : P&C . PELTIER (S) Bailleurs :
Mme C. LE PELETIER D’AUNAY, Mme Laure RAUDOT DE
CHATENAY, Vcte Eric de SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT
(20/9) Pour sa carrière de courses
FOR GABELLO (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : M. Patrick RIDARD, M. Jacques PROVOST, M.
Jean-Francois TALONNEAU (20/9) Pour sa carrière de courses
GALERIE (2016) Locataires : M. Paul MULDER, M. Herve d’
ARMAILLE, A. BOISBRUNET (S), Mlle Marie-Laetitia MORTIER
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (20/9) Avec tacite reconduction
MISS MAIA (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (20/9) Avec tacite
reconduction
SCARLET DE MERLEDE (2017) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleurs : Mme Annie COVRE, M. Jean-Marc
TONICELLO (20/9) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
CHIKITA DU BRIZAIS (2015) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/8)
FLOWER CHOPE (2016) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associé : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (31/8)
GOLDEN TEA (2016) Dirigeant : HARAS DE PLASENCE
Associés : M. Martial DELAPLACE, Mme Valerie SAINT-PALAIS
(31/8)
HALLOWED SONG (2017) Dirigeant : M. Remy PICAMAU
Associé : Mme Michele SOGORB (31/8)
INTIME CONVICTION (2016) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : C. LOTOUX (S) (31/8)
MALOYA CHOPE (2017) Dirigeant : M. Michel ESCUDER
Associé : SCUDERIA IL FINO (31/8)
MEDIACHOPE (2016) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associés : M. Georges BENMUSSA, Mme Marie HERISSON DE
BEAUVOIR (31/8)
NINETY YEARS (2016) Dirigeant : Mme Remy PICAMAU
Associé : Mme Michele SOGORB (31/8)
PANZHIHUA (2016) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés
: M. Barthelemy VIVES, C. LOTOUX (S) (31/8)
RENNSENAS (2011) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Barthelemy VIVES (31/8)
BENDIDON (2010) Dirigeant : M. Nicolas PAYSAN Associés :
Mme Nina BONNAUDET, M. Remy GROSBOIS, M. Jacky
LAMBERT (1/9)
BILLE POLAIRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON
Associé : M. Gilles CHAIGNON (1/9)
EARTH DAY (2014) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (1/9)
GIRL BERE (2016) Dirigeant : B. MONTZEY (S) Associé : M.
Guy-Roger PETIT (1/9)
GITANE D’AINAY (2016) Dirigeant : M. Stephane MILAVEAU
Associé : P&C . PELTIER (S) (1/9)
HODENG IRE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (1/9)
IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON
Associé : Mlle Francoise MINGAT (1/9)
ORAPROVICTUS (2016) Dirigeant : Mlle Anne-Marie GUILLET
Associé : F. HAYERES (S) (1/9)
PURPLE VICTORY (2016) Dirigeant : ECURIE TLV Associés :
M. Derek Ronald LODGE, Mme Marie-Claude TYSSANDIER
(1/9)
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SPOKESMAN IRE (2016) Dirigeant : M. Derek Ronald
LODGE Associé : M. Brendan L. JONES (1/9)
SYNCHRONISED (2016) Dirigeant : H. LAGENESTE (S)
Associé : M. Jean-Luc CHAPSAL (1/9)
AYAMONTE (2013) Dirigeant : M. Christoph MUELLER
Associés : M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Albert DELAEY, F.
VERMEULEN (S) (2/9)
CRUZADOR IRE (2008) Dirigeant : M. Michel POUPARD
Associé : M. Stephane GOUYETTE (2/9)
DERBY DE THAIX (2013) Dirigeant : N.H. BLOODSTOCK
LTD Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (2/9)
DISQUOTATIONAL GB (2013) Dirigeant : M. Jean
DUPONT-CARIOT Associé : M. Robert BRARD (2/9)
FABION (2015) Dirigeant : M. Renaud NEVEU Associés :
COUETIL ELEVAGE, ECURIE CERDEVAL (2/9)
FOUDRE D’AINAY (2015) Dirigeant : M. Stephane
MILAVEAU Associé : M. Philippe PELTIER (2/9)
GOLDCHOP (2015) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT
Associés : CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. SEROR
(S), M. Frederic DEZZUTTO (2/9)
MIRO GER (2015) Dirigeant : Mme Elisabeth BELLIER
Associés : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT (2/9)
VOIX DE MEUSE (2012) Dirigeant : M. Pierre LOMMELE
Associés : M. Alexandre HAMEL, Mlle Carole URBAN (2/9)
FRENCH PEARL (2016) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT
Associé : J. BOISNARD (S) (3/9)
GEESALA BRAVE IRE (2015) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : M. Jean-Luc CHENU, P&F .
MONFORT (S) (3/9)
GOODWIN (2016) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé :
M. Francois NICOLLE (3/9)
KIBAKI (2011) Dirigeant : M. Pierre GOUABAU Associé : E.
LERAY (S) (3/9)
LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : M. Gerard L.
FERRON Associés : M. David John HUELIN, M. Bernard
ROCHETTE (3/9)
P’TITE HIRONDELLE (2015) Dirigeant : Mlle Sylvie LE
GALL Associés : M. Mathieu PITART, M. Thierry DELESTRE,
M. Jean-Michel OLIVART (3/9)
ECLITTICA IRE (2016) Dirigeant : A&G . BOTTI (S) Associé :
M. Davide SATALIA (4/9)
MATRICIENNE (2016) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : Mme Katia DENAMBRIDE (4/9)
MYBOYGILLES (2016) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (4/9)
SOULOU MALPIC (2016) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : Mme Katia DENAMBRIDE (4/9)
SUIMARON IRE (2017) Dirigeant : M. Georges BENMUSSA
Associé : D. GUILLEMIN (S) (4/9)
ACCENTUS (2010) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés :
E&G . LEENDERS (S), ECURIE TENOR, M. Benjamin
GLEMIN (5/9)
ARBAROK (2016) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (5/9)
CAPTAIN D’AUMONT (2016) Dirigeant : M. Christophe
LANGUEDOC Associé : M. Philippe LOOBUYCK (5/9)
FLYLEYF (2016) Dirigeant : Mlle Karine BELLUTEAU
Associés : M. Martial DELAPLACE, Mme Christelle
GUSTAVE, M. Christophe GUSTAVE (5/9)
INNEVERA (2014) Dirigeant : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A Associé : M. Alain JATHIERE (5/9)
ISIAS IRE (2014) Dirigeant : M. Pierre GUENIK Associés :
ECURIE GINKGO, M. Simone BROGI, Mme Nathalie
DECOURCELLE, M. Louis-Armand JOLLY, M. Yann
MIGEON (5/9)
IVIRKA (2015) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : STILVI COMPANIA FINANCIERA S.A (5/9)
MACUMBA (2016) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN
Associé : Mlle Karine MORICE (5/9)

MALEFIQUE (2014) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés
: FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, Mme Valerie POUILLE
(5/9)
NAABAHA (2012) Dirigeant : M. Walter TSCHUDIN
Associés : M. Christophe CROIX, Mme Thea FREYBOTE, M.
Vincent WENNER (5/9)
SOLTADA IRE (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM
Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, M. Maurice LAGASSE
(5/9)
VIMONT (2015) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés :
M. Olivier DEVISMES, M. Henri GLIZE, Mme Stephanie
LABORDE, C&Y . LERNER (S) (5/9)
BARRINGTON BELLE IRE (2016) Dirigeant : M. David
WINDRIF Associé : M. Gerard MOTTER (6/9)
IMPRIMEUR IRE (2012) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associé : M. Christian CIMOLAI (6/9)
LUKEN (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : M.
Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA, Mme Sibille ROSSI
(6/9)
NARCOS (2017) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé :
M. Simone BROGI (6/9)
PATRYANN STLAURENT (2015) Dirigeant : M. David
WINDRIF Associé : M. Gerard MOTTER (6/9)
SALEM ALEIKUM GER (2016) Dirigeant : M. Ulrich
AMMANN Associé : C&Y . LERNER (S) (6/9)
AL RASSOUL (2015) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associés :
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Thierry GUINEBAULT, M.
Olivier HERBAUT, M. Anthony SIMON (8/9)
ASSIGNED IRE (2017) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN
Associé : Mme Emily MAGNIER (8/9)
PINACLOUDDOWN IRE (2016) Dirigeant : M. Florent BAZIL
Associé : JY. ARTU (S) (8/9)
SPRING SHOW IRE (2015) Dirigeant : M. Hubert GORECKI
Associés : Mlle Emilie THIEBAUT, Mme Isabelle ILLEGEMS,
M. Franck CHARBIT, M. Mathieu LE FORESTIER (8/9)
TINA DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : M. Stephane GOUYETTE (8/9)
ALTESSE SACREE (2010) Dirigeant : M. Graham PORTER
Associé : Mme Henrietta CHARLET (9/9)
CANDY BURG (2013) Dirigeant : M. Graham PORTER
Associé : Mme Henrietta CHARLET (9/9)
CANDY BURG (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Associé : M. Andrew Lewis BROOKS (9/9)
EAGLEWAY (2016) Dirigeant : Mme Andreina MOSCA
TOSELLI Associé : M. Paul BENET (9/9)
ELECTRO MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (S) (9/9)
ET MOI ALORS (2014) Dirigeant : ECURIE BARNUM III
SARL Associé : M. Antoine GRONFIER (9/9)
FOUDRE DE GUERRE (2015) Dirigeant : M. Dominique LE
BRETON Associés : M. David LUMET, JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER (9/9)
HERAFY (2017) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé
: M. Christophe CHEMINAUD (9/9)
IMPERIAL TANGO (2014) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (9/9)
MAKENO (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé :
Mme Janina BURGER (9/9)
TAKUS IRE (2016) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (9/9)
VAUDEMONT IRE (2011) Dirigeant : M. Alain AMELINE
Associés : L. VIEL (S), M. Guillaume VIEL (9/9)
VIOMENIL (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, ECURIE JEAN-PAUL
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (9/9)
EPERVIER DU VAL (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude
BEUGNON Associé : M. Sebastien MORINEAU (10/9)
LA BACHATA (2017) Dirigeant : M. Dominique UNGER
Associés : M. Didier AILLERIE, M. Michel DEROUIN (10/9)
LANDO BLUE IRE (2010) Dirigeant : M. Michel TOCZE
Associés : C&Y . LERNER (S), Mme Sylviane TOCZE, M.
Romain TOCZE (10/9)
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ADEMAR (2016) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL Associé :
D. WATRIGANT (S) (11/9)
MISTER ART IRE (2014) Dirigeant : M. Matthieu
PALUSSIERE Associé : M. Jules SUSINI (11/9)
OHMYFRIEND (2017) Dirigeant : M. Claude HERMAN
Associés : M. Guy BOSGIRAUD, M. Francois BAYROU
(11/9)
SKALLETO (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI
Associés : M. Jean-Paul GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN
(11/9)
DUTCH DOCTOR (2012) Dirigeant : M. Douglas
MCMILLAN Associé : E&G . LEENDERS (S) (12/9)
FLY DE LASSALES AA (2015) Dirigeant : Mme Florence
ABADIE Associé : M. Fabien LAGARDE (12/9)
LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : C. BOUTIN (S), M. Bruno
TOUZEAU (12/9)
MISS SPRINGSTEEN (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS
DU CADRAN Associé : M. Jose Ignacio VILLAR (12/9)
PASSEPORT IRE (2013) Dirigeant : M. Christopher
DOUSSOT Associé : M. Eirl Sebastien JESUS (12/9)
SWOKLY (2016) Dirigeant : C. FEY (S) Associé : M. Philippe
DEVILLARD (12/9)
ZOCK (2014) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé :
M. Torsten RABER (12/9)
AUBANA CELESTE (2014) Dirigeant : M. Olivier TRICOT
Associé : PALMYR RACING (13/9)
BECQUANON (2016) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART
Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER
(13/9)
BECQUASAILLESAILLE (2015) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : C. LOTOUX (S), M. Paul
SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER (13/9)
PEACE ALEXIA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (13/9)
TURKEY JACKSON (2010) Dirigeant : ECURIE FEBUS
Associé : M. Frederic SANCHEZ (13/9)
FISTON (2015) Dirigeant : M. Philippe BELLAICHE
Associé : Y. BARBEROT (S) (14/9)
HOW INSENSITIVE (2015) Dirigeant : M. Serge
DALLEMAGNE Associé : Mme Michele SOGORB (14/9)
NINETY YEARS (2016) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Antonio
GONCALVES (14/9)
CITY LIGHT (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS
BOUCHARD Associé : Mme Isabelle CORBANI (15/9)
KRACK D’ICI (2012) Dirigeant : Mlle Francoise BUSSON
Associé : A. LE CLERC (S) (15/9)
MONTBRAY (2016) Dirigeant : M. Thomas TANGHETTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (15/9)
ROCQUES (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE DU GAVE
(15/9)
TARLAMIE (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : Mlle Camille PREDIGNAC, M. Brian BEAUNEZ
(15/9)
VINGTCOEURS (2015) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associés : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, Mme Sylvie
COLLIN, M. Philippe DESBOIS, M. Xavier JEGU, M. Pierre
ORY (15/9)
ARKALINE (2012) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (16/9)
DANGEROUS DREAM IRE (2013) Dirigeant : M.
Ferdinando FRATINI Associé : A&G . BOTTI (S) (16/9)
DONNE TA LOI (2012) Dirigeant : Mlle Christa SAMSON
Associé : M. Jerome DELAUNAY (16/9)
FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine
PERREAU Associé : M. Olivier PERREAU (16/9)
JIVE DU CHARMIL (2012) Dirigeant : M. Alain LE BORGNE
Associé : M. Nicolas PAYSAN (16/9)

LIPSI AN CO (2014) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI Associé :
Mme Marine ESTRADE (16/9)
LOVELY DANCER (2015) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : Mme Claude ZEMBRA (16/9)
MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony GOUDAL
(16/9)
MY SOUL GB (2014) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associé :
BUTEL & BEAUNEZ (S) (16/9)
ORGLANDES (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE DES CHARMES (16/9)
POLIANGXI (2017) Dirigeant : M. Philippe RONCIERE Associé
: M. Matthieu PALUSSIERE (16/9)
QUEEN’S WOOD (2013) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (16/9)
SAINT HONORE (2014) Dirigeant : Mme Thierry LEMER
Associé : M. Yannick HENRY (16/9)
SAON AMOR (2016) Dirigeant : WH & SOURCING Associé :
Mlle Camille PREDIGNAC (16/9)
TOM ROLI (2008) Dirigeant : Mlle Claudine MINIER Associé :
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/9)
ANDORRE (2015) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : M. Stephane CERULIS (17/9)
ASSANILKA (2014) Dirigeant : Mme Beatrice HERMELIN
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (17/9)
BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : Mme Rachael WATTS
Associé : M. Francois BELMONT (17/9)
CRIMSON LAKE GB (2014) Dirigeant : ECURIE HIGH HEELS
RACING SAS Associés : M. Richard Sam HOSKINS, M. Jerome
REYNIER (17/9)
EARTH WIND (2016) Dirigeant : M. Bertrand JOUHANDEAUX
Associés : BEARN ARABIANS, M. Joel POUTS, Mme Stephanie
MORISSON (17/9)
ENJOY THE SILENCE (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associés : RED AND WHITE RACING, M. Benoit CAMBIER
(17/9)
MALICE D’UN AIGLE (2015) Dirigeant : Mme Anne Sophie
ALLAIN Associé : M. Raphael MARCEL (17/9)
MUZY (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : Mme
Janina BURGER (17/9)
PASSION D’UN AIGLE (2016) Dirigeant : Mme Anne Sophie
ALLAIN Associé : M. Raphael MARCEL (17/9)
PRIME MINISTER (2014) Dirigeant : M. Benjamin BARON
Associé : M. Bernard LE REGENT (17/9)
WELL FLEECED GB (2012) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (17/9)
BEAUMONT EN AUGE (2015) Dirigeant : ECURIE CENTRALE
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mlle Aureline PERRIER
(18/9)
BELMONTE (2016) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (18/9)
CAPHARNAUM (2012) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
ECURIE CENTRALE (18/9)
CHARMEUSE D’AINAY (2012) Dirigeant : M. Xavier KEPA
Associé : ECURIE CENTRALE (18/9)
DJAMENA (2013) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé : ECURIE
CENTRALE (18/9)
DROLE D’HISTOIRE (2013) Dirigeant : Mme Karine PERREAU
Associé : Mme Huguette PERREAU (18/9)
EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Philippe PONSOT
Associés : Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET,
M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET (18/9)
GATENANGO (2016) Dirigeant : M. Arsene SCHOTT Associé :
M. Guillaume MOUSNIER (18/9)
GMENFOU D’TOUT (2016) Dirigeant : M. Christophe BRUN
Associés : M. Olivier PERREAU, Mme Karine PERREAU (18/9)
LISNAVAGH (2012) Dirigeant : M. Pierre BLAZY Associé : M.
Gregory BELLOCQ (18/9)
DUC GUEULATIS (2013) Dirigeant : Mme Eliane LIGEROT
Associé : M. Come LIGEROT (19/9)

XII XII

XII BO 2019/19 - plat/obstacle



GRACE DE GRISSAY (2016) Dirigeant : JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER Associés : ECURIE THIERRY
CYPRES & FILS, M. David LUMET, D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S) (19/9)
ROCKYE (2015) Dirigeant : M. Thomas FOURCY
Associés : M. Sebastien GONGORA, M. Christian DIDIERE,
Mme Anais HACHIN (19/9)
SAGRADAH (2016) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associés : Mme Lisa DEYMONAZ, MBF (19/9)
SAINT JULIAN (2013) Dirigeant : M. Benoit JEFFROY
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/9)
FAVIERA (2013) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : M.
Jean-Charles BOUBERT, M. Serge CAYTAN (20/9)
PUFF DAKOTA (2016) Dirigeant : Mlle Emilie THIEBAUT
Associés : Mme Elisabeth BELLIER, M. Mathieu LE
FORESTIER, M. Hubert GORECKI (20/9)
SUN ZI (2016) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Thierry de LA HERONNIERE (20/9)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
HAZIENDA IRE (2016) Locataire : Mme Stephanie
CASTANHEIRA Bailleur : Mme Renate MOSER (31/8)
TEQUILA BOOM BOOM (2016) Locataires : Mme Armelle
DEREGNAUCOURT, Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Paul
MULDER Bailleurs : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, M.
Eric MICHOT, M. Paul MULDER (31/8)
CARUSO VALTAT (2013) Locataires : Mme Armelle
DEREGNAUCOURT, M. Jean-Claude Norbert BIGNON,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleurs : Mlle Marie-Laetitia
MORTIER, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jacky
MESNIL (1/9)
DECIDEE ALLEN (2013) Locataires : M. Bruno VAGNE, M.
Philippe PELTIER Bailleur : M. Bruno VAGNE (1/9)
GALICIANA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (1/9)
GALISHA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (1/9)
GITANE DU POUY (2016) Locataire : M. Joel BARRAO
Bailleur : SCEA LABENELLE (1/9)
KEVI BLUE (2010) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Pierre DENION (1/9)
LA CATALEYA (2015) Locataires : Mlle Marie-Pierre
SALMON, ECURIE DESJARDINS, Mme Micheline
PASCHAL Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (1/9)
NUBALICHA ROSEGRI (2016) Locataire : Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Michel MAUPOU
(1/9)
SISKADAM (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (1/9)
STORMARA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (1/9)
STORMYZA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (1/9)
VILLA MARCEAU (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (1/9)
VIOLETA SONG (2009) Locataire : M. Andre ROUSSEL
Bailleur : M. Bruno VAGNE (1/9)
BELLEROC DE KERSER (2011) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (2/9)
DOMINO DORE (2013) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleur : M. Dominique PIETRI (2/9)
GALINETTE DU LYSOS (2016) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (2/9)
WALK SIBO (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (2/9)
CATCH ME (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/9)
NUNC EST BIBENDUM (2016) Locataires : Vcte Jean d’
INDY, M. Olivier de LA GAROULLAYE Bailleur : M. Hubert
LANGOT (3/9)
WAKAMBA (2014) Locataires : M. Herve BILLOT, Mme
Sandie DOUSSOT BILLOT Bailleur : M. Claude MARY (3/9)

ZENCO (2016) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur :
ROUGET (S) (3/9)
FLOCON DU MAINE (2013) Locataires : JY. ARTU (S), M.
Damien ARTU Bailleur : M. Damien ARTU (4/9)
AMBRE DE LA NUIT AA (2013) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleur : M. Vincent GRECK (5/9)
ANTARES DU FAUX (2013) Locataire : M. Daniel CHARON
Bailleur : M. Francis DELAGE (5/9)
BATBAYANE MACALO (2011) Locataire : M. Daniel
CHARON Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (5/9)
BELLA DU PECHER AA (2015) Locataire : M. Daniel
CHARON Bailleur : M. Jean-Claude* MAGNE (5/9)
EDELWEISS D’HACO (2014) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleur : M. Vincent FAUCHEUX (5/9)
ESCALA (2014) Locataires : M. Nicolas LEBON, CH.
GOURDAIN (S) Bailleur : GOURDAIN (S) (5/9)
JAYADEEVA (2017) Locataire : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI
(5/9)
OPALE DE TEILLEE (2014) Locataires : ECURIE LES
ELEGANTES, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : BROSSEAU
ET FILS (5/9)
PETITRENNE (2014) Locataires : M. Jean-Pierre
CLAUDIC, M. Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Jean-Pierre
CLAUDIC, Mme Valerie CLAUDIC (5/9)
DELEGATO (2014) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN,
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE CENTRALE (6/9)
EVER FORGET ME (2014) Locataire : E. LERAY (S)
Bailleur : M. Eric LERAY (6/9)
GALANTE DE ROMAY (2016) Locataires : M. Marcel Elie
PERRET, M. Hubert DESPONT Bailleur : M. Gerard
GORDAT (6/9)
PARIS CLERMONT (2009) Locataires : M. Marcel Elie
PERRET, M. Hubert DESPONT Bailleurs : M. Georges
TRINQUET, M. Hubert LALOI, M. Raymond POIRON (6/9)
DAILIX (2015) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (7/9)
L’ESQUIROL (2013) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (7/9)
NAWHICEL (2014) Locataire : M. Francois PLOUGANOU
Bailleur : M. Patrice GAILLARD (7/9)
UP TODATE DU CASSE (2008) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : Mme Marie CHADI (7/9)
CABO POLONIA (2016) Locataires : ECURIE CASTILLON
BLOODSTOCK, D. COTTIN (S) Bailleurs : S.C.E.A. DES
PRAIRIES, COTTIN (S) (8/9)
CHICISSIME (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS
Bailleur : Mlle Christiane DEMEDARDI (8/9)
ESTONIA SPORT (2014) Locataire : M. Denis LEFRANT
Bailleur : ECURIE SPORT (8/9)
FLAMENCA BAIE (2015) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleurs : M. Andre-Jean BELLOIR, Mlle Stephanie PRETET
(8/9)
BEAUTIFUL KING’S (2011) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleur : M. Jean-Francois VLACIC (9/9)
BETSY ROSS IRE (2015) Locataires : THE ALLEN STABLE,
WHITE BIRCH FARM Bailleurs : M. Joseph ALLEN, WHITE
BIRCH FARM (9/9)
BHINDI GB (2015) Locataire : M. Jerome REYNIER
Bailleurs : M. Jerome REYNIER, M. Thierry FIORENZA (9/9)
CATALANE ROQUE (2012) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : Mme Robert MONGIN (9/9)
CHI LO SA DE MONTY (2011) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (9/9)
COMETE DE KERSER (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (9/9)
DOLLY MADISON IRE (2015) Locataires : THE ALLEN
STABLE, WHITE BIRCH FARM Bailleurs : M. Joseph ALLEN,
WHITE BIRCH FARM (9/9)
EXTREME SPORT (2014) Locataire : M. Frederic
LAGOUCHE Bailleur : ECURIE SPORT (9/9)
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GEORGE’S LOVE (2016) Locataire : M. Pierre J.
FERTILLET Bailleurs : M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges
MOLLIER, M. Bruno LEGRAIN (9/9)
HEAVEN GUARDIAN (2015) Locataires : Mme Elisabeth
SIAVY-JULIEN, M. Ange-Marie CHEVAL, M. Henry
HOLMEY, Mme Annie DUPIL Bailleurs : Mme Dominique
LUCAS, ECURIE MICHEL SARDOU (9/9)
LE CHATEAU (2009) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Frederic FISK (9/9)
SUSAN B ANTHONY IRE (2015) Locataires : THE ALLEN
STABLE, WHITE BIRCH FARM Bailleurs : M. Joseph ALLEN,
WHITE BIRCH FARM (9/9)
VAL D’EAUZUN (2009) Locataire : M. Valery DEMORY
Bailleur : ECURIE D’OSSAU (9/9)
DAKOTA DE LA ROCHE (2013) Locataire : Mme Marcel
PHILIPPON Bailleur : Mlle Magaly JOMAIN (10/9)
DJANGO RAYNAL AA (2016) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : EARL DU RAYNAL (10/9)
DRINK CAP (2013) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON
Bailleur : Mlle Valerie VATEL (10/9)
GALANT DU CHENET (2016) Locataires : M. Alain
GICQUIAUX, PALMYR RACING Bailleur : PALMYR RACING
(10/9)
PRINCE LEONARD (2015) Locataire : Mme Marie-Claire
CHAALON Bailleur : M. Adrien DESESPRINGALLE (10/9)
RIVIERE ROYALE (2014) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme
Maurice PROD’HOMME (10/9)
SUN DE L’ORME (2014) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleurs : Mme
Martine GAUBERT-PETER, Mme Joelle VENTRE (10/9)
TOHOTTOTROT (2016) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleurs : M.
Bertrand BRIOT, Mlle Anastasia WATTEL (10/9)
MANNE (2017) Locataire : JM. CAPITTE (S) Bailleur : Suc.
Georges SANDOR (11/9)
PEARL RAIN (2015) Locataires : M. Jean UZEL, M.
Jean-Pierre COLIN, M. Julien JOUIN Bailleur : M. Philippe
PANNETIER (11/9)
RUBIS DU RHEU (2009) Locataire : M. Matthieu
PALUSSIERE Bailleur : M. Fernando PEREIRA (11/9)
DONA FLORA (2013) Locataire : ECURIE MIRANDE
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (12/9)
ELLOVENT (2014) Locataires : Mme Jean-Bernard
CHEVALIER, M. Adrien LACOMBE Bailleur : Mme
Jean-Bernard CHEVALIER (12/9)
ETOILE DE NOURS (2015) Locataires : M. Serge
BECERRA, M. Denis BECERRA Bailleur : HARAS DES
ROCS (12/9)
FANTAISIE MUSICALE (2015) Locataires : Mme C. BRAC
DE LA PERRIERE, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Vcte Eric
de SOULTRAIT (12/9)
FAVORITE COAST (2015) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : Mme Karine PERREAU (12/9)
GINFLIX (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (12/9)
KENZOHOPE (2016) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (12/9)
MADININA LOVE (2017) Locataire : M. Guy COTTRELL
Bailleur : M. Maurice Alexis LETCHIMY (12/9)
MATHIX (2014) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (12/9)
RHOMI (2015) Locataires : Mme C. BRAC DE LA
PERRIERE, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. A. ADELINE
DE BOISBRUNET (12/9)
XSADD D’AUTRECHENE (2014) Locataire : M. Fabien
DEHEZ Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (12/9)
EMMA CHOPE (2015) Locataires : ECURIE FEBUS, M.
Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Alain CHOPARD
(13/9)
BANN HEOL (2014) Locataire : M. Martial GRAIN Bailleur :
Mme Henri TOSTIVINT (15/9)

COUP D’ANGE (2014) Locataire : M. Jean-Sebastien
BUREAU Bailleur : M. Steven FOUILLEUL (15/9)
DRACONIS GER (2013) Locataires : M. Dominique LE
BRETON, M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER
(15/9)
NID D’ANGE (2015) Locataire : M. Jean-Sebastien BUREAU
Bailleur : M. Steven FOUILLEUL (15/9)
RASPOUTIN (2014) Locataires : M. Paul de CHEVIGNY, M.
Roger-Yves SIMON Bailleurs : M. Roger-Yves SIMON, M. Gilbert
SAUDRAIS (15/9)
CALIN DOR (2012) Locataire : M. Jacky CHAPDELAINE
Bailleur : M. Michel CAHU (16/9)
CALNAMIX (2012) Locataires : Mme Christelle JOURNIAC, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Clovis PREZELIN, Mme
Jacqueline PREZELIN (16/9)
COMETE D’OUDAIRIES (2012) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (16/9)
CRISTIANO SUN (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC (16/9)
DAM DAM DEO (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (16/9)
DIVA DE TOUZAINE (2013) Locataire : M. Stephane EVENO
Bailleur : SCEA JANDARD (16/9)
FOLATIERE (2015) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS Bailleur : ECURIE DES MOUETTES (16/9)
GAUR D’EMRA (2016) Locataires : WH & SOURCING, Mlle
Camille PREDIGNAC, Mme Annie BEAUNEZ Bailleur : M.
Jacques BOITTEAU (16/9)
HADES DES MOTTES (2005) Locataire : ECURIE BRED TO
WIN SC Bailleur : M. Joel Edouard POIRIER (16/9)
MISTER DUCKY AA (2013) Locataire : M. Christophe
COPPOLANI Bailleur : M. Pierre-Jean BARDIN (16/9)
RHODE ISLAND USA (2015) Locataire : THE ALLEN STABLE
Bailleur : M. Joseph ALLEN (16/9)
SINGAPORE LOUIS (2009) Locataire : M. Malick DROUECHE
Bailleurs : M. Daniel BEAUNEZ, BUTEL & BEAUNEZ (S) (16/9)
SUPER MAGIC (2013) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur :
M. Michel LOTOUT (16/9)
KAWKABBA USA (2016) Locataires : M. Jean UZEL, M. Camille
DIARA, P&F . MONFORT (S) Bailleur : Mme Henriette
DEWAGHE (17/9)
SPLIT PERSONALITY IRE (2012) Locataire : M. Dominic MAHE
Bailleur : M. Nils-Petter GILL (17/9)
BARODAR (2015) Locataire : M. Thierry LEMER Bailleur : M.
Bernard VAITILINGON (18/9)
MODSHOW (2016) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Roger BRUGEL (18/9)
SLICE BOY (2017) Locataires : M. Xavier HUMBERT, WH &
SOURCING, Mlle Camille PREDIGNAC Bailleur : M. Patrick
JEANNERET (18/9)
COULMALINAS (2012) Locataire : M. Julien MERIENNE
Bailleurs : M. Paul BRUCELLE, M. Yann HAMON, M. Gilles
LURAT, M. Julien MERIENNE (19/9)
LUNE D’ECAJEUL (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON
Bailleur : M. Nabil Tahar BENMAHREZ (19/9)
MARIENBAD (2013) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleurs : M. Jean-Victor CHAIGNON, Mlle Francoise MINGAT
(19/9)
EN EPI (2014) Locataires : Mme Clotilde de BARMON, HARAS
DE SAINT-VOIR, E. CLAYEUX (S), M. Jean Marie PROST, Mme
Anne-Charlotte ANDRE, M. Nicolas PROST Bailleurs : HARAS
DE SAINT-VOIR, M. Emmanuel CLAYEUX, Mme Clotilde de
BARMON, M. Jean Marie PROST, Mme Anne-Charlotte ANDRE,
M. Nicolas PROST (20/9)
PRADORO (2016) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (20/9)

DECLARATIONS DE COULEURS
ALLEN (Nicholas) C. bleue, une écharpe blanche, t. rouge.
BATCHOURINE (Boris) C. gros-bleu, un chevron et m. gris, t.
écartelée gris et gros-bleu.
BAUDRY (Franck) C. noire, disque rouge, m. et t. bleues.
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BRESSON (François-Xavier) C. beige, m. rayées grenat et
beige, t. losanges grenat et beiges.
CHEVALIER (Benoit) C. orange, épaulettes vertes, m. et t.
orange, étoiles vertes (Couleurs ayant appartenu à Mme
Jean-Bernard CHEVALIER).
CHEVALLIER (Michael) C. jaune, un chevron et m.
gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile jaune.
CILLO (Rocco) C. violette, disque, brassards et t. jaunes.
COLLETTE (Bertrand) C. gros-bleu, croix de St-André
bleu-clair, m. bleu-clair, brassards gros-bleu, t. écartelée
bleu-clair et gros-bleu.
DEVILLARD (Valentin) C. noire, brassards blancs, t. noire,
un losange blanc.
ECURIE BENOIT ROUALEC C. bleue, une étoile et
m. blanches, t. bleue, étoiles blanches.
FOULON (Alexandre) C. bleue, un chevron blanc, t. bleue,
un losange blanc.
GOEFFIC (Mikael) C. verte, pois et m. jaunes, t. verte
(Couleurs ayant appartenu à André GOEFFIC de 1997 à
2010).
GREENHALGH (Noel) C. vert-clair, écharpe gros-vert, m. et
t. damier blanc et noir.
GURGI (Faysel) C. blanche, coutures et m. rouges, coutures
et t. blanches.
HAINS (Richard) C. jaune, m. rouges, étoiles jaunes, t.
rouge.
HENSLEY (Murphy) C. rouge, étoiles bleues, m. rouges, t.
rouge, étoiles bleues.
INOKUMA (Hirotsugu) C. blanche, ceinture gros-vert, t.
écartelée blanc et gros-vert.
L’HERMITE (Hugues de) C. verte, ceinture jaune, t. verte.
LAHMI (Charles) C. vert-clair, un chevron gros-vert, m.
gros-vert, t. vert-clair, une étoile gros-vert.
LANGLADE-DEMOYEN (Pierre) C. bleue, trois losanges
gris, t. bleue.
LARKIN (Anthony) C. gros-bleu, trois losanges bleu-clair, m.
losanges bleu-clair et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange
bleu-clair.
PICHON (Ludovic) C. écartelée blanc et rouge, m. blanches,
t. écartelée blanc et rouge (Couleurs ayant appartenu à
Jacques PICHON).
PLESSIS (Michel) C. rouge, coutures et m. bleues, t. noire.
RICHARD (Kathleen) C. bleue, croix de Saint-André
blanche, t. bleue, un losange blanc.
SANGLIER (Philippe) C. beige, m. rayées beige et noir, t.
noire (Reprise des couleurs de l’Ecurie du Ring).
SARONA FARM C. blanche, épaulettes, m. et t. bleues.
SPEZZA (Hervé-Luc) C. cerclée blanc et grenat, m.
blanches, t. grenat, une étoile blanche.
TARICA (André) C. bleue, une étoile et m. blanches, étoiles
bleues, t. bleue, étoiles blanches.
VARINE BOHAN (Marguerite de) C. bleu-clair, un chevron,
m. et t. jaunes.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

CHEVALIER (Mme Jean-Bernard) C. orange, épaulettes
vertes, m. et t. orange, étoiles vertes.
JOUANDOU (Christophe) C. violette, un losange et m.
grises, t. violette, un losange gris.
REDVERS (David) C. bleu-clair, diabolo marron, t. marron,
une étoile bleu-clair.

Il faut lire :

CHEVALIER (Mme Jean-Bernard) C. blanche, m. vertes, t.
grise.
JOUANDOU (Christophe) C. vert-clair, croix de Saint-André
noire, t. vert-clair.

REDVERS (David) C. grise, une manche rouge, une manche
verte, t. grise.

SOCIETES
CONSTITUTION :
SARONA FARM : GERANT : M. MARC SILBERMANN,
PORTEURS DE PARTS: SCI 5A, BOUAZIZ PARTNERS, M.
PIERRE BI.

ECURIE BENOIT ROUALEC : GERANT : M. BENOIT
ROUALEC, PORTEUR DE PARTS : BRO INVEST SARL.

CAVALIERES
BORRIONE Romane

ENTRAINEURS PUBLICS
BARRAO Fabrice
CHAIGNON Jean-Victor
DEVILLARS Valentin
HUGHES Joanna
GAVILAN Sandrine

PERMIS D’ENTRAINER
CHEVALLIER Michaël

Renouvellement :

DUBOIS Jean-Pierre-Joseph
LANGERON Georges-Emile
PRUGNAUD Sophie

ELEVEURS-BAILLEURS
BENDALI Ryad
COTTREAU Thérèse
EDMOND Karl
GELHAY Frédéric
JUNG Christina
LETORT Laura
MOIOLI Sem
PERRIER Patrick
THOMAS Olivier

APPRENTIS
DE LEPINE Arnaud né le 15/01/2003
CFP le 16/09/2019 (Sté d’Ent. C. Boutin)
TOP Valentin né le 07/09/2001
CP le 01/09/2018 (A. de Royer Dupré)

Au lieu de :

BOEDEC Korydwenn née le 25/10/2001
CA le 04/09/2017 (F. Forési)
CAPDET Etienne né le 13/01/2002
CA le 04/09/2017 (E. Papon)
FALIERO Jordan né le 10/05/2002
CA le 04/09/2017 (C. Barande Barbe)

Il faut lire :

BOEDEC Korydwenn née le 25/10/2001
CA le 04/09/2019 (Sté d’Ent. K. Borgel)
CAPDET Etienne né le 13/01/2002
CP le 02/09/2019 (Sté d’Ent. E. Clayeux)
FALIERO Jordan né le 10/05/2002
CP le 02/09/2019 (R. Nayaradou)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

HAMEL Anthony
(Sté d’Ent. G. Hernon)
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ZULIANI Angelo

Renouvellement :

CORNET Clara
LOUTTE Ivan
(Sté d’Ent. AS. & D. Allard)

Il y a lieu de supprimer :

RANDAZZO Jason

JOCKEYS

Renouvellement :

AUTIER Matthieu
FOURRIER Guillaume

Il y a lieu de supprimer :

FRADET Rémi

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Contrôle télévisé Sud-Ouest Mme MOMMARTY Dorine
Juge du départ Ouest M. RAJALU Jacques
Caméraman Anjou-Maine M. CHIQUET Pierre
Juge de l’arrivée Anjou-Maine M. PIMBERT Corentin
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2019/19 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;
Rappel des faits :
Le 23 novembre 2018, Thomas FOURCY a déclaré à son effectif d’entraînement la pouliche GALAXY DES VIGNES ;

Cette pouliche a fait l’objet de multiples déclarations de propriété successives auprès de France Galop
depuis cette date :
Le 23 novembre 2018, elle est déclarée comme étant la propriété de Thomas FOURCY ;
Le 8 mars 2019, elle est déclarée comme étant la propriété d’Amandine FOURCY ;
Le 29 mai 2019, elle est de nouveau déclarée comme étant la propriété de Thomas FOURCY ;
Le 18 juillet 2019, elle est déclarée comme étant la propriété d’Amandine FOURCY ;
Le 31 juillet 2019, elle est de nouveau déclarée comme étant la propriété de Thomas FOURCY qui en est locataire
à 100%, Mme Marie LEBRAUD en étant bailleresse à 100% ;
La carte l’immatriculation est enregistrée, depuis toujours, au nom de Marie LEBRAUD ;
GALAXY DES VIGNES a couru à trois reprises les 2 juin, 18 août, et 29 août se classant 6ème, 3ème et 5ème ;

***

Après avoir dûment appelé Thomas FOURCY, Amandine FOURCY et Marie LEBRAUD à se présenter à la réunion
fixée au jeudi 12 septembre 2019, tout en informant M. Jacques LEBRAUD, représentant légal de Marie LEBRAUD,
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté l’absence des intéressés à l’exception de Thomas FOURCY,
représentant son épouse, M. Jacques LEBRAUD et Mlle Marie LEBRAUD ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications de M. Jacques LEBRAUD et entendu Thomas
FOURCY en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses
déclarations orales, possibilité non utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquêtes du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 22 août
2019 ;
Vu le courrier de procédure adressé à M. Jacques LEBRAUD, copie aux autres personnes convoquées, le 11
septembre 2019, et la réponse apportée par ce dernier le même jour ;
Vu le courrier de M. Jacques LEBRAUD en date du 11 septembre 2019 mentionnant notamment :
- qu’il atteste que la pouliche GALAXY DES VIGNES a été la pleine propriété de sa fille Marie LEBRAUD âgée de

16 ans jusqu’à la signature du contrat de location le 31 juillet 2019 ;
- que c’est la première fois qu’ils confient une pouliche à l’entraînement pour la faire courir et que de ce fait ils ont

préféré laisser M. FOURCY faire toutes les démarches auprès des services de France Galop ;
- qu’il n’a jamais été question de vendre leur pouliche mais uniquement d’établir un contrat de location ce qui a

été fait (peut-être tardivement) ;
- qu’ayant toute confiance en M. Thomas FOURCY, il le charge de les représenter, sa fille et lui-même, pour qu’il

réaffirme qu’il n’y a jamais eu de transaction entre eux concernant GALAXY DES VIGNES, juste une
incompréhension « du fonctionnement » de France Galop de leur part ;

- qu’il prie de bien vouloir accepter leurs excuses pour les désagréments causés par leur ignorance ;
Attendu que M. Thomas FOURCY a déclaré en séance :
- qu’il répète ce qu’il avait dit au vétérinaire en charge de l’enquête, que les LEBRAUD ne savaient pas qu’il fallait

faire un contrat et qu’il fallait avoir un compte auprès de France Galop ;
- qu’il ne savait pas, quant à lui, que GALAXY DES VIGNES était à leur fille ;

-qu’il a déclaré ladite pouliche « sous sa casaque » pour courir et qu’ensuite il l’a déclarée sous la propriété de
sa femme également afin de pouvoir la faire courir avant le dépôt du contrat ;

-qu’ils ont régularisé la situation dorénavant ;
-à la question de Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il est conscient qu’il a contourné une règle de France

Galop en faisant de telles mutations de propriété justement dans le but de courir, qu’il ne pensait pas que cela
causerait autant de problèmes ;

-qu’il a fait cette erreur pour faire plaisir aux propriétaires et que cela n’était pas « fait méchamment » ;
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Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué qu’il faut retenir de ce dossier qu’il est essentiel de
procéder à des déclarations sincères et de ne pas procéder à des déclarations de propriété non sincères dans
le but de faire courir un cheval ;
Attendu que Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que c’était bien de rendre service mais que se mettre en
difficulté était dommage et qu’il est essentiel pour que le système, notamment de contrôle, fonctionne, d’être
sincère dans ses déclarations de propriété ;
Attendu que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;

* * *

Vu les articles 13, 30, 32, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
I. Sur les déclarations de propriété relatives à GALAXY DES VIGNES

Attendu que la carte d’immatriculation de la pouliche GALAXY DES VIGNES mentionne que Mme Marie
LEBRAUD en est la propriétaire civile ;

Attendu que malgré cette mention, M. Thomas FOURCY a déclaré GALAXY DES VIGNES comme étant
alternativement sa propriété ou celle de son épouse Amandine FOURCY du 23 novembre 2018, date de
son entrée à son effectif d’entraînement, jusqu’au 31 juillet 2019, date à laquelle un contrat de location a
finalement été enregistré auprès de France Galop indiquant que M. Thomas FOURCY est locataire à 100%
de Mlle Marie LEBRAUD, bailleresse à 100% ;

Attendu que Thomas FOURCY interrogé par le Service Contrôle de France Galop par courrier en date du
1er août 2019 sur les multiples déclarations de propriété dont GALAXY DES VIGNES a fait l’objet a indiqué :

- les motivations réelles qui l’ont poussées à faire plusieurs déclarations de propriété ;

- qu’afin de rendre service aux propriétaires de la jument, tout en pensant qu’une demande de dossier auprès
des services de France Galop était en cours les concernant, il l’a mise sous sa propriété puis celle de son
épouse car il allait établir un contrat de location à cet effet ;

- qu’il s’avère que la jument était en fait au nom de leur fille Marie LEBRAUD qui est détentrice d’un compte
France Galop ;

- qu’un manque de clarté de la part des propriétaires de la jument et de compréhension les concernant est
à l’origine de ce dossier ;

- qu’en aucun cas il n’a été question d’acheter GALAXY DES VIGNES et qu’il était convenu qu’un contrat de
location devait être établi dès le départ ;

- qu’à l’avenir, il ne s’y prendra pas de cette manière ;

II. Sur les conséquences des déclarations de propriété effectuées :
Attendu que M. Thomas FOURCY en s’étant déclaré comme étant le propriétaire de GALAXY DES VIGNES
auprès de France Galop puis en déclarant son épouse comme telle, a procédé à des déclarations
mensongères de propriété successives en violation du Code des Courses au Galop et a adopté un
comportement totalement prohibé par ledit Code ;

Attendu qu’il y a lieu, compte-tenu de ce qui précède, de sanctionner M. Thomas FOURCY par une amende
de 1.000 euros pour sa violation du Code, celui-ci ayant effectué des déclarations de propriété
mensongères auprès de France Galop en toute connaissance de cause, à répétition, ce qui est intolérable
de la part d’un entraîneur professionnel et ne permet pas d’assurer un bon contrôle de la régularité des
courses et de ses acteurs ;

Attendu qu’Amandine FOURCY et Marie LEBRAUD en coopérant à ces déclarations mensongères de
propriété qu’elles ne pouvaient ignorer notamment au vu des noms sous lesquels la pouliche a couru à
trois reprises ont adopté un comportement non tolérable de la part de personnes titulaires d’autorisations
délivrées par les Commissaires de France Galop et qu’il y a lieu de les sanctionner par des amendes
respectives de 500 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner Thomas FOURCY par une amende de 1.000 euros ;
- de sanctionner Amandine FOURCY par une amende de 500 euros ;
- de sanctionner Marie LEBRAUD par une amende de 500 euros ;

Boulogne, le 12 septembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Gregorio ARENA dont l’analyse du prélèvement biologique,
effectué le 22 juin 2019 sur l’hippodrome de MARSEILLE-VIVAUX a révélé la présence d’une substance prohibée
(COCAÏNE), classée comme stupéfiant et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGOINE METHYL ESTER),
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Rappel synthétique des faits :
Le 18 juillet 2019, la Commission médicale a notifié son résultat au jockey Gregorio ARENA et lui a demandé de
lui faire parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de
8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;
Le 21 juillet 2019, le jockey Gregorio ARENA a adressé un courrier d’explications ne reconnaissant pas la prise de
cette substance mais reconnaissant avoir été dans un environnement au sein duquel il a pu être exposé à la
substance prohibée en question, tout en indiquant ne pas souhaiter faire une demande d’analyse de contrôle sur
la seconde partie du prélèvement ;
Le 27 août 2019, la Commission médicale s’est réunie, sans la présence dudit jockey qui avait précisé ne pas
pouvoir s’y présenter pour des raisons financières et ne pas avoir d’autres explications à ajouter par téléphone ;
Après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier, pris acte des explications écrites dudit jockey
et après en avoir délibéré, ladite Commission a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à
la monte en course à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement et a déterminé les conditions cumulatives
à remplir pour pouvoir médicalement continuer à monter en course, lesdites conditions consistant à se soumettre
à un suivi médical et psychologique dans un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en charge
seront définis et précisés à l’intéressé par le médecin conseil de France Galop ;
La Commission médicale a également précisé qu’à l’issue du suivi médical, elle réexaminera le dossier dudit jockey
et pourra l’autoriser à :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en course, à ses frais, auprès d’un

médecin agréé par France Galop et désigné par ladite Commission ;
- produire trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, répartis sur une

même semaine et sur trois journées différentes dont les résultats d’analyse devront être négatifs, le tout à ses
frais ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats des examens demandés ci-dessus, elle
prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course ;
S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des
Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Gregorio ARENA à se présenter à la réunion fixée au jeudi 19 septembre 2019
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;
Vu les explications du jockey Gregorio ARENA en date du 16 septembre 2019 mentionnant notamment :
- que suite aux résultats positifs de ses prélèvements datant du 22 juin 2019, il présente ses excuses à France

Galop, que le jour du prélèvement il était un peu douteux car quelques jours avant il est sorti en boîte de nuit et
qu’étant sportif et au regard de son grave accident en 2015, il ne touche à aucun type de drogue ;

- qu’il a rencontré quelqu’un en discothèque et qu’ils ont passé un peu de temps ensemble, et qu’il pense que
cette personne avait consommé cette drogue, d’où ses résultats positifs ;

- qu’il est en train de s’organiser par rapport aux exigences que la Commission médicale lui a indiquées, afin
qu’elle lui donne le feu vert pour remonter, et qu’il demande de ce fait, sachant qu’il n’a jamais eu de cas similaire
dans sa carrière et qu’il apprend de ses erreurs, que les Commissaires de France Galop soient attentifs à sa
demande de lui donner une chance afin de leur prouver que ce n’était qu’une erreur indirecte de sa part, et qu’à
l’avenir, il prendra plus de précautions lors de ses sorties ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications du jockey Gregorio ARENA ;
Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’analyse du prélèvement biologique effectué le 22 juin 2019 sur l’hippodrome de MARSEILLE-VIVAUX
a démontré la présence d’une substance classée comme stupéfiant et ses métabolites, ce qui est objectivement
constitutif d’une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est
de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course
et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard ;
Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la monte en
course à compter du 27 août 2019 et lui a indiqué :
- que pour pouvoir continuer à monter en courses, il devra se soumettre à un suivi médical et psychologique dans

un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en charge seront définis et précisés par le médecin
conseil de France Galop ;
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- qu’à l’issue du suivi médical, il devra d’une part, passer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte
en course auprès d’un médecin agréé par France Galop, désigné par ladite Commission, et d’autre part,
produire trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, répartis sur
une même semaine et sur trois journées différentes dont les résultats d’analyse devront être négatifs, le tout
à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication médicale
à la monte en course en France sera prononcée au vu des résultats des examens susvisés ;
Attendu que ce jockey ne conteste pas les résultats d’analyse et reconnait « avoir été dans un environnement au
sein duquel il a pu être exposé à la substance prohibée en question », décrivant cet environnement et les éléments
factuels liés à sa vie privée et expliquant le risque pris, cette situation ne permettant pas de démontrer qu’il avait
adopté un comportement professionnel le protégeant d’une telle positivité ;
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de :
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey prononcée à compter du 27 août 2019 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir

remonter en courses ;
Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Gregorio ARENA, au vu de sa grave
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Gregorio ARENA à

compter du 27 août 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la
satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 19 septembre 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – C. DU BREIL – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop ;
Rappel des faits :
En 2004, M. Julien DEBACHE a bénéficié d’un avis favorable de la part des services de la Division des Courses
de la Direction Centrale de la Police Judiciaire du Ministère de l’intérieur, qui a permis à France Galop de lui
délivrer l’agrément l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire ;
Le 21 mars 2017, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a adressé
un courrier visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop à M. Julien DEBACHE,
en qualité de propriétaire ;
Le 20 avril 2017, lesdits Commissaires ont retiré, conformément à la demande du Ministère de l’intérieur,
l’agrément délivré à M. Julien DEBACHE l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire ;
Le 20 novembre 2018, la présence de M. Julien DEBACHE a été constatée dans les enceintes réservées de
l’hippodrome de CHANTILLY ;
Le 11 décembre 2018, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de MARSEILLE-VIVAUX ont
convoqué M. Jonathan MIMERAN afin de recueillir ses explications sur une interview d’avant course donnée sur
la chaîne EQUIDIA, se présentant comme propriétaire associé du hongre CARLTON CHOICE IRE ;
Le 8 mai 2019, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de LYON-PARILLY ont convoqué M.
Julien DEBACHE afin de recueillir ses explications sur sa présence dans les enceintes réservées de l’hippodrome
malgré le retrait de son agrément de propriétaire ; L’intéressé a déclaré qu’il était ami du propriétaire M. Thierry
MARECHAL et qu’il était là uniquement pour l’accompagner ; L’intéressé a également déclaré qu’il avait gagné
son procès et qu’il attendait la notification du jugement afin de faire une nouvelle demande d’agrément auprès
de France Galop ; Lesdits Commissaires ont enregistré ses explications et lui ont demandé de ne pas être présent
dans les enceintes réservées, conformément à la décision des Commissaires de France Galop, et ont transmis
le dossier à ces derniers et au Chef de la Division des Courses du Service Central des Courses et Jeux ;
Le 10 mai 2019, les Commissaires de France Galop ont adressé à M. Julien DEBACHE un courrier, avec copie
à l’attention de l’entraîneur Edouard LYON, lui rappelant de ne pas se présenter dans les enceintes réservées
des sociétés de courses ;
Le 29 mai 2019, M. Julien DEBACHE a adressé aux Commissaires de France Galop une demande d’autorisation
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de faire courir en qualité de propriétaire qui a fait l’objet d’un avis défavorable en date du 31 juillet 2019 de la part
du Ministère de l’intérieur ;
Le 5 juillet 2019, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de MAISONS-LAFFITTE ont à nouveau
convoqué M. Julien DEBACHE en raison de sa présence dans les enceintes réservées des balances aux côtés de
MM. Thierry MARECHAL, Jonathan MIMERAN et Edouard LYON ; L’intéressé a déclaré qu’il était ami du propriétaire
M. Thierry MARECHAL, qu’il était là uniquement pour l’accompagner et avec d’autres amis car un de ces derniers
venait d’acheter un cheval à réclamer et qu’il avait reçu un mail du service des comptes de France Galop, ce qui
prouvait qu’il avait un compte actif et qu’il pouvait effectuer des virements ou des achats à son gré ; Lesdits
Commissaires lui ont demandé de ne pas être présent dans les enceintes réservées et ont à nouveau transmis le
dossier aux Commissaires de France Galop et au Chef de la Division des Courses du Service Central des Courses
et Jeux ;
Le 25 juillet, 13 et 17 août 2019, la présence de M. Julien DEBACHE a été constatée dans les enceintes réservées
des hippodromes de DEAUVILLE et de CLAIREFONTAINE ;
Après avoir dûment appelé M. Thierry MARECHAL et l’entraîneur Edouard LYON à se présenter à la réunion fixée
au jeudi 12 septembre 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites du conseil d’Edouard LYON, du conseil de
M. Thierry MARECHAL et de M. Thierry MARECHAL et entendu MM. Edouard LYON et Thierry MARECHAL et leurs
conseils en leurs explications, étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions de leurs
déclarations, possibilité qui n’a pas été utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le courrier électronique du conseil de M. Edouard LYON en date du 30 août 2019, mentionnant notamment qu’:
- il assistera son client lors de la Commission du 12 septembre à l’occasion de laquelle M. LYON remettra aux

Commissaires de France Galop les factures éditées et adressées à M. Thierry MARECHAL au cours des 24
derniers mois, étant précisé que M. LYON a indiqué audit conseil que ces factures avaient été réglées via son
compte à France Galop, de sorte que tous les éléments requis sont déjà à disposition ;

- en vue de l’audition de M. LYON, il souhaite que lui soit transmis l’entier dossier de la procédure, singulièrement
les éléments et dépositions évoquées dans le courrier de convocation et de lui préciser les faits qui sont
reprochés à son client et qui justifient ladite audition ;

Vu le courrier adressé en réponse au conseil de M. Edouard LYON, copie à M. Edouard LYON, en date du 2
septembre 2019, lui rappelant notamment que la situation pour laquelle M. Edouard LYON est convoqué est décrite
dans ladite convocation et lui demandant d’apporter, pour le compte dudit entraîneur, les justificatifs de paiement
de chaque facture, cheval par cheval, par M. Edouard LYON, quand bien même les ordres de virement auraient
été faits via France Galop ;
Vu les échanges de courriers en date du 3 septembre 2019 quant à la présence de M. Thierry MARECHAL le 12
septembre 2019 ;
Vu le courrier du conseil de M. Thierry MARECHAL en date du 5 septembre 2019 relatif à la présence de son client
et à la communication d’éléments selon la santé de ce dernier, et le courrier du même jour en accusant réception ;
Vu le courrier électronique du conseil de M. Edouard LYON en date du 10 septembre 2019, mentionnant notamment
qu’il réitère sa demande de communication de l’entier dossier ;
Vu le courrier du conseil de M. Thierry MARECHAL en date du 10 septembre 2019, accompagné de ses pièces
jointes, mentionnant notamment :
- qu’il joint l’historique du compte de M. MARECHAL ouvert au sein de la société FRANCE GALOP sur la période

de mars 2018 à août 2019, qu’il s’agit de différentes factures, ainsi que des décomptes émanant de France
Galop, qui ne peut les ignorer ;

- que la demande avait été faite à son client de prévoir une transmission sur 24 mois et qu’à la lecture de la lettre
de l’expert-comptable de M. MARECHAL, ledit expert considère que les périodes antérieures à 18 mois, durée
prise pour le travail effectué, « peut être obtenu » de France Galop qui gère les comptes de ses différents
adhérents ;

- que concernant la réunion du 12 septembre, les factures et règlements des acquisitions des chevaux ne seront
pas transmis car ces documents sont en possession de la société puisque toutes ces pièces sont passées par
son intermédiaire, lui permettant de vérifier que les chevaux courant sous les couleurs de M. Thierry MARECHAL
sont bien sa propriété exclusive ;

- qu’il n’y a aucun cheval en copartage et/ou en copropriété, et ce avec qui que ce soit ;
- que le courrier du 29 août 2019 cite des dépositions de témoins et des éléments en possession de la société

FRANCE GALOP qui n’ont pas été communiqués à M. MARECHAL ni à son conseil et qu’il remercie de les lui
faire tenir ;

Vu le courrier adressé au conseil de M. Thierry MARECHAL en date du 11 septembre 2019, transmettant le courrier
du conseil de M. Edouard LYON de la veille, et mentionnant notamment :
- qu’il est accusé bonne réception de son courrier et de ses pièces jointes, qui sont transmis au conseil de M.

Edouard LYON à toutes fins utiles et dans le respect du principe du contradictoire ;
- que s’agissant des pièces communiquées relatives à l’acquisition des chevaux dont son client se déclare

propriétaire, ainsi que des factures et de sa déclaration selon laquelle aucun cheval n’est en « copartage et/ou
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en copropriété », les Commissaires de France Galop statueront au vu des éléments en leur possession et des
explications reçues à la date de la réunion fixée, étant observé que tous les chevaux concernés n’ont pas été
acquis à réclamer comme semble l’indiquer la formule évoquant « la société » ;

- que s’agissant de la formule mentionnée dans la convocation du 29 août 2019 relative aux « éléments et
dépositions portés au dossier », il s’agit d’une formule d’usage reprise des dispositions du Code des Courses
au Galop, étant observé qu’elle ne signifie pas que des pièces du dossier n’auraient pas été portées à sa
connaissance ;

- que le dossier physique comprend les pièces originales dont son client a déjà été destinataire, celles-ci étant
jointes à la convocation susvisée, à l’exception de la convocation adressée à M. Edouard LYON qui est
transmise à toutes fins utiles, étant observé que les services de France Galop restent à son entière disposition
s’il souhaite venir consulter les pièces originales dudit dossier ;

Vu le courrier adressé au conseil de M. Edouard LYON, en date du 11 septembre 2019, transmettant le courrier
du conseil de M. Thierry MARECHAL de la veille et ses pièces jointes, et mentionnant notamment :
- qu’il est accusé bonne réception de son courrier de la veille et lui rappelant que conformément au courrier qui

lui a été adressé le 2 septembre dernier, il peut prendre rendez-vous pour venir consulter le dossier physique,
ce qu’il n’a pas encore fait, lequel comprend les pièces originales dont son client a déjà été destinataire,
celles-ci étant jointes à la convocation qui lui a été adressée le 29 août dernier, à l’exception de la convocation
adressée à M. Thierry MARECHAL, qui est transmise à toutes fins utiles ;

- que la formule mentionnée dans la convocation en date du 29 août 2019 relative aux « éléments et dépositions
portés au dossier », est une formule d’usage reprise des dispositions du Code des Courses au Galop, et que
cela ne signifie pas que des pièces du dossier n’auraient pas été portées à la connaissance de son client ;

Vu les courriers adressés à MM. Edouard LYON et Thierry MARECHAL en date du 11 septembre 2019 leur
transmettant les éléments reçus de leurs conseils la veille et les courriers adressés à ces derniers le même jour ;
Vu le mémoire du conseil de M. Edouard LYON reçu la veille de la séance, accompagné de pièces mentionnant
notamment :
- les faits relatifs à la présence de M. Julien DEBACHE et que celui-ci conseille à titre amical M. Thierry

MARECHAL à l’occasion d’achats de chevaux de courses ;
- que c’est pour cette raison qu’il a pu l’accompagner pour voir courir l’un ou l’autre d’entre eux ;
- que c’est en ces circonstances que M. Thierry MARECHAL, propriétaire de chevaux chez M. Edouard LYON

a été amené à côtoyer M. Julien DEBACHE ;
- que M. Edouard LYON a pris connaissance des pièces du dossier de la procédure, prend acte du fait que M.

Julien DEBACHE est prié de ne pas pénétrer dans les enceintes réservées des sociétés de courses, à la suite
de la demande de retrait de ses agréments par le Ministère de l’Intérieur ;

- que M. Edouard LYON n’a, en aucune manière, personnellement sollicité ou favorisé la présence de M. Julien
DEBACHE à ses côtés mais qu’il n’a pas le pouvoir d’empêcher ce dernier de pénétrer dans les enceintes
réservées, pouvoir dévolu aux services de sécurité présents sur place, assurer la police des hippodromes
n’étant pas son rôle ;

- qu’aucun grief ne peut être retenu de ce fait, ni aucune sanction encourue ;
- que s’agissant de la propriété des chevaux de M. Thierry MARECHAL présents à son effectif, les contrats

d’association relatifs aux chevaux en partie détenus par M. MARECHAL ont été régulièrement transmis à France
Galop et enregistrés ;

- qu’aucune pièce du dossier telle que transmis à M. Edouard LYON ne permet de discuter de la propriété des
chevaux déclarés comme appartenant à M. Thierry MARECHAL et entraînés par M. Edouard LYON ;

- que l’on comprend mal le grief qui pourrait être fait à M. Edouard LYON de ce chef ;
- que des factures mensuelles sont établies au nom de M. Thierry MARECHAL et réglées par ce dernier en toute

transparence via le compte France Galop comme le démontre son relevé de compte ;
- qu’en reprenant ses factures, M. Edouard LYON a constaté que certaines mentions étaient erronées quant au

pourcentage de propriété de M. Thierry MARECHAL ;
- que M. Edouard LYON qui gère seul la facturation admet avoir commis une erreur, qu’il a d’ores et déjà rectifiée

sur la facture 333 du 31 août 2019 ;
- qu’il est disposé, le cas échéant, à établir des factures rectifiées aux lieu et place des factures comportant des

mentions inexactes ;
- que sa bonne foi ne saurait être remise en cause ;
- que M. Edouard LYON n’a pas intentionnellement enfreint le Code ni même eu simplement conscience d’en

violer les dispositions ;
- qu’il n’y a pas lieu à sanction ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé aux parties de s’exprimer dans un premier temps sur
la situation de M. Julien DEBACHE puis sur les déclarations de propriété et la facturation établie à l’attention de
M. Thierry MARECHAL ;
Attendu que M. Edouard LYON a déclaré :
- que M. Julien DEBACHE est un ami de M. Thierry MARECHAL, qu’il le conseille dans le domaine des courses,

pour ses achats de chevaux et concernant les objectifs en courses ;
- que lorsqu’il a appris que M. Julien DEBACHE était interdit d’enceintes réservées, il lui a dit, tout comme les

Commissaires, de ne pas y entrer ;
- qu’il ne peut cependant pas faire plus et qu’il lui a bien dit de ne pas venir dans les enceintes ;
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Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que M. Julien DEBACHE fait l’objet d’une décision du
Ministère et qu’il a encore récemment eu un comportement déplacé sur un hippodrome ;
Attendu que M. Thierry MARECHAL a répondu qu’il n’était pas au courant de ce comportement et qu’il ne peut, en
tout état de cause, pas lui interdire d’être présent sur un hippodrome ;
Attendu que le conseil de M. Edouard LYON a indiqué qu’on ne peut pas maîtriser avec son propre corps par
exemple la présence de M. Julien DEBACHE, qu’ils sont tous d’accord avec le fait qu’il y a une interdiction et que
les décisions doivent être respectées, mais que M. Edouard LYON ne peut pas faire « la police » lui-même ;
Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé à M. Thierry MARECHAL de s’exprimer sur son choix de changer
de couleurs pour prendre celles qui appartenaient avant à Mme DEBACHE, M. Thierry MARECHAL répondant qu’il
avait des liens affectifs forts avec la famille DEBACHE et que M. Julien DEBACHE est un vrai ami et un homme de
cœur ;
Attendu que M. Thierry MARECHAL a ajouté que comme tout à chacun, M. Julien DEBACHE a des défauts et des
qualités et qu’il s’est intéressé à lui pour l’aider dans le monde des chevaux de courses car il connait bien les
courses ;
Attendu que le conseil de M. Thierry MARECHAL a demandé à son client depuis combien de temps il était au courant
de l’interdiction dont M. Julien DEBACHE fait l’objet, M. Thierry MARECHAL répondant : « depuis le problème
intervenu à LYON » ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a rappelé aux intéressés que les Commissaires doivent contrôler le
respect des règles et qu’il leur demande donc de faire attention eux aussi et de veiller audit respect à leur niveau ;
Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé aux intéressés de prendre des dispositions pour que M. Julien
DEBACHE cesse de pénétrer dans les enceintes réservées pour poser sur les photos des chevaux ;
Attendu que M. Thierry MARECHAL a répondu en prendre note et qu’il fera le nécessaire à ce sujet ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a souhaité des explications au sujet de la propriété des chevaux et
de la facturation établie par M. Edouard LYON ;
Attendu que M. Edouard LYON a indiqué qu’ :
- en retraçant le dossier, il a vu qu’il y avait pas mal d’erreurs commises dans sa facturation ;
- il fait tout tout seul, que la facturation n’est pas son domaine de prédilection, qu’il a fait des erreurs sur des

pourcentages, ce qu’il reconnaît ;
-il a effectué des remises sur certains chevaux et qu’il y a surtout un problème d’énonciation sur ses factures ce

qui est un fait non discutable ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il voudrait bien comprendre pourquoi certains chevaux
sont facturés à 50% de manière expresse alors que M. Thierry MARECHAL est déclaré dessus à hauteur de 70% ;
Que M. Edouard LYON a répondu qu’il s’agit de remises commerciales, ce à quoi M. Robert FOURNIER SARLOVEZE
lui a indiqué que connaissant les courses et la pratique dans ce domaine depuis son enfance, il ne peut pas ignorer
ce qui se fait ou ne se fait pas ;
Attendu que M. Edouard LYON a indiqué qu’il aurait dû énoncer les choses autrement sur ses factures ;
Attendu que le conseil de M. Edouard LYON a indiqué qu’il y a des erreurs que M. Edouard LYON ne nie pas ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que d’un point de vue comptable, la remise n’est
absolument pas facturée ainsi normalement, M. Amaury de LENCQUESAING indiquant que les questions d’une
remise par rapport aux différences de pourcentage sont totalement distinctes l’une de l’autre et que tout cela
manque de clarté ce qui est dérangeant à leur niveau ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a indiqué qu’il y a des dizaines d’entraîneurs avec des chevaux en
propriété partagée et qu’il y a une façon de facturer basique et sérieuse contrairement à ce qui est visible dans ce
dossier, les éléments dont disposent les Commissaires de France Galop ne permettant pas de se sentir rassurés
et satisfaits de la situation ;
Attendu que le conseil de M. Edouard LYON a indiqué qu’il a reconnu ses erreurs, que tous les contrats des chevaux
sont enregistrés et que, s’il le faut, tout peut être refait ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que les factures laissant apparaître un pourcentage de
propriété erroné et celles avec une énigmatique mention « pension spéciale » ne peuvent être admises par les
Commissaires en charge du contrôle de la régularité des chevaux et des acteurs des courses ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que parfois il y a même des factures avec des
pourcentages sans noms de chevaux ;
Attendu que M. Edouard LYON a confirmé qu’il se sent débordé de travail et pas très adroit avec la partie facturation ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il y a même une facture, certes très faible, sur un
cheval n’appartenant a priori pas à M. Thierry MARECHAL au moment de la facture ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a indiqué que les factures ne sont pas lisibles pour les Commissaires
et qu’il est difficile de travailler dans un climat serein ce dossier car il est difficile d’obtenir l’assurance de la bonne
régularité des choses ;
Attendu que le conseil de M. Thierry MARECHAL a indiqué que son client reçoit les factures, fait entière confiance
à M. Edouard LYON et les paie sans vérifier ;
Attendu, s’agissant des achats de chevaux, que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé aux intéressés de
s’exprimer sur ce sujet ;
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Attendu que M. Thierry MARECHAL a indiqué qu’il n’achète que des chevaux à réclamer, M. Edouard LYON
confirmant que son plaisir est d’avoir des chevaux prêts à courir ;
Attendu que le conseil de M. Thierry MARECHAL a indiqué que ce qui guide son client c’est le seul plaisir, M.
Thierry MARECHAL indiquant qu’en effet il ne veut pas « se prendre la tête » et profiter de cette passion ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a rappelé à M. Edouard LYON qu’il n’est pas question de faire
des remises commerciales en jouant sur les pourcentages de propriété des chevaux sur les factures puisque
c’est ce qu’il laisse entendre comme étant l’explication de ces factures avec anomalies de pourcentages ;
Attendu que le conseil de M. Edouard LYON a indiqué que la présente leçon a déjà porté ses fruits car son client
va changer son organisation à ce sujet, ainsi que ses méthodes de travail et qu’à l’avenir les factures seront
régulières et conformes, remarquant que le système doit effectivement être transparent, ce qui est déjà le cas
avec les contrats déposés auprès de France Galop depuis toujours ;
Attendu que ledit conseil a ajouté qu’il y a eu irrégularités de forme mais pas de fond ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité indiquer à M. Thierry MARECHAL qu’il doit faire preuve
de prudence quant à son entourage car il n’est pas sans savoir que M. Jonathan MIMERAN s’est présenté comme
étant le propriétaire d’un de ses chevaux dans les médias ce qui est plus que problématique ;
Attendu que M. Thierry MARECHAL a indiqué qu’il avait appris cela et qu’il n’était pas au courant en amont, la
victoire de chevaux rendant parfois les gens un peu trop enthousiastes et que ce qu’il avait fait ne se faisait
effectivement pas ;
Attendu que le conseil de M. Thierry MARECHAL a déclaré qu’une chose est à retenir, c’est que son client n’a
pas de chevaux en copropriété avec M. Julien DEBACHE, M. Edouard LYON déclarant, quant à lui, ne pas
entraîner de chevaux pour M. Julien DEBACHE ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a déclaré que s’il entraînait des chevaux d’une personne sans
autorisation, cela pourrait être très dangereux pour sa carrière et qu’il faut donc en avoir conscience, M. Edouard
LYON lui répondant avoir bien compris son propos ;
Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à la question du Président de séance en ce
sens ;

* * *

Vu les articles 13, 22, 30, 32, 39, 80, 194, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Sur la situation de M. Julien DEBACHE et sa présence à de nombreuses reprises auprès de M. Thierry
MARECHAL et M. Edouard LYON dans les enceintes réservées des sociétés de courses :
Attendu que M. Julien DEBACHE s’est vu retirer ses autorisations sur demande du Ministère de l’Intérieur le 20
avril 2017, étant alors interdit de pénétrer dans les enceintes réservées placées sous l’autorité des sociétés de
courses ;
Attendu que :
- le 8 mai 2019, les Commissaires de courses en fonction à LYON-PARILLY ont demandé des explications à M.

Julien DEBACHE, lequel était présent dans le rond de présentation aux côtés de MM. Thierry MARECHAL,
Edouard LYON et Christophe SOUMILLON, se déclarant alors ami du propriétaire M. Thierry MARECHAL, étant
uniquement là pour l’accompagner, les Commissaires de courses lui ayant demandé de ne pas être présent
dans les enceintes réservées conformément à la décision de retrait de ses autorisations ;

- le 10 mai 2019, après avoir été saisis par les Commissaires de courses de LYON-PARILLY, les Commissaires
de France Galop ont rappelé à M. Julien DEBACHE son interdiction, M. Edouard LYON ayant été mis en copie
de ce courrier électronique ;

- le 5 juillet 2019, les Commissaires de courses en fonction à MAISONS-LAFFITTE ont demandé des explications
à M. Julien DEBACHE, lequel était présent dans le rond de présentation aux côtés de MM. Thierry MARECHAL,
Edouard LYON, et Jonathan MIMERAN, se déclarant alors ami du propriétaire M. Thierry MARECHAL et qu’il
était là uniquement pour l’accompagner avec d’autres amis car l’un d’eux venait d’acheter un cheval à
réclamer, les Commissaires de courses lui ayant demandé de ne pas être présent dans les enceintes réservées
conformément à la décision de retrait de ses autorisations ;

Attendu que 4 photographies prises dans des enceintes réservées et transmises aux parties avec leurs
convocations mettent en évidence la présence de M. Julien DEBACHE depuis les décisions susvisées dans des
enceintes réservées de Sociétés de courses avec des chevaux déclarés comme étant la propriété de M. Thierry
MARECHAL aux côtés de ce dernier et de M. Edouard LYON, dont deux fois après les rappels susvisés à savoir
les 25 juillet et 13 août 2019 ;
Attendu que M. Edouard LYON et M. Thierry MARECHAL qui ont connaissance de la situation, ont déclaré qu’ils
ont conscience de la nécessité de respecter les décisions et l’interdiction prononcée et qu’ils veilleront, à leur
niveau, à ce que cela ne se reproduise pas, M. Thierry MARECHAL indiquant, s’agissant de M. Jonathan
MIMERAN qui s’était présenté comme propriétaire de l’un de ses chevaux dans les médias, que celui-ci n’aurait
pas dû le faire, que ce n’est pas acceptable et qu’il veillera à son entourage à l’avenir ;
Sur la facturation établie par M. Edouard LYON à l’attention de M. Thierry MARECHAL et les anomalies
mises en évidence :
Attendu que l’examen de la facturation mise à disposition par MM. Thierry MARECHAL et Edouard LYON met en
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évidence un nombre important d’anomalies concernant notamment les pourcentages facturés à M. Thierry
MARECHAL, le nom des chevaux concernés, et la façon dont sont établies et rédigées les factures ;
Qu’en effet, les factures 147, 190, 234, 252, 280, 295, 318, 173, 162, 139, 131, 157, 122, 206 notamment, laissent
apparaître des facturations non conformes en matière de mention du pourcentage à hauteur duquel M. Thierry
MARECHAL est propriétaire des chevaux en cause, des absences de noms de chevaux ou des imprécisions en
matière de « quantité facturée », les mentions « pensions spéciales » n’étant en outre pas décrites et expliquées de
manière satisfaisante ;
Que M. Edouard LYON reconnaît lui-même que « certaines mentions étaient erronées quant au pourcentage de
propriété de M. MARECHAL », qu’il « admet avoir commis pas mal d’erreurs », qu’il « se sent débordé de travail et
pas très adroit avec la partie facturation » ;
Attendu s’agissant des factures, que M. Thierry MARECHAL a indiqué recevoir les factures, faire entière confiance
à M. Edouard LYON et les payer sans vérifier ;
Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il ne peut être toléré que M. Edouard LYON et M. Thierry MARECHAL,
titulaires d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop se présentent avec M. Julien DEBACHE
dans des enceintes réservées des Sociétés de courses alors qu’ils connaissent l’interdiction qui lui en est faite, les
déclarations selon lesquelles ils feront attention à l’avenir mais ne peuvent pas faire la police eux-mêmes et gérer
ce comportement, étant particulièrement contradictoires avec la proximité physique de M. Julien DEBACHE avec
M. Edouard LYON et M. Thierry MARECHAL sur les photographies présentes au dossier ;
Attendu, s’agissant de la facturation établie, que le manque de rigueur de M. Edouard LYON, pourtant titulaire d’une
autorisation professionnelle, et les anomalies, sont avérés, cette facturation ne permettant pas de pratiquer un
contrôle satisfaisant et mettant en évidence un manque de professionnalisme non tolérable ;
Attendu, en effet, que la facturation présentée ne permet pas aux Commissaires de France Galop de s’assurer de
la régularité de la situation et ne permet pas un contrôle optimal de la propriété des chevaux et de leurs facturations
conformes, des contrôles de cette facturation étant nécessaires à l’avenir ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Edouard LYON par une suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée de 3 mois,

ladite suspension étant assortie d’un sursis total révocable pendant une durée de 12 mois à compter de la
présente décision ;

- de demander à M. Edouard LYON de fournir, chaque 30 du mois, la copie des factures adressées à M. Thierry
MARECHAL et cela pendant une durée de 12 mois ainsi que les justificatifs de leur paiement ;

- d’adresser un avertissement à M. Thierry MARECHAL en raison de son manque de vigilance concernant la
présence de M. Julien DEBACHE à ses côtés dans les enceintes réservées et sur les photographies d’arrivée
de ses chevaux et de lui demander de veiller à contrôler la facturation qu’il reçoit.

Boulogne, le 17 septembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
Saisis par la société d’entraînement Myriam BOLLACK d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions
prévue par l’article 82 dudit Code de M. Serge CAYTAN en raison du non-paiement de factures ;
Après avoir dûment appelé M. Serge CAYTAN à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 septembre 2019 pour
l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non présentation ainsi que son absence d’explication
écrite ;
Vu le courrier adressé à M. Serge CAYTAN le 5 septembre 2019 mentionnant notamment que suite à leur réunion
du même jour, les Commissaires de France Galop considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent
pas suffisamment de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la société d’entraînement
Myriam BOLLACK ;
Qu’au regard des éléments du dossier mis à leur disposition lors de la réunion susvisée, lesdits Commissaires ont
décidé de maintenir le blocage du compte de M. Serge CAYTAN à concurrence de cette somme, conformément
aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop et lui ont demandé de bien vouloir verser le montant
de cette somme entre leurs mains avant le vendredi 20 septembre 2019 ;
Que lesdits Commissaires ont indiqué dans ce courrier qu’à défaut de règlement, de justification suffisante ou de
la preuve d’une action en justice engagée à l’encontre de la société d’entraînement susvisée, et ce dans un délai
de quinze jours, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le cas
échéant en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code ;
Que lesdits Commissaires ont constaté l’absence de régularisation de la situation le vendredi 20 septembre 2019,
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ainsi que l’absence de communication de tout élément par M. Serge CAYTAN malgré le délai octroyé pour donner
des suites à la situation ;
Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité d’associé ayant été délivrée à M.
Serge CAYTAN, à compter du vendredi 20 septembre 2019, étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision au moyen d’un

accord amiable ou d’un paiement des sommes à la satisfaction desdits Commissaires ou de la justification
d’une action en justice qui serait engagée notamment au sujet des factures visées dans ce dossier tel que le
prévoit l’article susvisé, la présente décision ne produira pas d’effet ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité d’associé
supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité d’associé ayant été délivrée à M. Serge CAYTAN à compter

du vendredi 20 septembre 2019 ;
étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision au moyen d’un

accord amiable entre les parties ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France
Galop ou de la justification d’une action en justice qui serait engagée notamment au sujet des factures visées
dans ce dossier tel que le prévoit l’article susvisé, la présente décision ne produira pas d’effet ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité d’associé
supprimée.

Boulogne, le 20 septembre 2019
C. DU BREIL – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

COMPIEGNE
0880 255 Jeudi 12 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Patrick SOURD - Nicole BRAEM -

Julien COISNE - Gérald SAUQUE

1376 4560 PRIX NUAGE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 19.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1125 5 Lord Spirit, h, b, 3 ans, par Spirit One et Lady Verde
(Meshaheer USA), 66 k, Mme Philippe Demercastel (D Ubeda),
P Demercastel

1

1179 2 Romako, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue To Cue GB
(King’s Theatre IRE), 67 k, Rouget (s) (T Lemagnen), F Nicolle

2

790 Grand Art, h, ab, 3 ans, par Evasive GB et Maia Dancer
(Danehill Dancer IRE), 66 k, Ecurie Victoria Dreams (F de Giles),
JPH Dubois

3

1179 1 Gai Luron, h, b, 3 ans, par Samum GER et Santa Bamba (Saint
Des Saints), 68 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

4

1269 5 Prince Du Roume, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Conakry
(American Post GB), 66 k, Ian Kellitt (MO Belley), J Boisnard (s)

5

590 1 Wajdam, h, 3 ans, 68 k, R Corveller (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

6

Slickly Dancing, m, 3 ans, 66 k (63 k), S Jeddari (F Girard),
S Jeddari

tbé

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 810 �

tête, 1,5 long, 4,5 long, 2 long, 2,5 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle Ophelie
Demercastel.

1 620 � W.j. Williams, Mme Marilyn Williams.
945 � Jean-Philippe Dubois.
641 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.
303 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 04’06’’09
Le jockey Luka ROUSSEAU étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le poulain SLICKLY DANCING par le
jockey Florian GIRARD. Les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Tristan LEMAGNEN en ses explications, l’ont sanctionné une interdiction de
monter pour une durée d’un jour, pour s’être présenté à la pesée après la
course à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou remises de
poids applicables.

1377 4564 STEEPLE-CHASE DE DEBUT
(Steeple-Chase)

3.450 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

1248 1 Arbarok, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Sainte Russy
(Saint Des Saints), 67 k, Baron Edouard de Rothschild
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

535 Rikoboy, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dikanika (Nickname),
67 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror (s)

2

1142 5 Koskia Line, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkicha
(Mansonnien), 65 k, Ecurie Comte Pierre de Montesson
(T Chevillard), F Nicolle

3

1143 2 Pitlochry, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Peace Touch
(Muhtathir GB), 67 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

4

327 3 Garibal, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Loumie (Loup
Solitaire USA), 67 k, Patrice Detre (T Lemagnen), F Nicolle

5

910 Haevens Story, h, 3 ans, 67 k, Butel & Beaunez (s) (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

6

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 530 �

3,5 long, 3 long, 5 long, 3,5 long, loin.

25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Haras D’Etreham, Eric Puerari.
1 908 � Jacques Seror.
1 113 � Haras des Coudraies.

755 � Mme Erin Lacourt, Ecurie D.
357 � Mme Josette Lasseur.

Temps total : 04’26’’05

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Pierre DUBOURG et Théo CHEVILLARD, ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un
jour, pour s’être rapproché de la lice intérieure après le saut du fence et avoir
mis en difficulté son concurrent.

1378 4561 PRIX ROMAN OAK
(Haies. - Femelles)

3.400 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 19.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1077 3 Polidayana Laujac, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Dayde
(Vettori IRE), 68 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

1

683 5 Gomeraland, f, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Annaland
(Saint Des Saints), 69 k, Thierry Cypres (J Charron), D Sourdeau
de Beauregard (s)

2

533 1 Gardahia, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Sun Queen
(Useful), 68 k, Sean Mulryan (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

999 5 Hell Dream, f, b, 3 ans, par Dream Well et Queen Margot
(Muhtathir GB), 66 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

Gergovie Allen, f, b, 3 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Nouvel le Recrue (Ragmar), 66 k, Franck Deliberos
(T Chevillard), F Nicolle

5

527 Golden Bere, f , 3 ans, 68 k, J Legry (MO Belley),
J Boisnard (s)

arr

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 963 �

encolure, 2 long, 3 long, 9 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Jacques Jean, Laurent Jean, Franck Champion.
1 620 � Thierry Cypres.

945 � Mme Sabine Royer, Hubert Guille.
641 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
303 � Bruno Vagne.

Temps total : 04’05’’46

Jeudi 12 septembre 2019
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1379 4566 PRIX JIM CROW
(Steeple-Chase)
(L.)

3.800 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 22.000 cette année et par 46.000
l’année dernière.

1004 3 The Stomp, h, b, 9 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 68 k, Rouget (s) (T Chevillard), F Nicolle

1

995 4 A Mi Manera, f, np, 6 ans, par Great Pretender IRE et Lady Fix
(Turgeon USA), 67 k, Rouget (s) (G Masure), F Nicolle

2

Via Dolorosa, h, b, 7 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 67 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O
d’ Andigne), A Chaille-Chaille

3

832 Dauteuil Precieux, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Quennie
Star (Kalmoss), 66 k, Mme Mireille Desvaux (A Desvaux), Mme
M Desvaux

4

1003 1 Al Roc, h, bf, 8 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 71 k, Passion Racing Club (B Meme),
Y Fouin (s)

5

586 Equation, f, 5 ans, (AQ), 67 k, D Dormeuil (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 400 �

3/4 long, 7,5 long, 2,5 long, 3,5 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Haras D’Haspel.
2 880 � Olivier Tricot, Max Hennau.
1 680 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.
1 140 � Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.

540 � Emmanuel Clayeux.

Temps total : 04’43’’43

1380 4562 PRIX ASTON BLOUNT
(Haies)

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

621 2 Fandango, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Paranoia
(Esprit Du Nord USA), 71 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

113 Holy Ruler, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Ruler
Of My Heart (IRE) (Green Tune USA), 65 k, Camille Garnier
(D Ubeda), M Rolland (s)

2

87 4 Rebellio, h, bf, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Solvalla (Al
Namix), 72 k (70 k), Mme Patrick Papot (Mlle N Desoutter), D
Bressou

3

673 1 Grisy Apple’s, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Apple’s For Ever
[Nikos (GB)], 69 k, Pierre Coveliers (F de Giles), E Clayeux (s)

4

637 2 Bebe D’Or, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Benefique
(Mansonnien), 69 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

5

1134 5 Foofighters Aa, h, 4 ans, (AC), 69 k, G de La Selle
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

87 5 Duc De Meran, h, 4 ans, 72 k, Agv Karwin Stud (B Dubourg),
H Lageneste (s)

7

Beau Saonois, h, 4 ans, 70 k, Mme H Devin (M Regairaz),
D Bressou

8

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 820 �

1 long, 5 long, tête, 4 long, 1 long 1/4, 10 long, 3 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
1 800 � Jean-Claude Seroul.
1 050 � Guy Cherel.

712 � Ronny Coveliers.
337 � Patrick Boiteau.

Temps total : 04’08’’10
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Johnny CHARRON et Baptiste DUBOURG, ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un
jour, pour s’être rapproché de la lice intérieure à environ 350 mètres du
poteau de l’arrivée et avoir mis en difficulté son concurrent.

1381 4565 PRIX SUMMIT
(Steeple-Chase)

3.450 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
été classés dans les cinq premiers d’une course de dotation totale de 21.000.
Poids : 4 ans, 65 k; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000. Les chevaux
n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

701 Fogo De Chao, h, b, 4 ans, (AQ), par Agent Secret IRE et
Provence (Subotica), 63 k, Mme Odette Fau (T Chevillard),
F Nicolle

1

1229 1 Emak D’Airy, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Jamica
D’Airy [Marasali (GB)], 69 k, Francois Nicolle (G Masure),
F Nicolle

2

1146 Lolla Belle, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Lottie Belle
(Kapgarde), 72 k (68 k), John-Dawson Cotton (B Le Clerc),
G Macaire (s)

3

1266 2 Echo D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Mome D’Estruval (Cyborg), 69 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

4

1250 Happy Maia, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Maia Eria
(Volochine IRE), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (F de Giles),
JPH Dubois

5

791 3 Pessac, h, 4 ans, 71 k, F Giordano (A Gasnier), L Maceli 6

1173 Peggy GER, f, 4 ans, 64 k (62 k), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

7

701 Pat Du Pont, h, 4 ans, 63 k (65 k), J Detre (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

1075 Gunar, h, 4 ans, 67 k, V Jouet (A Moriceau), V Jouet tbé

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 034 �

4 long, 8 long, 3/4 long, 8 long, 8 long, 10 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 872 � Claude-Yves Pelsy.
1 092 � Pierre de Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.

741 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
351 � Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 04’15’’75

1382 4563 PRIX LANDS END
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année,en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1249 1 Vendelogne, f, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 69 k (65 k), (15.000), Thierry Marechal
(Mlle M Daubry-Barbier), E Lyon

1

1253 2 Fava Has, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k (68 k), (17.000), Mme Caroline
Bressou (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

2

1317 Lascar Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 69 k (65 k), (11.000), Mme Catherine
Dubuquoi (A Seigneul), ROB Collet (s)

3

1249 Applesandpierres IRE, h, b, 11 ans, par Pierre GB et Cluain
Chaoin IRE (Phardante), 69 k, (11.000), �, C.j. Leech
(C Gethings), Mme S Leech

4

1317 Next To Me, h, b, 6 ans, par Early March GB et Surning Love
(Johann Quatz), 71 k (68 k), (15.000), �, Andre Incurvaja
(S Pechaire), P Lenogue

5

1249 Capharnaum, h, 7 ans, (AQ), 68 k, (9.000), X Kepa
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

Carisandre, h, 7 ans, (AQ), 68 k, (9.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

7

1249 3 Emiline, f, 7 ans, 69 k, (15.000), A Ameline (A Renard), L Viel (s) 8

Cascavel GER, h, 10 ans, 72 k (69 k), (17.000), PG Dumas
(R Mayeur), Y Fouin (s)

9

Los Ojos, h, 6 ans, 70 k (67 k), (13.000), S Jeddari (F Girard),
S Jeddari

10

1251 Raspoutin, h, 5 ans, 70 k, (13.000), P de Chevigny (O Jouin),
P Journiac

arr

926 Hong Lo, h, 5 ans, 69 k (66 k), (11.000), R Matossian
(C Smeulders), JR Breton

arr

Magna Cartor GB, h, 9 ans, 70 k (66 k), (13.000), Galopp-
Club Rhein-Main (Mlle S Daroszewski), CJM Wolters

tbé

1154 Klasel De Kerbarh, f, 6 ans, 66 k (64 k), (9.000), �,
Caenepeel/legrand (D De Clercq), F Caenepeel

tbé

14 partants ; 22 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 133 �

10 long, 1 long, 2 long, courte encolure, 1/2 long, 2 long, 5 long, tête, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Bernard Salvat.
828 � Scea Hamel Stud.
483 � Mlle Sabine Lucchesi.
155 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Fava Has, réclamé 19.077,00 � par son propriétaire.
Vendelogne, réclamée 20.026,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’08’’91
Le jockey Luka ROUSSEAU étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre LOS OJOS par le jockey Florian
GIRARD.

Jeudi 12 septembre 2019
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1383 4567 PRIX DES ROUGES TERRES
(Steeple-Chase)

3.800 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Vaniteux, h, bf, 10 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Expoville
(Video Rock), 68 k, Christian R. Leech (C Gethings), Mme
S Leech

1

Konnan Le Gone, h, b, 7 ans, par Konig Turf GER et
Applepom (Apple Tree), 69 k, Mme Elisabeth Vibert (G Re), Mme
E Vibert

2

1174 3 Quart De Rhum, h, b, 10 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 69 k (65 k), Charles-Hubert de Chaudenay
(T Stromboni), Y Fouin (s)

3

1149 3 Paris Do Brasil, h, b, 9 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 70 k, Mickael Cousin (A Renard), L Viel (s)

4

1284 2 El Paso Wood, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Wonder
Wood (Phantom Breeze IRE), 67 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

5

1271 Air De Salsa, f, 7 ans, 68 k (65 k), J Merienne (B Dubourg),
J Merienne

6

Darctique D’Enocq, h, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), S Beaumard
(M Lefebvre), S Beaumard

7

1286 4 Six En Tique, f, 6 ans, 66 k, Mme M Merienne (F de Giles),
J Merienne

8

1197 1 Silver Du Brizais, h, 8 ans, 68 k (651/2 k), Mlle C Carrara
(P Moreau), Mlle C Carrara

arr

Benevolat, h, 8 ans, (AQ), 68 k, Mme F de Vito (A Gasnier),
L Maceli

arr

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 390 �

1 long 1/4, 9 long, tête, 1 long 1/4, 1,5 long, 2 long, 3 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Gregory Derat.
741 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
351 � Jeoffray Pagliaroli.

Temps total : 04’45’’74
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ciaran
GETHINGS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 6 coups).

CHOLET
0210 257 Samedi 14 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����

CHOLETCommissaires de courses : Anne-Sophie RICARD -
Jean-Jacques PINEAU - Christophe SCHATZ - Jean-Louis PONOT

1384 4130 PRIX GO INTERIM (PX DES PEUPLIERS)
(Haies)

3.400 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1136 1 Chaptal, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Amacali (Danehill
Dancer IRE), 71 k (68 k), Daniel-Yves Treves (P Moreau),
F Nicolle

1

778 Raphari, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Anaphora IRE
[Goofalik (USA)], 70 k (66 k), Michel Pehu (A Gautron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

1280 Bal Express, h, b, 3 ans, par Balko et Lorraine Express
(Mansonnien), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

3

Royale Theyss, f, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Royale
Demeure [Gentlewave (IRE)], 65 k, Ecurie de Theyss
(T Lemagnen), F Nicolle

4

901 5 Junta Dream, f, b, 3 ans, par Dream Well et Junta Des Champs
(Robin Des Champs), 66 k, Douglas Mcmillan (W Lajon), E&G
Leenders (s)

5

Nuit Rose, f, 3 ans, 65 k (661/2 k), Bloodstock Agency Ltd (F de
Giles), M Seror (s)

arr

1195 5 De Novo, f, 3 ans, 65 k, JL Laval (Mr L Zuliani), JL Guillochon tbé

7 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 485 �

Sans motif : Gamaline GB.

2 long, 8 long, 6 long, 8 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Ecurie Haras du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
900 � Michel Pehu.
525 � Pierre Morruzzi.
356 � Jean-Louis Valerien-Perrin.
168 � Scea Raymond Jean-Christian.

Temps total : 04’09’’72
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Felix de GILES (NUIT
ROSE) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à
un poids dépassant de plus d’une livre le poids annoncé lors de la déclaration
de monte (2ème infraction)

1385 4131 PRIX LE BOIS REGNIER PMU TABAC PRESSE
CHOLET
(Haies)

3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1254 2 First Moon, f, gr, 8 ans, par Nombre Premier (GB) et October
Moon (Octagonal NZ), 68 k (65 k), Ecurie Ouest Racing
(B Berenguer), Y Fertillet (s)

1

Park Square, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 68 k (64 k), Christian Bertho (Y Courmont),
T Poche

2

Danse Avec Jersey, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 67 k (63 k), Ecurie Jean-
Michel Carrie (E Metivier), J Marion (s)

3

899 4 Paris Seychelles, h, no, 5 ans, par Soul City IRE et Lady
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 70 k, Emile-Lucien Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

4

Black Max, h, b, 6 ans, par Fuisse et Okapina (Okawango
USA), 67 k (671/2 k), Anthony Gabryszewski (T Beaurain),
C Scandella

5

L’Amiral Nelson GB, h, 5 ans, 71 k (68 k), J Wilson
(M Lefebvre), S Foucher

arr

1005 Fripon De Ballon, h, 5 ans, 70 k, D Retif (F de Giles), D Retif arr

1271 Salimbeni, h, 6 ans, 67 k, O Sauvaget (s) (MA Dragon),
O Sauvaget (s)

arr

December, h, 5 ans, 69 k, Ecurie Sagittaire Sas (P Blot),
D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

9 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 642 �

Sans motif : Ex Libris Esqua.

10 long, 15 long, 2,5 long, 15 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Christine Cheyrou.
720 � Appapays Racing Club.
420 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
285 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
135 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 04’19’’66
Le jockey Johny CHARRON s’étant accidenté en course, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre DECEMBER par le jockey
PAULIN BLOT. Le jockey Tristan DANJOU s’étant accidenté avant le départ,
le hongre EX LIBRI ESQUA a été déclaré non partant.

LE PERTRE
0126 257 Samedi 14 septembre 2019

Terrain BON LEGER

LE PERTRECommissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE -
Louis de VAUTIBAULT - Louis-Marcel AULNETTE - Thierry BLAVET

1386 4222 PRIX IMPRIMERIE DE L’OUDON (PRIX E.
CAMUS)
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1137 2 Gaia Ludoise, f, al, 3 ans, (AQ), par Doctor Dino et Praline
Ludoise (Nononito), 68 k, Patrice Oger (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

1

1279 4 La Beauvoisiniere, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La
Buenaventura USA (Monsun GER), 68 k (64 k), Ecurie des
Mouettes (M Lefebvre), D Cottin (s)

2

1195 Zeno, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Miss Talma (Orpen
USA), 66 k, Quinton (s) (A Orain), P Quinton (s)

3

Samedi 14 septembre 2019
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1088 5 Jean Genie, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Lady Koko GB
(Kapgarde), 68 k (65 k), Mme Patrick Papot (T Figueira),
P Raussin

4

1199 Kalenndal, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Barrera (Astarabad
USA), 67 k, Philippe Jerome (O Jouin), P&C Peltier (s)

5

1276 4 Game Twist, f, 3 ans, 66 k (63 k), F Dehez (J Foucher),
F Dehez

6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 152 �

1/2 long 3/4, 18 long, 3 long, 2,5 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
432 � Dream With Me Stable Inc.
252 � Philippe Gasdoue, Jean-Claude Gasdoue.
171 � Pascal Noue, Richard Mark Venn.

81 � Frederic Hameon.

1387 4223 PRIX COLONEL GRANEL - GROUPE PIGEON
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par
4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1283 Poker De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 68 k, �, Mme Robert Gasche-Luc (R Julliot),
L Carberry (s)

1

1023 2 Oxlow, h, b, 9 ans, par Epalo GER et Istrie (Estephe Du Moulin),
70 k (67 k), Mme Constance Baron-Losfeld (D Thomas), Mme
C Baron-Losfeld

2

Wichita Heriniere, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA et
Carless Heriniere (Robin Des Pres), 67 k (671/2 k), Charles
Lecrivain (Y Plumas), C Lecrivain

3

1059 4 Borntoloveyou, f, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von
Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 67 k, �, Sylvain Dory (Mr
LP Dory), S Dory

4

1260 3 Centenys, h, gr, 7 ans, par Centennial IRE et Faline Du Rocher
(Red Paradise IRE), 68 k (65 k), Daniel Lenfant (J Foucher),
D Lenfant

5

714 Dom Kaki, h, 10 ans, 69 k (66 k), JL Derre (N Terrassin), A Le
Clerc (s)

tbé

6 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 224 �

Sans motif : Linguine.

12 long, encolure, 30 long, 11 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
468 � Ferdinand-Jacques Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard, Mme Constance

Baron-Losfeld, Christophe Guimard.
273 � Ecurie Emile Blandeau.
185 � Julian Roisaju-Lopez.

87 � Daniel Lenfant.

1388 4224 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni
reçu une allocation de 6.000, ni reçu 10.000 (victoires et places) : Poids : 4
ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1226 5 Elle Est Sacree, f, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Aventure Sacree (Lavirco GER), 75 k (71 k), Ecurie Magnien
(F Besson), GAB Leenders (s)

1

1342 5 Fairyhouse, f, b, 4 ans, par Alberto Giacometti IRE et Sainte
De Sivola (Robin Des Champs), 68 k, Mme Albert Aelion
(A Orain), P Quinton (s)

2

1305 2 Elariac De Loued, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Ralyciane (Rochesson), 73 k, Mlle Lina Seurin (O Jouin), T Jouin

3

1335 3 Estillera, f, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee
(Gunboat Diplomacy), 73 k (70 k), Jerome Gendry (J Foucher),
J Gendry

4

645 From You To Me, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Toi
Et Le Soleil [Poliglote (GB)], 65 k (66 k), Simon Munir (R Julliot),
P&C Peltier (s)

5

1288 Fiesta, f, 4 ans, 69 k (66 k), E Thueux (Y Courmont), E Thueux 6

1231 4 Everly Blue, f, 5 ans, 71 k, D Delorme (W Denuault),
D Delorme

7

Mister Folois, h, 5 ans, 69 k, T Le Teno (Mr L Brechet),
F Dehez

8

1171 Straycat, h, 4 ans, 71 k, Ecurie Ammonites Racing Sas
(H Lucas), D Cottin (s)

arr

1303 5 Urbok, h, 4 ans, 68 k (64 k), �, Mme C Darchy (A Nail),
W Menuet (s)

arr

1259 4 Visiteur Du Parc, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), P Quinton (s)
(P Denis), P Quinton (s)

arr

1303 Miss Sy, f , 4 ans, 66 k, B Letourneux (C Lefebvre),
B Letourneux

arr

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 267 �

10 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 10 long, 30 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Charles Magnien.
432 � Frederic Heudiard, Valentin Heudiard, Thomas Trapenard.
252 � Stephane Loiseau, Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme Irene

Fougere.
171 � Jean-Andre Quesny.
81 � Sca La Perrigne, Roger-Yves Simon, Ecurie du Chene, Mme Anna Bromley.

Le jockey Paul MOREAU s’étant accidenté sur l’hippodrome de CHOLET, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval FIESTA (No7)
par le jockey Yann COURMONT.

1389 4225 PRIX DE LA GODERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
5.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

507 3 Craftwelle, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Norwelle (Roi De
Rome USA), 69 k, Mme Isabelle de Saint Anthost (Mr L Brechet),
Mlle S Duchesnay

1

Shally De La Motte, f, b, 9 ans, par Marshall et Nuit De
Change (Rose Laurel IRE), 68 k, Earl Moreau (Y Plumas), T
Poche

2

1233 3 Tuticolle, h, af, 12 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie
De Larue (Quitte Et Passe), 72 k, �, Sylvain Dory (Mr LP Dory),
S Dory

3

1306 5 Bille Polaire, f, bf, 8 ans, (AQ), par Kap Rock et Opaline Vallis
(April Night), 69 k, Jean-Victor Chaignon (A Moriceau),
GIL Chaignon

4

1163 Honri A La Motte, f, 6 ans, 67 k (63 k), T Poche (Y Courmont),
T Poche

arr

1189 4 Dorigan De Sourdon, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme G Tasle
D’Heliand (H Lucas), D Cottin (s)

tbé

1292 5 Miel Cafe, h, 11 ans, 67 k (64 k), Mme C Baron-Losfeld
(D Thomas), Mme C Baron-Losfeld

tbé

Maskette D’Or, f, 7 ans, 65 k, C Macault (C Lefebvre),
C Macault

tbé

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 318 �

Certf. vétérinaire : Call Play.

2 long, 1 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Isabelle de Saint Anthost.
432 � Alain Moreau, Aurelien Moreau, Mme Estelle Gemin, Mme Murielle Moreau.
171 � Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

DAX
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Terrain BON SOUPLE
�� ������
�� ����DAXCommissaires de courses : Philippe VORNIERE - Mélanie

DARTENUCQ - Olivier de La GAROULLAYE - Timothy ROBINSON

1390 4408 PRIX ROGER DE VAZELHES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.100 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 30.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,
25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.

1208 Ilbahana Aa, h, al, 6 ans, (AC), par Ilbarritz et Mahana
(Mansonnien), 69 k, Bernard Beaufils (D Lesot), L Cadot

1

356 1 Chamrock Pontadour, h, bf, 7 ans, (AA), par Zamouncho et
Nora Vergoignan (Panoramic GB), 71 k, Marc Gleyroux
(F Mouraret de Vita), M Gleyroux

2

820 1 Follow Me Du Pecos Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Chef De Clan
et Festive Du Pecos (Panoramic GB), 72 k, Francois Plouganou
(J Plouganou), F Plouganou

3

591 Don Corleone, h, 7 ans, (AA), 66 k (631/2 k), Mme D Airaldi
(T Figueira), P Raussin

dér
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1235 2 Biarritz Des Landes, h, 9 ans, (AA), 63 k, F Lagarde
(B Fouchet), F Lagarde

tbé

5 partants ; 11 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 282 �

Certf. vétérinaire : Boy De La Brunie.

encolure, 9 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Pierre J. Delage.
1 080 � Francois Maillot.

630 � Haras du Pecos.

Temps total : 05’32’’30
A l’issue du Prix Roger de Vazelhes, les Commissaires ont entendu le jockey
Thomas FIGUEIRA, qui travaille chez l’entraîneur Pierre RAUSSIN, au sujet
du comportement de son cheval DON CORLEONE, déjà difficile au rond de
présentation.
Le jockey a indiqué que le cheval venait d’arriver à l’écurie et qu’il avait été
surpris de son comportement auquel il ne s’attendait pas.
Il a reconnu que son cheval avait fait deux foulées en avant au lacher des
élastiques avant de se jeter sur le côté sans qu’il puisse rien faire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont indiqué au jockey
(représentant l’entraîneur) que le cheval DON CORLEONE serait interdit de
courir pour une durée de 8 jours.

1391 4407 PRIX D’ACQS
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, été classés 1er d’une course de dotation totale de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1281 2 Fleur D’Estruval, f, bc, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Uzes
D’Estruval (Forestier), 67 k, Mme Bernard Le Gentil (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

772 4 Baby Turf, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Something Fine
(Baby Turk IRE), 70 k (69 k), Artus Adeline de Boisbrunet
(M Camus), ART Adeline de Boisbrunet

2

1329 Osaxa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole [Morespeed
(GB)], 74 k (70 k), Malick Droueche (F Bayle), Butel & Beaunez
(s)

3

1190 Festin Collonges, h, 4 ans, (AQ), 67 k (68 k), D Massias
(D Lesot), F Lagarde

tbé

1287 1 Kotkiyama, f, 4 ans, 65 k (64 k), EC Comte Pierre de
Montesson (A Zuliani), F Nicolle

tbé

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 537 �

Sans jockey : Beaumont En Auge.

2 long, 1 long 1/4.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Bernard Le Gentil.
612 � Mlle Ingrid Desagnat.
357 � Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

Temps total : 05’01’’00
Le jockey Baptiste FOUCHET s’étant accidenté dans un steeple précédent
et l’entraîneur Jean-Luc PELLETAN n’ayant trouvé personne pour le
remplacer, le cheval BEAUMONT EN AUGE a été déclaré non-partant.

1392 4406 GRAND PRIX DYNAVENA/CERES (PX DE
L’ADOUR)
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1299 2 Pastel De Nata, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et
Vandalixa (Linamix), 70 k, (8.000), Claude Olivier Corral
(D Lesot), H Lageneste (s)

1

1282 5 Fiancee Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Gryonne
(Astarabad USA), 70 k (66 k), (12.000), Pascal Noue (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

2

Mac Besse, h, b, 4 ans, par Smadoun et Memorial (Homme
De Loi IRE), 72 k (71 k), (12.000), Artus Adeline de Boisbrunet
(M Camus), ART Adeline de Boisbrunet

3

966 2 Recap, h, b, 4 ans, par Reply IRE et Tairchope (Astair), 72 k
(71 k), (12.000), Mme Nathalie Walton (A Zuliani), Mme
JF Bernard

4

574 4 Reine De Salan, f, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Billie
De Salan (Robin Des Pres), 68 k (65 k), (10.000), �, Pierre
Lhoste (F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

5

1299 1 Goldchop, h, 4 ans, 70 k (67 k), (10.000), �, CO Corral (B
Dubourg), H Lageneste (s)

tbé

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 361 �

Eng. sup. : Mac Besse, Recap

4,5 long, 15 long, 30 long, 8 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Mme Anne Laure Saccard.
468 � Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
273 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.
185 � Jean-Marie Lapoujade.
87 � Andre Artus.

Temps total : 04’11’’70

JARNAC
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JARNACCommissaires de courses : Patrice TUREK - Daniel BREJOU -
Gilles VALLEE - Guy VIEUILLE

1393 4409 PRIX DE LA SOCIETE ROYAN ATLANTIQUE
(Haies)

3.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni
couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1199 Zuckerberg GER, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Zazera
(Shamardal USA), 67 k, Mme Michaela Faust (H Tabet),
G Macaire (s)

1

1179 Po Mes, h, af, 3 ans, par No Risk At All et Princesse Irena (Apple
Tree), 75 k (71 k), Claude Patfoort (B Le Clerc), G Macaire (s)

2

1298 5 Beni Gods, h, b, 3 ans, par Spirit One et Briere (Kahyasi IRE),
67 k, Mme Heidie Cadot (E Esan), L Cadot

3

Get To Work, f, bf, 3 ans, par Network GER et Saintete (Saint
Des Saints), 65 k (62 k), Lageneste (s) (P.N Fontan), H
Lageneste (s)

4

1043 5 Baltika Talisker, f, b, 3 ans, par Balko et Ladylux (Lord Of Men
GB), 65 k (64 k), Armand Lefeuvre (V Morin), ARM Lefeuvre

5

5 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 381 �

Eng. sup. : Po Mes

3/4 long, 6 long, 3 long, encolure.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
396 � Marc Bouyssou.
231 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.
156 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.
74 � Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.

Dans toutes les courses, la température enregistrée par la société
organisatrice étant supérieure à 30° celsius, les commisaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du III de l’article 150 du Code
des courses au GALOP.

1394 4410 PRIX LOUIS DUBOURG
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches
ayant reçu 1.500 en courses à obstacles (victoires et places) porteront 2 k.,
3.000 porteront 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1210 1 Felissa, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Nauzaca (Medaaly
GB), 69 k (65 k), Jean-Luc Henry (Mlle L Suisse), F Nicolle

1

1225 4 Potemkine, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Russian Taiga
(Turgeon USA), 71 k (67 k), Palmyr Racing (B Le Clerc),
G Macaire (s)

2

1061 Kerchop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De
Kerpaul (Saint Preuil), 67 k (651/2 k), Mme Claude Dugast
(L Franzel), Mme C Dugast

3

1151 5 Flush De Leap, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Fairyleap [Leeds
(IRE)], 65 k (61 k), Sylvain Maurer (Mlle C Picard), S Maurer

4

Flika De Thaix, f, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Topeka
De Thaix [Shaanmer (IRE)], 65 k, Tanguy Boivin (V Bernard),
T Boivin

5

1272 Tinheart, f, 4 ans, 65 k, V Le Roy (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet 6

Pil Dream, h, 4 ans, 71 k, A Seguy (E Esan), A Seguy arr

843 Feel Happy, m, 4 ans, 69 k (66 k), Ecurie Les Elegantes
(V Morin), ARM Lefeuvre

arr

850 Folish Moon, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Challenger (W Lajon),
S Zuliani (s)

arr

9 partants ; 40 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 398 �

3 long, 30 long, 5 long, courte tête, 1,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �
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Primes aux éleveurs :

792 � S.a.s.u. Hambletonian.
396 � Earl Haras du Camp Benard.
231 � Alain Chopard.
156 � Mme Martine Bordat.

74 � Michel Bourgneuf.

Dans toutes les courses, la température enregistrée par la société
organisatrice étant supérieure à 30° celsius, les commisaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du III de l’article 150 du Code
des courses au GALOP.

1395 4411 PRIX DES BENEVOLES
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en
courses de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année
et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1300 Kanidor, h, bf, 6 ans, par Kandidate GB et Carmenne (Mad Tax
USA), 68 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

1

1307 4 Persian Doll, f, bf, 5 ans, par Persian Combat USA et Mariners
Doll IRE (King Charlemagne USA), 68 k (65 k), Mme Laura
Besnardiere (A Beaudoire), Mme L Besnardiere

2

1300 2 Le Final, h, b, 6 ans, par Kandidate GB et Konile (In The Wings
GB), 69 k (66 k), �, Mme Francoise Touzac (L Franzel), Mlle
M Chiampo

3

1208 Magland, h, 7 ans, (AA), 67 k (64 k), D Guillot (K Ropars),
D Guillot

arr

4 partants ; 28 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 213 �

Condition spéciale : Teahupoo Vega.

4,5 long, 2 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.
396 � Philippe Rainteau, Junk (s).
231 � Gaec Leviau.

Dans toutes les courses, la température enregistrée par la société
organisatrice étant supérieure à 30° celsius, les commisaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du III de l’article 150 du Code
des courses au GALOP.
Les Commissaires ont interdit au cheval no1 TEAHUPOO VEGA de participer
à la course, les mentions de vaccination portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recçu les injections de
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des courses au
galop et ont sanctionné l’entraîneur Mr J. ORTET par une amende de 100
Euros.

LA-ROCHE-POSAY
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Terrain BON

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Frédéric GUILLON -
Laure BOURINEAU - Michael MONTOUX - Jacqueline GATEAU

1396 4132 PRIX DE LA CREUSE
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

1284 Derby Des Bruyeres, h, b, 6 ans, (AQ), par Sunday Break
JPN et Luttica (Cadoudal), 73 k (701/2 k), Mlle Emilie Lenzi (Mr
M Havart), M Mescam

1

Another Star, h, b, 9 ans, par Voix Du Nord et Koromandel
(Numerous USA), 72 k (721/2 k), Mme Dany Chabrier (Mr F Tett),
A Boisbrunet (s)

2

Wanka Tanka, h, bf, 5 ans, par Fuisse et Sheraka (Muhtathir
GB), 71 k (671/2 k), Ecurie des Charmes (Mlle C Joubert),
A Chaille-Chaille

3

917 Kipour’son, h, bf, 11 ans, par Daliapour IRE et Kirkla (Bikala
IRE), 69 k (691/2 k), Jean-Louis Bertin (Mr L Zuliani), JL Bertin

4

1312 5 Amboselie, f, 9 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), JL Bertin (Mr
J Delaunay), JL Bertin

arr

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 159 �

1/2 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou, Mme Sylvie Isaac.
468 � Maurice Chabrier.
273 � Pierre Lauga, Thierry Seguinotte.

La température enregistrée par la société organisatrice étant égale à 30°
celsius, les commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration
de monte pour l’ensemble des concuurents conformément à l’article 150.
Après avoir entendu le jockey TETT FREDDY, les commissaires lui ont
adressé une observation pour cravache abusive.
Après avoir entendu le jockey HAVART MATTHIEU, les commissaires lui ont
infligé une mise à pied de 6 jours.

LYON PARILLY
0712 258 Dimanche 15 septembre 2019

Terrain SOUPLE

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian PORTE -
Jean-François CAMUS - Pierre-André JAY - Michel CONDAMIN

1397 4508 PRIX DES MONTS DU FOREZ
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1241 1 Hurkhan, h, b, 6 ans, par Air Eminem IRE et Polynikova (Polish
Summer GB), 69 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

1

1253 3 Derby De Tendron, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Natika De Tendron (Oumnaz), 71 k, Stephane Eveno (B Gelhay),
S Eveno

2

Tiesto D’Authie, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et
Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 68 k, Mlle Marine Carrie
(D Mescam), M Mescam

3

758 4 Ecume Atlantique, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Force
Atlantique [Top Ville (IRE)], 67 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1253 7 La Valita, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Valie Du
Pecos (Marathon USA), 67 k (63 k), Erich Krahenbuhl (J Coyer),
M Pitart

5

1314 Enfant Du Large, h, 5 ans, 71 k, Mlle C Lauffer (E Labaisse),
P Vidotto

6

1348 The Little Star, f, 6 ans, 65 k, C Schiff (L Sloup), C Schiff arr

7 partants ; 35 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 448 �

5,5 long, courte tête, 1/2 long, 6,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.
612 � Gerard Mercier.
357 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.
242 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Pierre Julienne.
114 � Erich Krahenbuhl.

Temps total : 04’48’’62

1398 4509 PRIX MISSILE
(Steeple-Chase)

4.100 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1146 2 Furia Sei, f, no, 4 ans, par Sinndar IRE et Samsara Sei
[Poliglote (GB)], 65 k, Ecurie Magnien (G Masure), F Nicolle

1

1039 4 Fanatic Mag, h, bf, 4 ans, par Day Flight GB et Katerinette
(Video Rock), 69 k (66 k), Comte Antoine-Audoin Maggiar
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

2

Risky Star, f, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Risky Nizzy
GB (Cape Cross IRE), 67 k (63 k), Mathieu Pitart (J Coyer),
M Pitart

3

769 3 Kap Love, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Net Lovely (Network
GER), 73 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1028 1 Rock D’Opale, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Opale Jolie (Epalo
GER), 69 k (68 k), Mme Alexandra Gourdon (AD Fouchet), G
Macaire (s)

5

1242 4 Fungador Aa, h, 4 ans, (AC), 67 k, JP Masselin (E Labaisse),
E Clayeux (s)

6

1256 4 Forest Belin, h, 4 ans, 67 k, ARN Nicolas (B Gelhay), S Culin arr

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 329 �

1 long, 10 long, 2,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Dimanche 15 septembre 2019
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
612 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
357 � Ecurie Haras de Quetieville.
242 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
114 � Mme Pascale Herbin.

Temps total : 05’15’’78

MONTAUBAN
0535 258 Dimanche 15 septembre 2019

MONTAUBANCommissaires de courses : Patrick GARRIC - Gilbert AUBRY -
Christian BARTHE - Alain GREFEUILLE

1399 4412 PRIX PIERRE FABRE
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1237 Jivago Des Places, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Queen
Des Places (Sabrehill USA), 67 k (63 k), Mme Marie-Pierre
Lejeune (G Siaffa), F Nicolle

1

1276 3 Go Fast Des Places, h, b, 3 ans, par Last Train GB et
Amiraute [Septieme Ciel (USA)], 68 k (65 k), Luc Aubanel
(P Moreau), F Nicolle

2

Millionkiss Doroux, m, bf, 3 ans, par Forthe Millionkiss GER
et Safirana (Coroner IRE), 67 k, Mme Heidie Cadot (M Mingant),
L Cadot

3

Paisible (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Dakatari
(Dalakhani IRE), 67 k (64 k), Libero Mazzone (S Bouche),
C Pautier

4

1125 Galbe, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Gymnote (Cardoun), 67 k
(64 k), Jean-Luc Pelletan (J Agostini), JL Pelletan

5

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 179 �

5 long, 8 long, 30 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
396 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
231 � David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.
156 � Wertheimer & Frere.

74 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Brigitte
Correard.

Temps total : 04’55’’60

1400 4413 PRIX GERARD SEREYS
(Haies)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires te
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

692 Moll Cutpurse GB, f, b, 6 ans, par Dick Turpin IRE et Jemima
Nicholas GB (Compton Place GB), 71 k, Nicholas Hughes
(H Rodriguez Nunez), D Henderson

1

1177 3 Win On Sunday, h, al, 6 ans, par Never On Sunday et Go To
Win (Coroner IRE), 72 k (71 k), Michel Riviere D’Arc (S Carrere),
J Ortet (s)

2

1240 5 Angel Darkness, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Shaimix
(Pinmix), 68 k, Olivier Triboire (M Mingant), L Cadot

3

1275 Khittaya, f, np, 6 ans, par American Post GB et Pyu GER
(Surumu GER), 65 k (62 k), Mlle Aurore Pelletant (S Bouche),
Mlle A Pelletant

4

1177 Dipp’d In Gold, h, b, 6 ans, par Tamayuz GB et Dix Huit USA
(Gone West USA), 67 k (64 k), Mlle Marion Fabre (J Agostini),
Mlle M Fabre

5

5 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 198 �

Sans motif : Elite D’Ainay.

12 long, 15 long, 4 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.
396 � Haras de Grandcamp Earl.
231 � Olivier Triboire, Eric de Kerpezdron, Jerome Delaunay.
156 � Erick Bec de la Motte, Scuderia Del Bargello.

74 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

Temps total : 04’30’’70
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur M. Jean-Luc
PELLETAN par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la monte du
jockey M. Paul MOREAU sans s’être préalablement assuré de sa
disponibilité.

PLOERMEL
0143 258 Dimanche 15 septembre 2019

Terrain BON LEGER

PLOERMELCommissaires de courses : Jean-Claude BINARD -
Roger RICHARD - Philippe de JACQUELIN - Joelle Le TAILLENDIER

1401 4229 PRIX COLONEL DE LAMBILLY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 4.500, ni reçu 8.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1306 2 Conte Maltaix, h, b, 7 ans, (AQ), par Astarabad USA et Rosalie
Malta (Lavirco GER), 75 k, Mme Philippe Chemin (MA Dragon),
Chemin & Herpin (s)

1

Art Des Ongrais, h, bf, 9 ans, par Goldneyev USA et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 67 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

2

1226 Doll Allen, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Nadou (Video Rock),
69 k (68 k), David Berra (A Coupu), D Berra

3

1293 5 Great Horizon, h, bf, 11 ans, par Great Pretender IRE et
Sensibilite (General Holme USA), 69 k, �, Yannick Livenais (Mr
LP Dory), S Dory

4

1292 3 Calinncary, f, b, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Ironica (Iron
Duke), 70 k (67 k), Ecurie Challenger (T Vabois), G Dumont

5

1293 2 Vitador, h, 10 ans, (CS), 72 k (68 k), E Leray (s) (E Bonnet),
E Leray (s)

6

1292 4 Alabama Lounai, h, 9 ans, (AQ), 70 k, �, D Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

7

1188 Forsus, h, 6 ans, 72 k (68 k), �, W Menuet (s) (A Nail),
W Menuet (s)

8

1293 Carla De Teillee, f, 11 ans, 65 k, C Macault (C Lefebvre),
C Macault

9

1263 2 Udino, h, 11 ans, (AQ), 72 k, XL Le Stang (O Jouin), XL Le
Stang

arr

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 182 �

6 long, 2,5 long, 1/2 long, 3 long, 4 long, 2 long, 4 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Michel Bourgneuf.
396 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
231 � Bruno Vagne.
74 � Patrick Delhumeau.

1402 4228 PRIX COLONEL JANVIER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000 ; les 6 ans, n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course
de dotation totale de 21.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1305 1 Eluciflaur, h, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Persiflaura
(Mansonnien), 68 k, Mustang Sarl (R Julliot), P&C Peltier (s)

1

1104 1 Etoile Du Mou, f, b, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et Jane Du
Mou (Dress Parade IRE), 68 k, Andre Martin (O Jouin),
P Journiac

2

1293 1 Bipbip Des Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 70 k, Thierry Poche (Mr C
Riou), T Poche

3

1170 1 Khight Rock Bey, h, gr, 5 ans, par High Rock (IRE) et Cahuete
(Verglas IRE), 68 k, Mme Philippe Chemin (MA Dragon), Chemin
& Herpin (s)

4

1032 2 Etoile Gemmoise, f, b, 5 ans, (AQ), par Monitor Closely IRE
et Qui Est Qui (Saint Des Saints), 67 k (64 k), Mlle Lina Seurin
(A Baudoin-Boin), T Jouin

5

1295 Sacha Green, h, 6 ans, 73 k (69 k), �, C Chevreux (A Nail),
W Menuet (s)

6

1305 Kaddex De La Cour, h, 5 ans, 67 k (64 k), D Delorme
(F Besson), D Delorme

7

1226 Diamond Dark, h, 6 ans, (AQ), 71 k (67 k), P Journiac (D
Lecomte), P Journiac

8

1232 Djin De La Roque, h, 6 ans, 71 k, J Zuliani (A Gasnier),
J Zuliani

arr

1198 1 Etoile De Pretot, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 422 �

3,5 long, courte tête, 5 long, 3 long, 3 long, 2 long, 5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Dimanche 15 septembre 2019
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Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
468 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
273 � Eric Sailly.
185 � Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.

87 � Suc. Bernard Macault, Mme Marie-Josephe Macault.

1403 4227 GRAND PRIX DE PLOERMEL
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Référence : +18.

1191 5 Gaelick Kap, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 71 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), N Paysan

1

1291 Breiz The King, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 66 k (63 k), Le Clerc (s) (P Denis), A Le Clerc (s)

2

1297 Barleda, f, b, 8 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 69 k (65 k), Gabriel Garreau (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

3

1182 4 Blootender, h, b, 12 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 65 k (62 k), Philippe Van Der Linden (A Gautron),
XL Le Stang

4

1304 1 Saintlor, h, gr, 10 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 70 k (67 k), Le Clerc (s) (N Terrassin), A Le
Clerc (s)

5

1164 3 Buen Star, h, 6 ans, 70 k (67 k), Mme C Metayer
(B Berenguer), Y Fertillet (s)

6

1224 5 Candivol, h, 7 ans, (AQ), 71 k, N Remoue (Y Plumas),
N Remoue

7

1316 Kingbohem, h, 8 ans, 69 k, S Seignoux (H Lucas), Mme
V Seignoux

8

1297 3 Deexos D’Arree, h, 7 ans, 72 k (71 k), R Bertin (A Coupu),
R Bertin

arr

9 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 577 �

Sans motif : Vega De Carcouet.

6 long, 4 long, 2 long, 3 long, 2 long, 4 long, 8 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
648 � Michel Creff.
378 � Suc. Gabriel Garreau.

1404 4230 GRAND STEEPLE CHASE CROSS COUNTRY DE
PLOERMEL-PRIX JEAN DE TORQUAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1306 1 Quart De Roi, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 69 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(O Jouin), P Journiac

1

1292 1 Lotus Des Taillons, h, b, 10 ans, par Robin Des Champs et
Ophira GB (Old Vic GB), 68 k, �, Mme Philippe Chemin
(H Lucas), Chemin & Herpin (s)

2

1157 Cooper Des Ongrais, h, bf, 7 ans, par Crillon et Jolie Note
(Petit Andre), 69 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun), Chemin &
Herpin (s)

3

1226 2 Dylane, f, bf, 6 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane
[Roman Saddle (IRE)], 69 k, Menuet (s) (A Nail), W Menuet (s)

4

628 7 Baby Boy, h, bf, 8 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 70 k, Menuet (s) (A Gasnier),
W Menuet (s)

5

1157 1 Charmyra, f, 7 ans, 71 k, �, Mme AS Bernier (C Hermaize),
D Bernier

6

1264 1 Lery, h, 10 ans, 69 k, C Huguet (C Gabard), C Huguet 7

1222 1 Cesar De Pretot, h, 7 ans, (AQ), 71 k, �, Mme P Chemin
(MA Dragon), Chemin & Herpin (s)

arr

1094 1 Vayflight, f, 10 ans, (AQ), 67 k, O Auchere (C Lefebvre),
N Paysan

tbé

9 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 875 �

Sans motif : Jardin D’Erevan.

4 long, 3 long, 4 long, 1 long, 10 long, loin.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Charles-Hubert de Chaudenay.
924 � Norbert Trincot.
627 � Michel Bedier.
297 � Mme Brigitte Dauverne.

1405 4226 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 en
steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette
année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1262 3 Glazig Du Graglan, h, b, 14 ans, par Mad Tax USA et
Botanica (Ajdayt USA), 72 k (69 k), Xavier-Louis Le Stang
(A Gautron), XL Le Stang

1

1354 2 Votre Plaisir, h, b, 10 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 75 k (71 k), Jean-Pierre Vanden
Heede (Mlle C Lequien), S Foucher

2

1291 5 Disco Des Ongrais, h, b, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Nava Des Ongrais (Java Gold USA), 68 k, �, Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

3

1230 Kawi, h, b, 10 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka (Kadalko),
67 k (64 k), Michel Rallu (A Baudoin-Boin), M Rallu

4

1304 3 Blue Pretender, h, bf, 11 ans, par Great Pretender IRE et
Label Bleu (Pistolet Bleu IRE), 75 k (72 k), Thierry Le Teno
(B Berenguer), F Dehez

5

905 4 Mountain Valley, h, 6 ans, 68 k (65 k), S Foucher (E Bonnet),
S Foucher

6

878 Sable Gris, h, 7 ans, 69 k, P Journiac (O Jouin), P Journiac arr

7 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 206 �

Certf. vétérinaire : Bow Window.

1,5 long, 2,5 long, 2 long, 3 long, 1/2 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

231 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

AUTEUIL
0006 260 Mardi 17 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Stéphanie DABURON - Jean-Louis de WATRIGANT - Louis
de BOURGOING

1406 188 PRIX FINOT (POULAINS)
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton A

3.600 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Sangennaro, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Caterina
(Maresca Sorrento), 66 k, Frederic Bianco (G Re), M Rolland (s)

1

Gemystory, h, b, 3 ans, par Gemix et Roxapierre (Ballingarry
IRE), 66 k, Philippe Cottin (K Nabet), D Cottin (s)

2

Siege IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Start The Music
IRE (King’s Best USA), 68 k, Derek Ronald Lodge
(L Philipperon), N Caullery

3

Gamin D’Oudairies, h, bf, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et Une
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 66 k, Comte Michel de Gigou
(B Lestrade), G Macaire (s)

4

Gold Allen, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Fleche D’Or (Saint
Cyrien), 66 k, Mme Patrick Papot (C Lefebvre), R Chatel (s)

5

Kimriver, h, 3 ans, 68 k, J Uzel (P Dubourg), L Viel (s) 6

High King, m, 3 ans, 66 k, Mme H Devin (G Masure), F Nicolle 7

First Soldier, h, 3 ans, 66 k, C Stedman (Mlle N Desoutter),
Y Fouin (s)

8

Bouquetin, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (T Beaurain),
P Raussin

9

Galloping Star, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (A de
Chitray), D Cottin (s)

arr

Ballarat, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dragons (B Gelhay), M Pitart arr

Tylak, h, 3 ans, 66 k, Y Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s) arr

Naaqdaw Del Rais, h, 3 ans, 66 k, P Lenogue (B Meme),
P Lenogue

arr

13 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 978 �

encolure, tête, 7 long, 1 long 1/4, 9 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long.
28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Frederic Bianco.
2 160 � Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.
1 260 � Mme Natasha Drennan, prime non attribuée.

855 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
405 � Bruno Vagne.

Temps total : 04’19’’83
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1407 189 HARAS D’ETREHAM - PRIX DE CHAMBLY
(Haies. - Groupe III. - Femelles)

3.600 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 21.000.
Un trophée sera remis par Monsieur Nicolas de Chambure, Directeur
Général du Haras d’Etreham et Franck Champion Directeur Commercial
du Haras d’Etreham, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur
et au cavalier d’entrainement de la pouliche gagnante.

Le Haras d’Etreham remettra également une saillie gratuite au propriétaire
de la pouliche gagnante.
Une couverture sera remise après la course à la pouliche gagnante.

1320 5 Golden Park, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Goldnella
(Goldneyev USA), 67 k, Mme Guy Seror (L Philipperon),
M Seror (s)

1

999 1 Kalmia, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et La Meralaise
(Rajpoute), 66 k, Jacky Bouvry (MO Belley), J Boisnard (s)

2

1320 2 Want Of A Nail, f, np, 3 ans, par Kapgarde et Westonne
(Mansonnien), 67 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade), G
Macaire (s)

3

1142 1 Seduction, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Absent Minded (GB)
(Medicean GB), 65 k, Antoine Bardini (G Masure), F Nicolle

4

647 1 Gamaline GB, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Urticaire
(Mister Sacha), 65 k, Mlle Marie-Amelie Jacquet (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

5

632 3 Goutte De Thaix, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Nona
Allegrina (Scribe IRE), 65 k, Ecurie Ch-A Mary (P Dubourg),
L Viel (s)

6

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 600 �

2 long, 3/4 long, 3 long, 15 long, 1/2 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Mathieu Daguzan-Garros.
3 960 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
2 340 � Mme Benoit Gabeur.
1 620 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

900 � Goldford Stud, prime non attribuée.
630 � Michel Bourgneuf.

Temps total : 04’25’’33

1408 192 PRIX THE FELLOW - MARQUISE DE MORATALLA
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 30.000 cette année et par
70.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

699 5 Figuero, h, bf, 4 ans, (AQ), par Yeats IRE et Annaland (Saint
Des Saints), 68 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

1

929 2 Feu Follet, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Folle De Toi [Sageburg
(IRE)], 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade), G Macaire (s)

2

538 7 Kapdam, h, gf, 4 ans, par Kapgarde et Rainbowline (Martaline
GB), 67 k, Jdg Bloodstock Services (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

3

929 1 Farnice, h, gr, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Terenice
(Dom Alco), 69 k, Franck Deliberos (T Lemagnen), F Nicolle

4

1000 1 Porto Pollo, h, gr, 4 ans, par Manduro GER et Silky Steps IRE
(Nayef USA), 67 k, Antoine Bardini (D Gallon), F Nicolle

5

699 2 Bel Apsis, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Toutonne (Turgeon
USA), 70 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

6

6 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 134 �

Certf. vétérinaire : King Elvis.

3 long, 2 long, 3/4 long, 3,5 long, 15 long.
60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Thierry Cypres.
4 455 � Ecurie D.
2 632 � Richard Corveller.
1 822 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne, Mlle Dominique Vagne.
1 012 � Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.

708 � Jean Hardy.

Temps total : 05’34’’39

1409 10188 PRIX FINOT (POULAINS)
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton B

3.600 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, recevront 2 k.

Le Berry, h, gr, 3 ans, par Gemix et Kalberry (Kaldounevees),
66 k, Gemini Stud (A de Chitray), D Cottin (s)

1

Grace A Dieu, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et
Acclamee (Acclamation GB), 66 k, Ecurie Seyssel (B Gelhay),
P Decouz (s)

2

Elmadam, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et Eladame (Snurge
IRE), 66 k, Richard Corveller (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

Surely Motivated GER, m, b, 3 ans, par Motivator GB et
Schwarzach GER (Grand Lodge USA), 68 k, Ecurie Pierre
Pilarski (B Lestrade), G Macaire (s)

4

Res Solis, h, b, 3 ans, par Montmartre et Ravna [Nikos (GB)],
66 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

Garde Saint, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (T Beaurain),
P Raussin

6

Hubert Des Fresnes, h, 3 ans, 66 k, H De Waele (B Meme),
P Lenogue

7

Volkov Jelois, h, 3 ans, 66 k, Y Fouin (s) (L Philipperon),
Y Fouin (s)

8

Look Around, h, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (Mlle
N Desoutter), JL Pelletan

9

Gagneur, h, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir (D Mescam),
AS Pacault (s)

arr

Galazano Le Dun, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), T Nivel
(W Denuault), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

Impertinent, m, 3 ans, 68 k, JM Baudrelle (M Delage),
JM Baudrelle

tbé

12 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 156 �

Certf. vétérinaire : Saint Chely.

6 long, 4 long, 3 long, 1 long 1/4, 2 long, 9 long, 3 long, 15 long.
28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
2 160 � Haras de Saint-Voir.
1 260 � Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

855 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
405 � Earl Haras du Camp Benard.

Temps total : 04’20’’61

1410 193 PRIX LANISTE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de
17.000 cette année ; les 6 ans, n’ayant pas reçu, cette année, 8.000 en
steeple-chase (victoires et places) à Auteuil. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 14.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1283 2 Echo De Champdoux, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Pamella (Subotica), 68 k, Ecurie Beaunee (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

1

959 Doux Dingue, h, b, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
II (Un Numide), 70 k, Paul Terpereau (L Philipperon), E&G
Leenders (s)

2

Echo Sacre, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 71 k (69 k), Christopher Stedman
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

3

363 2 Edward, h, b, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Scottland
(Dark Moondancer GB), 69 k, Jacques Detre (F de Giles),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

1314 Eniocanto, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du
Seuil (Sleeping Car), 70 k (66 k), Passion Racing Club (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

5

1260 1 Dicla, f, 6 ans, (AQ), 69 k (66 k), �, XL Le Stang (A Gautron),
XL Le Stang

6

876 3 Embrun D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Haras de
Beauvoir (A de Chitray), AS Pacault (s)

7

242 En Avant Bayonne, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir
(W Denuault), N de Lageneste

8

316 Daffodil Rose, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Mme J Picard
(MA Dragon), J Zuliani

arr

9 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 676 �

Certf. vétérinaire : Deal Baie.

3,5 long, 5 long, encolure, 2 long, 18 long, 20 long, 10 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Marie-Helene Cassier.
1 872 � Haras de la Rousseliere Scea.
1 092 � Mme Claudine Winkel.

741 � Thierry Cypres.
351 � Sebastien Berger, Guy Berger.

Temps total : 05’34’’24

1411 191 PRIX D’ANGERS
(Haies)

3.900 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 24.500. Poids : 67 k. Surcharges
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accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

Aragorn D’Alalia, h, b, 9 ans, (AA), par Iris De La Brunie et
Miss Libertine (Zeffir), 68 k (67 k), Christophe Andre (A Zuliani),
F Nicolle

1

927 Blasimon, h, bf, 5 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) (Dr
Fong USA), 68 k, Dominique Le Breton (G Masure), F Nicolle

2

477 1 Julie Du Puy Noir, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Virosa
(Villez USA), 67 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

3

777 7 Chahuteur, h, bf, 7 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Redowa
(Trempolino USA), 67 k (65 k), Mme Magalen Bryant (Mlle
N Desoutter), D Bressou

4

337 Le Mans, h, al, 6 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 71 k (69 k), Christian Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

5

930 Marlonne, f, 5 ans, 70 k, Mme J Shalam (L Philipperon),
M Rolland (s)

6

491 Tap Tap Boom GB, h, 5 ans, 72 k (68 k), Mme G Reille-
Villedey (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

7

619 Miss Salsa Blue, f, 6 ans, 71 k (68 k), Mme C Coiffier
(B Dubourg), F Nicolle

8

Man Of Plenty GB, h, 10 ans, 70 k (67 k), G Thompson
(C Brace), Mme S Leech

9

186 1 Celtino, h, 8 ans, 70 k, Mme H Devin (M Regairaz), D Bressou arr

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 593 �

Eng. sup. : Chahuteur

code anomalie : DE : Boy Royal.

1/2 long, 12 long, 1 long, 3/4 long, 1,5 long, tête, tête, 8 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Patrick Soudier, Alain Vieille.
1 728 � Christophe Jouandou.
1 008 � Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Julien Valade.

684 � Pierre de Maleissye Melun.
324 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.

Temps total : 04’40’’16
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo ZULIANI en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir fait
preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Alain COUETIL en ses explications, lui ont indiqué que le
cheval BOY ROYAL sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à
son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

1412 194 PRIX RICHARD ET ROBERT HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L.)

4.400 m

90 000 � (43 200, 21 600, 12 600, 8 550, 4 050)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 25.000 cette année et par 55.000 l’année dernière.

829 4 Edgeoy, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Ireland
(Kadalko), 68 k, �, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

1

700 Storm Of Saintly, h, bf, 10 ans, par Saint Des Saints et The
Storm [Garde Royale (IRE)], 68 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G
Macaire (s)

2

927 1 Poly Grandchamp, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 71 k, �, Mme Patrick Papot (T
Lemagnen), F Nicolle

3

700 Dalia Grandchamp, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 65 k, Mme Patrick Papot (D Gallon),
F Nicolle

4

700 4 Roxinela, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 69 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

829 Montgeroult, h, 5 ans, 70 k, ROB Ollivier (G Re), M Rolland (s) 6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 197 �

12 long, 3,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, loin.
43 200 � - 21 600 � - 12 600 � - 8 550 � - 4 050 �

Primes aux éleveurs :

6 480 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.
1 890 � Jean-Louis Guerin.
1 282 � Jean-Louis Guerin.

607 � Gheorghe Codre.

Temps total : 05’31’’13

1413 190 PRIX CHAKHANSOOR
(Haies. - Handicap de catégorie. - Apprentis – Jeunes
Jockeys - JOCKEYS < 40 victoires)

3.900 m

48 000 � (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Référence : +14.

685 Take Two, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Queen’s Theatre
(King’s Theatre IRE), 68 k, Simon Munir (B Berenguer),
D Bressou

1

1247 5 Clondaw Cian IRE, h, b, 9 ans, par Gold Well (GB) et Cocktail
Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 701/2 k, Geoffrey Thompson
(C Brace), Mme S Leech

2

Easter Boy, h, gr, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 67 k, Ecurie Jaeckin (F Bayle),
P Adda (s)

3

1382 3 Lascar Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 62 k, Mme Catherine Dubuquoi
(A Gautron), ROB Collet (s)

4

1317 6 Le Meteque, h, bf, 6 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 67 k, Clement Machado (B Dubourg),
FM Cottin (s)

5

991 Santana Du Berlais, h, np, 6 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 66 k, Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

6

1247 Starkhov, h, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et Free Sky (Ungaro
GER), 72 k, Jacques Bisson (B Le Clerc), G Macaire (s)

7

1284 Calcium, h, 7 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (T Figueira),
P Raussin

8

1317 1 Doctor Fontenaille, h, 6 ans, 71 k, D Mcmillan (V Morin),
ARM Lefeuvre

9

1310 1 Klaus Your Eyes, h, 7 ans, 69 k, J Liscia (C Passerat), M
Seror (s)

10

299 2 Diva D’Athom, f, 6 ans, (AQ), 72 k (70 k), Mme RP Corbin (Mlle
L Poggionovo), A Couetil (s)

arr

Mairy Gold, f, 5 ans, 69 k (67 k), Sarl Ecurie Andre Pommerai
(Mlle C Lequien), L Viel (s)

arr

703 Kami Kaze, h, 8 ans, 69 k, GC Rudolf (C Smeulders),
GC Rudolf

arr

1079 Guerlin, h, 5 ans, 67 k, JR Breton (JB Breton), JR Breton arr

14 partants ; 42 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 224 �

1/2 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 15 long, 3 long, 1/2 long, 8 long, 1,5 long, courte
encolure.
21 600 � - 10 560 � - 6 240 � - 4 320 � - 2 400 � - 1 680 � - 1 200 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � French Bloodstock Agency.
1 584 � James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.

936 � Ecurie Jaeckin.
648 � Mlle Sabine Lucchesi.
360 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
252 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
180 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 04’37’’94
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
CONNOR BRACE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups)

CLAIREFONTAINE
0310 261 Mercredi 18 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����

CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Patrick SABAROTS - Alain PAGES -
Michel GUERNON - Jean LE BARS

1414 4320 PRIX L’EFFET PAI (PRIX COMMANDANT GUY DE
PIBRAC)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieur à 9.000. En outre, les chevaux ayant cette année en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1355 5 Saint Julian, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Sainte
Bretonne (Saint Des Saints), 71 k (70 k), (11.000), Benoit Jeffroy
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

1316 4 Vif Ardent, h, gr, 5 ans, par Network GER et Virgata (Turgeon
USA), 71 k (67 k), (15.000), �, Jacques Liscia (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

2

1316 3 Cocolegustachocho, h, al, 5 ans, par Spirit One et Grey
Winner (Take Risks), 72 k (69 k), (17.000), Boutin (s)
(C Smeulders), M Boutin (s)

3

1316 5 Comeken, h, ac, 9 ans, par Kendargent et Come Hero (Hero’s
Honor USA), 71 k (67 k), (11.000), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

4

Mercredi 18 septembre 2019

10 BO 2019/19 - obstacle



284 Lamigo, h, gr, 11 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 68 k (65 k), (9.000), Passion Racing Club
(R Mayeur), Y Fouin (s)

5

1174 Scawork, h, 10 ans, 69 k (66 k), (11.000), JP Vanden Heede
(N Terrassin), A Le Clerc (s)

6

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 214 �

6 long, 3/4 long, 3/4 long, 5 long, courte encolure.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.
612 � Ecurie Haras des Marais.
357 � Boutin (s).
242 � Philippe Sauvage.

Saint Julian, réclamé 14.100,00 � par CHRISTIAN TROGER.
Cocolegustachocho, réclamé 18.350,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’28’’40

1415 4319 PRIX SUD-MANCHE HARAS (PRIX DES ETANGS
DE SAINT PIERRE)
(Steeple-Chase)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-chase,
une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1246 1 Matfog (IRE), h, b, 4 ans, par Style Vendome et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 67 k (66 k), Mohammed Saad M A Al
Romaihi (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

1190 4 Otchoa Rouge, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Fidelety
(Villez USA), 68 k, Mme Patrick Papot (T Lemagnen), F Nicolle

2

791 2 Ma Turgeon, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE)
(Muhtathir GB), 66 k (62 k), Mme Henri Devin (B Berenguer),
D Bressou

3

1148 5 Baraclaas, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Turga De La
Tour (Turgeon USA), 69 k (67 k), Mme Magalen Bryant (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

4

1202 Fastandfuriousgrey, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Quiet
Grey (True Brave USA), 67 k, Edouard Thueux (A Orain),
E Thueux

5

Fourmis, h, 4 ans, 67 k, D Lassaussaye (K Guignon),
G Lassaussaye

6

6 partants ; 38 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 840 �

Sans motif : Lady Ardilaun.

1,5 long, 3,5 long, 5,5 long, 18 long, 18 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Al Shaqab Racing.
756 � Xavier Leredde.
441 � Mme Henri Devin.
299 � Mlle Ingrid Desagnat.
141 � Mm Stud.

Temps total : 04’39’’40

1416 4314 PRIX GALOP BAIE (PRIX OFFEMONT)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places): 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

789 Shannon Vale Rose, f, ab, 3 ans, par Doctor Dino et Shannon
Vale (Turgeon USA), 70 k (66 k), Mme Henri Devin
(B Berenguer), D Bressou

1

1178 2 Gift Of Fortune, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Aziza
[Poliglote (GB)], 68 k, Haras du Logis Saint Germain (G Masure),
F Nicolle

2

Aureole, f, b, 3 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk),
66 k (63 k), Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s)

3

1142 4 Princesse D’Angers, f, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et
Perceverense (Arvico), 67 k, Sauvaget (s) (A Orain), O Sauvaget
(s)

4

986 2 Panoleta, f, nm, 3 ans, par Nicaron GER et Sagalix (Linamix),
68 k (66 k), Mme Marie-Laurence Oget (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

5

Gold Sea, f, 3 ans, 66 k (63 k), �, Pegasus Farms Ltd
(J Marquestau), C Scandella

6

Sunday Girl, f, 3 ans, 66 k (63 k), F Charbit (M Rame), R
Marcel

7

Chovava (IRE), f, 3 ans, 66 k (63 k), G Mimouni (C Passerat),
R Le Dren Doleuze

8

990 Hemera, f, 3 ans, 66 k (62 k), Mme E Lafeu (E Metivier),
J Marion (s)

9

Gardenia Del, f, 3 ans, 66 k, Mme C Lumet (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

Marguit, f, 3 ans, 66 k, Mme G Sandor (M Delage), P Van de
Poele (s)

arr

11 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 800 �

Eng. sup. : Gift Of Fortune

courte encolure, 10 long, 4 long, 1/2 long, 6 long, 8 long, 11 long, 30 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Henri Devin.
720 � Thierry Gernay.
420 � Roland Monnier, Fouin (s).
285 � Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
135 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.

Temps total : 04’00’’80

1417 4315 PX COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MT
ST-MICHEL-NORMANDIE-CCAMSM(PX ANGLET)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 2.000.
Les Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront
3 k.

1280 3 Gesskille, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Nashkille (Roi
De Rome USA), 67 k, Lord Daresbury (G Masure), F Nicolle

1

1280 Monte Cristo, h, b, 3 ans, par Montmartre et Rylara Des
Brosses (Rapid Man USA), 66 k, Ecurie Victoria Dreams (F de
Giles), JPH Dubois

2

Goodwin, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Solidee (Dom
Alco), 66 k, Jacques Detre (T Lemagnen), F Nicolle

3

1248 3 Brenus D’Artaix, h, bf, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Lignerolles [Le Havre (IRE)], 70 k, Daniel Josset (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

4

526 Gochetial, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et La Basket (Ungaro
GER), 66 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

5

Grain De Bonheur, h, 3 ans, (AQ), 66 k, M Denisot (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

6

Gardien De But, h, 3 ans, 66 k (62 k), Ecurie Patrick Joubert
(B Berenguer), D Bressou

7

1280 Dentor Des Obeaux, h, 3 ans, 68 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

8

1001 James Du Berlais, h, 3 ans, 66 k, Haras du Berlais
(L Philipperon), ROB Collet (s)

9

Magari Magic IRE, h, 3 ans, 66 k (63 k), R Thepaut
(T Stromboni), L Maceli

10

Gatenango, h, 3 ans, 66 k (63 k), A Schott (T Cheesman),
G Mousnier

–

White Wood, h, 3 ans, 66 k (63 k), Mlle C Boisdron
(E Metivier), P Leblanc

arr

12 partants ; 56 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 048 �

Certf. vétérinaire : Ange De Juilley.

1 long, courte encolure, encolure, 4 long, 1 long 1/4, 9 long, 6 long, 1 long
1/4, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
720 � Jean-Philippe Dubois.
420 � Thierry Cypres.
285 � Mme Huguette Durand, Poulinieres.com.
135 � Richard Godefroy.

Temps total : 04’01’’10
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Félix
de GILES en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction -6 coups).

1418 4318 PRIX EPERON SARTILLAIS (PRIX KAWAN)
(Haies)

3.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, cette année,
en course de haies, ni reçu une allocation de 10.000, ni été classé 2ème d’une
course de dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1271 Divine De Thaix, f, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 71 k (67 k), Viel (s) (Mlle C Lequien), L Viel (s)

1

Ensoleille, h, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Plage
Vendeenne (Arnaqueur USA), 68 k, Jacques Detre (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

2

1141 Vision D’Anjou, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 69 k, Alain Vandenhove (L Philipperon),
L Viel (s)

3

1147 3 Amour Du Puy Noir, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et
Virosa (Villez USA), 70 k, Mlle Margaux Cottin (A de Chitray),
D Cottin (s)

4

1284 4 Perseverance, h, b, 5 ans, par Montmartre et Delys (Kingsalsa
USA), 67 k (63 k), Alain Maubert (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

5
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1284 Balliverry, h, 6 ans, 67 k, D Retif (F de Giles), D Retif 6

1042 3 My Greatprima, f, 7 ans, 68 k, A Lajon (W Lajon), A Lajon 7

1344 4 Anoushka Swan, f, 8 ans, 65 k, P Leblanc (B Meme), P
Leblanc

8

1284 1 Gianyar, h, 6 ans, 71 k, �, F Bianco (G Re), M Rolland (s) arr

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 180 �

cas particulier : Okman Des Mottes.

2,5 long, 1 long, 3 long, tête, 10 long, 5 long, 5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.
720 � Thierry Cypres, Olivier Rauscent.
420 � Gildas Vaillant.
135 � Alain Maubert.

Temps total : 04’23’’20
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Ludovic PHILIPPERON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 6 coups).

1419 4316 PRIX PIGEON NORMANDIE (PRIX CHRISTIAN DE
L’HERMITE)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1327 Yellow Parcs, h, b, 4 ans, par My Risk et Ella Parcs [Nikos
(GB)], 66 k (62 k), Viel (s) (Mlle C Lequien), L Viel (s)

1

1315 Fuego De Somoza, h, b, 4 ans, par Speedmaster GER et
Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 66 k (65 k), Mme
Elodie Lambert (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

2

958 3 Amadorio, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Carolles
(Medicean GB), 67 k, Martin Rice (C Lefebvre), P&C Peltier (s)

3

224 Faro Des Malberaux, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Scavenger (Nashamaa IRE), 68 k (65 k), �, Chatel (s)
(B Berenguer), R Chatel (s)

4

1202 Fairlie, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dream Well et Tina Ferriere
(Dadarissime), 66 k, Yves Augonnet (L Philipperon), Mme
A Rosa

5

629 Dino Dino, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), Y Fouin (s) (R Mayeur),
Y Fouin (s)

6

365 Loupalin, h, 4 ans, 66 k, J Andt (B Lestrade), G Macaire (s) 7

Sudabel, h, 4 ans, 67 k, JM Callier (B Meme), S Dehez (s) 8

1315 Fantassin, h, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), Hue & Lamotte D’Argy
(s) (T Cheesman), Hue & Lamotte D’Argy (s)

9

Blizar Gravel, h, 4 ans, 66 k, Mme N Devilder (O Jouin),
N Devilder

10

Sparkling Stars (FR), h, 4 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams
(F de Giles), JPH Dubois

–

957 Crazy Boy, h, 4 ans, 69 k, D Lassaussaye (K Guignon),
G Lassaussaye

–

12 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 398 �

2 long, 3/4 long, 2 long, 5 long, 3/4 long, 1,5 long, 3 long, 3 long, 3,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Gabriel Nouard.
720 � Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.
420 � M.l. Bloodstock Ltd.
285 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
135 � Dominique de Labarthe.

Temps total : 04’20’’00

1420 4317 PRIX GROUPAMA (PRIX GRAND CROC)
(Haies. - Femelles)

3.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à obstacles,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Philanthrope, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Calling All Angels
(Ange Gabriel), 72 k (69 k), Mme Henri Devin (S Evin), F Nicolle

1

1252 3 Liberty Belle, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Belle Lumiere
GB (Fantastic Light USA), 68 k (65 k), Jean-Andre Zay (F Bayle),
M Rolland (s)

2

1146 Sambanitouche, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et
Saintenitouche (Saint Des Saints), 67 k, Earl Haras de
L’Hotellerie (A Moriceau), D Bressou

3

1315 Furia Francese, f, bf, 4 ans, (AQ), par Fuisse et Rhea Silva
(Ungaro GER), 66 k (63 k), Jean-Marc Baudrelle (M Lefebvre),
JM Baudrelle

4

1362 3 Happy Business, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Business
Angel (Cadoudal), 67 k, Rolland (s) (D Ubeda), M Rolland (s)

5

1201 Gazelle De Ballon, f, 4 ans, 66 k, D Retif (F de Giles), D Retif 6

677 3 Fausta Lauro, f, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mlle A Mahe (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

7

1049 Ricky Lady, f, 4 ans, 67 k (63 k), Mme M Bryant (B Berenguer),
D Bressou

8

375 3 Belle Capitaine, f, 4 ans, 67 k, L Moens (M Delage), S Cerulis 9

Fautina All, f, 4 ans, 66 k, Mme M Bryant (G Re), D Cottin (s) 10

1239 1 Optimax, f, 4 ans, 69 k, Gold And Blue Ltd (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

–

1227 Fanille Du Large, f, 4 ans, 66 k, G Taupin (s) (O Jouin),
G Taupin (s)

–

Cabalgata IRE, f, 4 ans, 66 k, Ecurie des Dragons (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

–

13 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 288 �

4 long, 6 long, 4 long, 1 long, 3 long, 5 long, 4 long, 1 long 1/4, 8 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Henri Devin.
720 � Elie Lellouche, Star Pointe Ltd.
420 � Claude Dufour, Mme Christiane Dufour.
285 � Jean-Marc Baudrelle, Mme Anne Lagache.
135 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.

Temps total : 04’17’’70

NANTES
0137 263 Vendredi 20 septembre 2019

Terrain BON LEGER
�� ������
�� ����NANTESCommissaires de courses : Michel HUET - Clémentine CHATILLON

- Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Marie-Pierre GUERIN

1421 4233 GRAND PRIX SYNERGIE - GRANDE COURSE DE
HAIES D’AUTOMNE
(Haies)

3.900 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.

1330 Prince Philippe, h, b, 9 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 69 k, Mme Marie-France Besnard
(T Beaurain), P Bourgeais

1

886 4 Emeraude De Kerza, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Rangi
(Dear Doctor) , 70 k, Ear l de Kerza (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

1271 2 Brionnais, h, np, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Une
Pivoine (Pivotal GB), 69 k, Jean-Luc Guillochon (Mr L Zuliani),
JL Guillochon

3

3 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 128 �

Eng. sup. : Brionnais

code anomalie : CE : Chris De Beaumont, Forest Forest, Roi Mage.

4 long, loin.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
1 620 � Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.

945 � Mme Sylviane Jeffroy, Agb Agency.

Temps total : 04’47’’08
Les hongres CHRIS DE BEAUMONT, FOREST FOREST et ROI MAGE ont
été respectivement déclarés non partants par leurs entraîneurs, le terrain ne
correspondait pas à leurs aptitudes.

1422 4232 PRIX DE LA TURBALLE
(Haies)

3.900 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1250 Road Mix Tavel, f, b, 4 ans, par Al Namix et Blue Road (Grape
Tree Road GB), 68 k (65 k), Jean-Luc Pignet (T Cheesman), Hue
& Lamotte D’Argy (s)

1

1361 Maxim, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Olive Danon IRE (Dylan
Thomas IRE), 70 k, Guenther Schmidt (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

1288 3 Whisky Mouille, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et A La Belle
Etoile (My Risk), 69 k (66 k), Charles Poli (P Moreau), E Thueux

3

1201 4 Kerbochet, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara Sheba
(High Yield USA), 67 k, Marcel Gilot (V Bernard), W Menuet (s)

4

1287 3 Fee Yaelle, f, b, 4 ans, par Montmartre et Eyaelle (Green Tune
USA), 66 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout), B Lefevre (s)

5

Baie Boy, h, 4 ans, 70 k, P Guiton (T Beaurain), Y Fertillet (s) arr
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1181 Filonella, f, 4 ans, 65 k (64 k), �, E Lecoiffier (A Coupu),
E Lecoiffier

arr

7 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 645 �

Sans motif : Filoche Bouloise.

code anomalie : CE : Fransleen, Rostello, Janajka.

6 long, 4 long, 6 long, 30 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
900 � Guenther Schmidt.
525 � Charles Poli.
356 � Marcel Gilot.
168 � Jean-Andre Quesny.

Temps total : 04’38’’09
Les hongres ROSTELLO et FRANSLEEN et la pouliche JANAJKA ont été
respectivement déclarés non partants par leurs entraîneurs, le terrain ne
correspondait pas à leurs aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle, ont entendu le jockey Thomas BEAURAIN en ses explications sur
le comportement du hongre BAIE BOY arrêté après le saut de la première
haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait mal franchi la première haie, qu’il
avait une mauvaise action à la réception de celle-ci et estimant que le terrain
ne correspondait pas à ces aptitudes, il avait jugé préférable de cesser de le
solliciter et de l’arrêter.
Le jockey a précisé qu’il avait mis pied à terre et qu’il était revenu aux écuries
en tenant en main le hongre BAIE BOY.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1423 4231 PRIX DU PORTEREAU
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois ni reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Perle De Veguy, f, b, 3 ans, par Full Of Gold et Alovera (Exit
To Nowhere USA), 65 k, Olivier Couffon (A Lotout), B Lefevre (s)

1

Yeiayel, h, bf, 3 ans, par Protektor GER et Citydanse (Sagacity),
67 k, Jerome Delaunay (W Lajon), J Delaunay

2

1278 5 La Chassagne, f, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Ma Nuit
Chez Maud (Saint Estephe), 65 k, Sarl Carion E.m.m.
(G Masure), F Nicolle

3

910 Lad Du Bourg, h, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Rose Du
Bourg (River Bay USA), 67 k (64 k), Scea Ecurie Bader (P Denis),
Mlle S Delaroche

4

Ixelles Saulaie, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et Zurs GER
(Lando GER), 65 k (611/2 k), Marion (s) (E Metivier), J Marion (s)

5

1068 Galileo De Viette, h, 3 ans, 67 k (66 k), GER Lecomte
(A Coupu), GER Lecomte

6

Tam Konig, f, 3 ans, 65 k (63 k), P Chevillard (T Cheesman),
P Chevillard

7

Great Bernard, h, 3 ans, 67 k, Eurl Ecurie des Jouis
(MA Dragon), J Zuliani

8

1137 Hope And Up, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (D Ubeda),
R Chatel (s)

9

9 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 284 �

Eng. sup. : La Chassagne

Sans motif : Affortunato.

code anomalie : CE : Chouan, Gento Des Obeaux.

1/2 long 3/4, 1,5 long, 1 long, 5,5 long, 2 long, 2,5 long, 7 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
720 � Alexandre Martinez.
420 � Sarl Carion E.m.m..
285 � Scea Ecurie Bader.
135 � Christian Renouf.

Temps total : 04’17’’31
Les hongres GENTO DES OBEAUX et CHOUAN ont été respectivement
déclarés non partants par leurs entraîneurs, le terrain ne correspondait pas
à leurs aptitudes.

CRAON
0212 264 Samedi 21 septembre 2019

Terrain BON SOUPLE
�� ������
�� ����CRAONCommissaires de courses : Tanguy LETORT - Régis ROMAGNE -

Marc Prioul - Bernard DERSOIR

1424 4135 PRIX APGO-REVERDY (PRIX CHATEAU DE
CRAON)
(Steeple-Chase)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000, les 6 ans, n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 67 k.
; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 7.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1307 1 Barbaroux, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Victoire De Maulde
(Sabrehill USA), 67 k, Alain Dolley (T Lemagnen), F Nicolle

1

1289 1 Elan De Balme, h, b, 5 ans, par Cachet Noir USA et Jebarde
Rederie (Agent Bleu), 71 k (68 k), Jean-Luc Henry (P Moreau),
F Nicolle

2

922 Ellipse, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote
(GB)], 67 k (65 k), �, Ecurie Les Elegantes (V Morin),
ARM Lefeuvre

3

1313 3 Abu Shaakir IRE, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Danidh
Dubai IRE (Noverre USA), 72 k, �, Axel Oertel (C Lefebvre), GAB
Leenders (s)

4

1089 1 Salsa D’Arabie, f, bf, 5 ans, par Kingsalsa USA et Mer
D’Arabie (Ballingarry IRE), 69 k, �, Christopher Stedman
(W Denuault), D Cottin (s)

5

1182 Kalifko, h, 6 ans, 69 k (65 k), Mme P Papot (B Berenguer),
D Bressou

6

Telegenie, f, 6 ans, 68 k (65 k), Mlle E Boin (A Baudoin-Boin),
JC Baudoin

7

7 partants ; 40 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 728 �

1/2 long, 6 long, 8 long, 20 long, 10 long, tête.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea de Maulde.
756 � Jean-Luc Henry.
441 � Earl Guittet-Desbois.
299 � Danidh Partnership, prime non attribuée.
141 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.

Temps total : 04’28’’56

1425 4134 PRIX LM PETITS PAS (PRIX DU TERTRE)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu
15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1297 2 Diamant Brut, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 69 k, Ecurie Hamon (R Julliot), P&C Peltier (s)

1

1241 Esprit De Quartier, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Pertinente (Robin Des Champs), 73 k (71 k), Vcte Marcy de
Soultrait (M Camus), A Boisbrunet (s)

2

1313 2 Bibox, h, b, 8 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 73 k (70 k), Jean-Claude Chaussee (A Beaudoire),
E Leray (s)

3

1206 3 Douglass, h, b, 6 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Ophelie
D’Angron (Epaphos GER), 72 k, Mme Sylvie Crepin-Berard
(S Paillard), G Denuault (s)

4

1293 4 Doulos, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Ovive (Brier
Creek USA), 68 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

5

5 partants ; 38 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 919 �

Sans motif : Cali Mioche.

Certf. vétérinaire : Chat Pitre.

2,5 long, 15 long, 15 long, 15 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Herve D’ Armaille.
756 � Vcte Eric de Soultrait.
441 � Charles Magnien, Eric Leray.
299 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
141 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 05’08’’30

1426 4133 PRIX FRANCE BLEU MAYENNE (PRIX DE
L’OUDON)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
7.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1345 1 Xamaka, h, b, 10 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 72 k (69 k), (9.000), Xavier-Louis Le Stang (A Gautron),
XL Le Stang

1
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1228 2 Yellow Mellow, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 66 k (63 k), (9.000), Marion (s)
(T Vabois), J Marion (s)

2

1304 2 Vayant D’Arzembouy, h, al, 10 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 68 k (67 k), (9.000), Henri Paysan (A
Coupu), N Paysan

3

1275 3 Lecharm, h, gr, 7 ans, par Ballingarry IRE et Charmelia (Crack
Regiment USA), 68 k (66 k), (9.000), �, Bruno Paquet
(E Berthonnet), A Chaille-Chaille

4

1230 2 Evan De Marcigny, h, 5 ans, (AQ), 74 k (70 k), (15.000), Mme
M Bryant (B Berenguer), D Bressou

tbé

1345 2 Valseur De Sarti, h, 10 ans, (AQ), 71 k, (10.000), Chemin &
Herpin (s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 418 �

3/4 long, 1 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

612 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
242 � Arnaud Chaille-Chaille.

Xamaka, réclamé 10.220,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’07’’36

CRAON
0212 265 Dimanche 22 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����CRAONCommissaires de courses : Armel ANDROUIN -

Jean-Pierre QUINSON - Luc JOURNIAC - Bernard HUNAULT

1427 4136 PRIX SODISTRA (PRIX OLIVIER D’ANDIGNE)
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +17.

1003 Oro D’Allier, h, b, 7 ans, par Buck’s Boum et Rumba D’Allier
(Agent Bleu), 72 k (69 k), Pierre Raussin (E Metivier), P Raussin

1

1313 5 Mona Louisa, h, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Lovely Sea
[Bering (GB)], 69 k, Mme Victoria Tett (Mr F Tett), PJ Fertillet

2

1289 2 Elektra Post, f, gr, 5 ans, (AQ), par American Post GB et
Quezac Du Boulay (Useful), 71 k (67 k), Pascal Priollet (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

3

1214 Irish Douk, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Doukanane (Turgeon
USA), 68 k, Jean-Victor Chaignon (A Moriceau), JV Chaignon

4

1297 Colt D’Or, h, 7 ans, (AQ), 68 k, G Lacombe (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

5 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Rose Des Brieres.

Sans jockey : Qui Ira Loin.

2,5 long, loin, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mlle Lea Renaud.
756 � Ecurie Kura.
441 � Pascal Priollet.
299 � Patrick Rago, Haras Villeneuve Saint Nouay.

Temps total : 04’19’’17
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Félix de GILES
par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement
de monte.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la dérobade du hongre IRISH DOUK (Antoine
MORICEAU) aux abords du talus.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il résulte que
ledit hongre s’est dérobé seul malgré les sollicitations de son jockey.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
jockey Antoine MORICEAU avait repris le parcours à l’endroit ou il l’avait
quitté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle, ont entendu le jockey Clément LEFEBVRE sur le comportement du
hongre COLT D’OR arrêté après le saut de la rivière des tribunes au deuxième
tour.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans qu’aucune
faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1428 4138 PRIX LOXAM (PRIX ROGER CHAIGNON)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1073 4 Cename Red, h, bf, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Old Lane
(Lesotho USA), 70 k (67 k), �, Dubourg (s) (E Metivier),
CH Dubourg (s)

1

1213 3 Jejekarad, h, b, 9 ans, par Dano Mast GB et Okarine
(Roakarad IRE), 67 k, Frederic Chopin (F de Giles), F Chopin

2

1073 2 Rosabi, h, b, 12 ans, par Roli Abi et Rose De Hoc (Rose Laurel
IRE), 71 k, �, Henri Paysan (S Paillard), N Paysan

3

1306 Star De La Coquais, f, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 69 k (68 k), Thierry Poche (A Coupu),
T Poche

4

1312 Don Du Ciel, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Padie
(Arnaqueur USA), 67 k, Dubourg (s) (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

5

1073 5 Star De La Prise, h, 13 ans, (AQ), 67 k (68 k), S Dory (S Dory),
S Dory

6

1312 3 Boeing Du Bara, h, 8 ans, (AQ), 71 k, P Brechet (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Cename Red

courte encolure, 5 long, 8 long, 3 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.
756 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
299 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
141 � Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 06’15’’84

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Félix de
GILES (JEJEKARAD) arrivé 2ème, Stéphane PAILLARD (ROSABI) arrivé
3ème et Baptiste DUBOURG (DON DU CIEL) arrivé 5ème sur un incident
survenu dans le tournant avant le saut de la haie verte.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte
que le hongre DON DU CIEL, placé à l’extérieur des hongres ROSABI et
JEJEKARAD à cet endroit du parcours, s’est rapproché du hongre ROSABI
et par contre coup, gêné un court instant le hongre JEJEKARAD, cet incident
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

1429 4137 GRAND STEEPLE CHASE DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE
(Steeple-Chase)
(L.)

4.200 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

La course sera précédée d’un défilé.

1150 3 C’Est Le Bouquet, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Radio
Saint Voir (Robin Des Champs), 71 k, Haras de Saint-Voir
(D Gallon), F Nicolle

1

1048 Nuits Premier Cru, h, np, 7 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 68 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

930 2 Cosi Fan Tutte, f, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Magnolia De Toury (Dom Alco), 67 k, Mme Christian Cealy (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

3

1295 3 Vicomte Du Seuil, h, b, 10 ans, (AQ), par Special Kaldoun
(IRE) et Marie Du Seuil (Video Rock), 68 k, Mme Marc Boudot
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

4

1295 1 Frosty Lake, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga
GER (Acatenango GER), 72 k, �, Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

5

99 2 Amirande, h, 9 ans, (AQ), 71 k, Mme P Papot (G Re), Mme
I Pacault

6

1166 2 Arc Du Chatelet, h, 9 ans, (AQ), 70 k, Mme P Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

arr

1081 4 Polygame, h, 6 ans, 70 k, A Jathiere (T Chevillard), F Nicolle tbé

1295 5 Daragouin, h, 6 ans, (AQ), 69 k, X Huet (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 1 long, 8 long, 1 long, 4 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Haras de Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
2 340 � Jean Marie Prost.
1 365 � Mme Christian Cealy.

438 � Herve Bunel.

Temps total : 05’06’’65
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DAX
0516 265 Dimanche 22 septembre 2019

Terrain BON SOUPLE

DAXCommissaires de courses : Olivier de La GAROULLAYE -
Timothy ROBINSON - Philippe VORNIERE - Jean-Louis

de WATRIGANT

1430 4424 PRIX DE L’AGLOMERATION DU GRAND DAX
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +16.

635 7 Carnet D’Or Sivola, h, b, 7 ans, par Assessor IRE et None De
Sivola (Cyborg), 67 k, Mme Violaine Bayon de Noyer (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

1

1355 2 Tout En Cardoun, f, b, 8 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 64 k, �, Daniel Beaunez (B Fouchet), Butel &
Beaunez (s)

2

787 5 French Plaisir, h, al, 7 ans, par Linngari IRE et Rose
Bewitched (My Risk), 71 k, Mlle Caroline Bonin (A Beaudoire),
Mlle C Bonin

3

278 4 Charoit, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Crystals Sky
(Hernando), 66 k, Bernard Martin (D Lesot), F Cellier

4

1317 One Way, h, al, 7 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 63 k, Jean-Francois Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

5

Bayonne, f, 5 ans, 69 k, Ecurie Louis Fagalde (S Colas), Mlle
I Gallorini

6

787 6 Lyon Clermont, h, 5 ans, 69 k, B Criqui (E Esan), B Criqui arr

1275 2 First Pym, h, 15 ans, 65 k (64 k), S Seignoux (S Carrere), Mme
V Seignoux

arr

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Lyon Clermont

2,5 long, 3/4 long, 6 long, 9 long, tête.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gilles Trapenard.
612 � Antoine Segura, Michel Segura.
357 � Roland Monnier.
242 � Hans Wirth.
114 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.

Temps total : 04’47’’10

1431 4421 PRIX J. DESOUTTER
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1237 2 Naaqoos Flow, h, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Lady Flow
(With The Flow USA), 70 k (67 k), Stephane Seignoux
(A Beaudoire), Mme V Seignoux

1

1278 4 Geisha Roque, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Belle
Saga (Sagamix), 66 k (65 k), Haras du Logis Saint Germain
(A Zuliani), F Nicolle

2

Polyvalent, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Polimka [Poliglote
(GB)], 67 k, Mme Henri Devin (T Lemagnen), F Nicolle

3

626 3 Ave Moi, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Holy Virgin (Saint Des
Saints), 70 k, Ecurie Gabeur (B Lestrade), G Macaire (s)

4

1237 4 Chasse Galerie, h, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Lavirca
Nath (Lavirco GER), 68 k, Scea Haras de Peyre (M Mingant),
E Papon

5

1337 4 Gandalf Du Roc, h, 3 ans, 67 k, Mme H Cadot (D Lesot),
L Cadot

arr

1237 1 Gatsby Des Places, h, 3 ans, 71 k (67 k), Mme MP Lejeune
(G Siaffa), F Nicolle

tbé

1088 2 Wooden Ships, h, 3 ans, 71 k, O Tricot (S Nailov-Ferhanov),
G Macaire (s)

tbé

1332 2 Kozadame, f, 3 ans, 69 k (67 k), R Corveller (C Gaillard), A
Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 44 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

encolure, 15 long, 15 long, 13 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
576 � Mme Robert Mongin.
336 � Mme Henri Devin.
228 � Mme Benoit Gabeur.
108 � Scea Haras de Peyre.

Temps total : 04’13’’50
A l ‘ issue du Prix J . DESOUTTER, les Commissaires ont ouvert une enquête
d ‘ office pour examiner notamment les circonstances de la chute sur le plat,
à l ‘ entrée du dernier tournant, du hongre WOODEN SHIPS ( Sertash NAILOV
- FERHANOV ).
En outre, ils ont été saise d’une réclamation du jockey Angelo ZULIANI (
GEISH ROQUE ) arrivé 2 ème, se plaignant d ‘ avoir été gêné par le jockey
Anthony BEAUDOIRE ( NAAQOOS FLOW ) arrivé ler .
Après audition des jockeys précités les Commisssaires ont maintenu le
résultat, considérant que la pouliche GEISH ROQUE avait toujours eu le
passage suffisant pour progresser à la droite du hongre NAAQOOS FLOW
et que WOODEN SHIPS était tombé en glissant sans avoir été géné par un
autre concurrent.

1432 4422 PRIX M.M. ET JAY LABROUCHE
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

940 1 Strela, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Vale Of Honor (Singspiel
IRE), 67 k, Pierre Jabot (RL O’Brien), F Nicolle

1

Flash D’Estruval, h, bc, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et
Mome D’Estruval (Cyborg), 67 k, Mme Bernard Le Gentil (K
Dubourg), G Macaire (s)

2

1327 Zagona, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Zalga (Sagacity),
67 k, Mustang Sarl (D Lesot), L Cadot

3

1274 3 Falbala Du Roc, f, b, 4 ans, par Falco USA et Val’luna
(Valanour IRE), 65 k, Stephane Seignoux (E Esan), Mme V
Seignoux

4

Indulto GER, h, bf, 4 ans, par Kamsin GER et Ianapourna GER
(Dai Jin GB), 67 k (66 k), Jean-Paul Moutafian (AD Fouchet), G
Macaire (s)

5

1272 3 The Tamise, h, 4 ans, 68 k (67 k), Mme B Montier (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

6

1274 4 Saint Stanislas, h, 4 ans, 67 k (66 k), J Ortet (s) (S Carrere),
J Ortet (s)

7

1238 5 Coeur De Gingka, f, 4 ans, 65 k, JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

8

731 Fun Work, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Cerdeval (S Colas), Mlle
I Gallorini

tbé

1238 2 Zad To Sea, f, 4 ans, 67 k (64 k), S Seignoux (A Beaudoire),
Mme V Seignoux

tbé

10 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Jackiechope.

2 long, 20 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 20 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Pierre Jabot, Hyperion Sarl.
576 � Mme Bernard Le Gentil.
336 � Ecurie Euroling.
228 � Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
108 � Gestut Am Schlossgarten, prime non attribuée.

Temps total : 04’19’’30

1433 4423 PRIX CHATEAU DE POYANNE
(Haies. - Anglo-arabes)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe ; les 4 ans n’ayant, en course à
obstacles, ni reçu 20.000 (victoires et places) ni gagné cette année, les 5 ans
et au-dessus, n’ayant pas en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et
places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %,
3 k.,37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1234 2 Muscat Roses Aa, f, b, 4 ans, (AC), par No Risk At All et
Muscade (Marly River), 72 k (69 k), Frederic Sanchez
(A Beaudoire), F Sanchez

1

1133 3 Diamand Des Iles Aa, h, bf, 6 ans, (AA), par Annapolis et
Goutte De Rose (Freeland), 66 k (63 k), Jean-Pierre Daireaux
(F Mouraret de Vita), JP Daireaux

2

1133 4 Keith Malpic Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et
Kandora De L’Abbaye (Fast), 65 k (64 k), Ecurie Lafeu (O d’
Andigne), T Lemer

3

Aguacaliente Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Martaline GB et Aiwood
De Bordes (Albert Du Berlais), 65 k (61 k), Mme Francis
Montauban (B Le Clerc), G Macaire (s)

4
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1234 4 Fanfare D’Estivaux Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Kap Rock et
Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 67 k, Benoit Terrain (B Fouchet),
H Lageneste (s)

5

1234 Farys Aa, h, 5 ans, (AA), 63 k, PAT Charon (E Esan),
PAT Charon

6

Jaipour De Candale Aa, m, 4 ans, (AC), 66 k, E Rosjoe
(D Lesot), H Lageneste (s)

7

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Jaipour De Candale Aa

1 long, nez, 4,5 long, 6,5 long, 5 long, 3,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Francis Montauban.
612 � Jean Estrem.
357 � Pierre Pasquet.
242 � Francis Montauban.
114 � Gfa Estivaux.

Temps total : 05’01’’70

LA-ROCHE-SUR-YON
0124 265 Dimanche 22 septembre 2019

Terrain BON
LA-ROCHE-SUR-YONCommissaires de courses :

1434 4239 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE BLAIN
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par
3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Gothatir, h, ab, 7 ans, par Muhtathir GB et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 67 k, Haras de Magouet (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

1

1354 1 Kevi Blue, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et Villarbleue (Art Bleu
GB), 69 k, �, Planque (s) (E Labaisse), J Planque (s)

2

857 2 Vanope, f, b, 10 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 69 k (66 k), Philippe Nicolas (V Morin),
PH Nicolas

3

461 7 Calixel, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Maldives
(Ragmar), 71 k, Patrick Lajon (W Denuault), PAT Lajon

4

1304 4 Demon Royal, h, 6 ans, (AQ), 68 k (651/2 k), �, P Raussin
(T Figueira), P Raussin

tbé

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Demon Royal

8,5 long, 7 long, 30 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Magouet.
468 � Pierre Denion.
185 � Mme Isabelle de Saint Anthost, Herve D’ Armaille.

1435 4238 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA
VENDEE
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux, de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, gagné un steeple-
chase de dotation totale de 13.000, les 6 ans n’ayant pas, cette année, gagné
un steeple-chase.Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1104 3 Djakao Wind, h, bf, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Ola
Wind (Myrakalu), 71 k, Mme Michel Peltier (O Jouin), P Journiac

1

1229 Elmadi, f, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et Non Dadi (Hellios
USA), 67 k (64 k), Mme Anne-Sophie Bernier (T Dupouy-
Bataille), D Bernier

2

1289 6 Enfield, h, bf, 5 ans, (AQ), par Desir D’Un Soir et Flaurella (Rose
Laurel IRE), 72 k, Georges Lacombe (W Lajon),
GAB Leenders (s)

3

1295 Darius Des Bordes, h, b, 6 ans, par Lucarno USA et Gamine
Royale [Garde Royale (IRE)], 77 k (74 k), �, Tanguy Boivin
(MA Mermel), T Boivin

4

1353 4 Ginnir, h, b, 5 ans, par Desert Blanc (GB) et Sandlers IRE
(Sadler’s Wells USA), 67 k, Simon Munir (R Julliot),
P&C Peltier (s)

5

Elbachari, h, 6 ans, 71 k (68 k), A Lajon (A Baudoin-Boin),
T Jouin

arr

1365 Korearl, h, 6 ans, 69 k, D Mcmillan (W Denuault), A Lacombe dér

7 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Densovent.

3 long, 13 long, 8 long, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
468 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
273 � Georges Lacombe.
185 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
87 � Ecurie Jarlan.

1436 4237 PRIX GEORGES BATIOT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

957 Finage, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Hase (Video Rock),
68 k, Mme Isabelle Peltier (R Julliot), P&C Peltier (s)

1

279 Frederica De Thaix, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Nouca De Thaix (Subotica), 65 k, Soc. Bourgneuf (W Lajon),
GAB Leenders (s)

2

1252 5 For Bel Du Lion, h, bf, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et
Qazabelle Du Lion (Ungaro GER), 67 k, Jerome Delaunay
(V Morin), J Delaunay

3

1246 Fall Burg, h, bf, 4 ans, (AQ), par Sageburg (IRE) et Shifa [Lost
World (IRE)], 69 k, Ecurie Cerdeval (M Delage), PJ Fertillet

4

107 Fast Mare, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Quellemare (Goldneyev USA), 67 k, Mme Michel Peltier
(O Jouin), P Journiac

5

1303 4 Fine Champagne, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Madame
Jacques Cypres (H Lucas), E&G Leenders (s)

6

1200 1 Faux Pas Croire, h, 4 ans, (AQ), 71 k (68 k), D Bernier
(T Dupouy-Bataille), D Bernier

7

107 Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mlle L Seurin
(A Baudoin-Boin), T Jouin

8

Face A La Mer, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), J Jouin
(A Desvaux), J Jouin

9

1238 3 Futur Star, h, 4 ans, (AQ), 68 k (65 k), P Soubrane (P Moreau),
F Nicolle

tbé

Fakira, f, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), P Journiac (J Duchene),
P Journiac

tbé

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5,5 long, 3,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Vtsse D’ Armaille.
468 � Michel Bourgneuf.
273 � Jerome Delaunay, Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.
185 � Couetil Elevage, Renaud Neveu, Ecurie Cerdeval.
87 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Le jockey Wilfried DENUAULT s’étant accidénté dans la course précédente,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval FORT BEL
DU LION par le jockey Valentin MORIN.

LANDIVISIAU
0122 265 Dimanche 22 septembre 2019

Terrain BON SOUPLE
LANDIVISIAUCommissaires de courses : Aurélie MALMON - Marc MEVEL -
Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN - Robert CRASSIN

1437 4234 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1352 3 Jazzy Du Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dysprosita
GER (Acatenango GER), 68 k, (9.000), Maurice Le Floch
(C Couillaud), PJ Fertillet

1

Laromesse, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Valmasque
(Start Fast), 68 k (64 k), (9.000), Pascal Journiac (D Lecomte),
P Journiac

2

1301 1 Bingo De L’Aunay, h, bc, 4 ans, par Dream Well et Grace De
L’Aunay (Denham Red), 70 k, (7.000), �, Jean-Christophe
Auvrai (MA Dragon), A Lacombe

3

1065 4 Vascularite, f, bf, 4 ans, par Satri IRE et Synerana (Della
Francesca USA), 66 k (63 k), (7.000), Jean-Pierre Himen
(A Gautron), XL Le Stang

4

1301 4 Faddex, h, np, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Petite Harmonie
(Video Rock), 68 k (65 k), (7.000), Jean-Paul Letreguilly
(E Bonnet), JP Letreguilly

5

971 4 Bilbo D’Assault, h, 4 ans, 72 k, (9.000), �, P&F Monfort (s)
(L Solignac), P&F Monfort (s)

arr

Dimanche 22 septembre 2019

16 BO 2019/19 - obstacle



1255 2 Paris To Green, h, 4 ans, 68 k, (7.000), D Berra
(N.W O’Driscoll), D Berra

arr

772 5 Upsa De Veguy, f, 4 ans, 68 k, (9.000), O Couffon (A Lotout),
B Lefevre (s)

arr

1259 2 Flambeau De Kerser, h, 4 ans, 68 k (65 k), (7.000), Ecurie
Bred To Win Sc (T Cheesman), P Quinton (s)

arr

1302 3 Fana D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), (7.000), Comte
C de Gigou (N Terrassin), A Le Clerc (s)

arr

Fee De La Noverie, f, 4 ans, (AQ), 66 k, (7.000), Ecurie des
Dunes (C Hermaize), P Quinton (s)

dér

11 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long 1/4, 8 long, 13 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Maurice Le Floch.
396 � Mme Loic Malivet.
231 � Jean-Christophe Auvrai.
156 � Jean-Pierre Himen.

74 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Laromesse, réclamée 9.502,00 � par son propriétaire.

1438 4235 PRIX J.DE TONQUEDEC
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 9.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1273 1 Joffre La Victoire, h, b, 5 ans, par Spirit One et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 72 k, Jean-Francois Vlacic (B Meme),
G Taupin (s)

1

1220 4 Spider Love, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Love Du Charmil
(Smadoun), 67 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun), Chemin &
Herpin (s)

2

1326 Elzillera, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Promo D’Alienor
(April Night), 69 k, Fabrice Derval (A Lotout), B Lefevre (s)

3

1289 7 Evidence Sarthoise, f, b, 5 ans, par Konig Shuffle GER et
Delfina One (Apple Tree), 67 k (64 k), Fabrice Guillossou
(K Carpentier), F Guillossou

4

1335 4 War And Hil, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et Ma Premiere
[Nombre Premier (GB)], 67 k, Mme Janique Delalande
(L Solignac), W Delalande

5

Emix De Coeur, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), O Burlot (F
Besson), D Delorme

6

Happy Roch Sienne, h, 5 ans, 67 k (64 k), XL Le Stang
(A Gautron), XL Le Stang

7

1251 4 Mick Rio, h, 5 ans, 68 k, V Le Roy (C Couillaud), PJ Fertillet 8

Abbarezt, h, 5 ans, 71 k (68 k), F Picard (T Cheesman),
G Mousnier

9

214 Etulacoco, h, 5 ans, (AQ), 71 k (67 k), AS&D Allard (s)
(E Bonnet), E Leray (s)

10

Papa Luc, h, 5 ans, 67 k (64 k), S Verda (J Foucher), S Verda –

1353 3 Espoir Charolais, h, 5 ans, (AQ), 69 k (66 k), �, Mme AM
Bichet (T Vabois), J Marion (s)

tbé

12 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3,5 long, 2,5 long, 2 long, 11 long, encolure, 4,5 long, 7 long, 12 long, 9,5
long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Francois Vlacic.
468 � Dany Gemin, Fabien Guilois, Thomas Roisnet, Maxime Letourneux.
273 � Jean-Andre Quesny.
185 � Christophe Plisson, Kevin Plisson, Mlle Lucie Plisson, Ecurie du Val de Bresle

Earl.
87 � Mlle Marie Lefebvre, Mael Guimard, Didier Lefebvre, Raymond Guimard.

1439 4236 PRIX CENTRE LECLERC DE LANDIVISIAU
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000
cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1015 Custer, h, no, 7 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc
Bleu Argent USA), 71 k, Jerome Gendry (A Lotout), J Gendry

1

1354 3 Cheecky Boum, h, gr, 7 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Julie
Noire (Agent Bleu), 67 k (64 k), Ecurie Anjou Passion (T Vabois),
J Marion (s)

2

1305 3 Destin Sacre, h, np, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 70 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

3

1277 3 Chichi Star, f, gf, 7 ans, (AQ), par Rashbag GB et Quati Star
(Visionary), 69 k, Cedric Bidon (Y Plumas), P Fleurie

4

941 3 Babaquil, h, b, 8 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Kataquille
(Panoramic GB), 70 k (67 k), Samuel Verda (J Foucher), S Verda

5

1305 5 Eronimo, h, 5 ans, (AQ), 72 k, J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

6

1263 Vri Lous Blun, h, 10 ans, (AQ), 68 k, F Fouquet (Mr
E Fouquet), F Fouquet

arr

7 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Drakkar Naval.

8,5 long, encolure, 1,5 long, 30 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
468 � Laurent Nadot, Stephane Milaveau.
273 � Mme Claudine Winkel.
185 � Suc. Michel Perdrielle.
87 � Mme Jacqueline Barthelemy.

AUTEUIL
0006 266 Lundi 23 septembre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Stéphanie DABURON - Daniel CHAILLOU - Emmanuel CHEVALIER
DU FAU

1440 201 PRIX SAPIN
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

931 7 Lady Ardilaun, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Lady
Scarlet (King’s Theatre IRE), 66 k, Mme Henri Devin (G Masure),
F Nicolle

1

701 6 Laterana, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 66 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet), D Cottin (s)

2

1319 Meredith, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Popova
(Kahyasi IRE), 66 k, Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

931 2 Paul’s Saga, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Humoriste (Saint
Cyrien), 68 k, Gerald Laroche (G Re), D Cottin (s)

4

1319 Irja Has, f, b, 4 ans, par Dream Well et Irostare (Astarabad USA),
67 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), S Dehez (s)

5

1365 5 Daresca Des Obeaux, f, 5 ans, 70 k (67 k), Passion Racing
Club (F Bayle), PJ Fertillet

6

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 2,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 9 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Henri Devin.
1 872 � Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
1 092 � Sydney Vidal.

741 � Philippe Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
351 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’51’’49

1441 197 PRIX MARITTIMO
(Haies)

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas couru avant le 30
juin dernier. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000.

1315 Edenham, h, np, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Razyana Des
Neiges (Kapgarde), 68 k, Fabrice Foucher (T Beaurain), F
Foucher

1

1283 1 Enfant D’Estruval, h, al, 5 ans, par Anzillero GER et Grotte
D’Estruval (Zayyani IRE), 68 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

2

1315 1 Autocrat, h, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Abyaan IRE (Ela
Mana Mou IRE), 71 k, Peter-Robert Spiller (K Nabet), D Cottin (s)

3

1315 3 Zahid, h, b, 5 ans, par Cape Cross IRE et Zaidiyna (Azamour
IRE), 69 k, Ecurie Alaric de Murga (G Re), M Rolland (s)

4

1315 Cafe Royal GER, h, al, 8 ans, par Nicaron GER et Cariera GER
(Macanal USA), 68 k, Sven Goldmann (F de Giles), M Seror (s)

5

1184 Vebron, h, 5 ans, 68 k (66 k), PL Guerin (Mlle M Daubry-
Barbier), PL Guerin

6

1315 Private Girl, f, 4 ans, 63 k, J Windrif (D Mescam), M Mescam 7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, encolure, 6 long, 2,5 long, 20 long, 15 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �
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Primes aux éleveurs :

3 600 � Fabrice Foucher, Suc. Joseph Foucher.
1 800 � Mme Bernard Le Gentil.
1 050 � Peter-Robert Spiller.

712 � S.a. Aga Khan.
337 � Gestut Pfauenhof, prime non attribuée.

Temps total : 04’15’’55

1442 199 PRIX KARGAL
(Steeple-Chase)

3.500 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et
places) :1 k. par 7.000.

1318 3 Mauricius, h, gr, 3 ans, par Kapgarde et Pafadas (Martaline
GB), 67 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle

1

1318 Dream Wish, h, gr, 3 ans, par Dream Well et Ladies Wish
(Turgeon USA), 66 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz),
D Bressou

2

1325 5 King Edward, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkari
(Ballingarry IRE), 66 k, Nbb Racing (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

3

1279 5 Enki Flight, h, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Balli Flight
(Ballingarry IRE), 66 k, �, Mme Patrick Papot (T Lemagnen),
F Nicolle

4

1279 2 So Easy Way IRE, h, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et No Easy
Way IRE (Mandalus IRE), 66 k, Ecurie des Mouettes (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

5

1325 3 Le Lude, m, 3 ans, 66 k, Mme H Devin (D Gallon), F Nicolle tbé

1370 5 Abalya, f, 3 ans, 65 k, H Cozenot (A Lotout), B Lefevre (s) tbé

7 partants ; 13 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

tête, 9 long, 30 long, loin.
25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Ecurie Sagara.
1 908 � Mme Henri Devin.
1 113 � Baudron (s).

755 � Haras Enki.
357 � J. Lawler, prime non attribuée.

Temps total : 04’19’’02
Le jockey Theo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre LE LUDE par le jockey David GALLON. A
l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Morgan
REGAIRAZ, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (6 coups, 2ème infraction).

1443 195 PRIX ROBERT LEJEUNE
(Haies. - Groupe III. - Mâles et Hongres)

3.600 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 21.000.
Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

535 4 Falstaff, h, np, 3 ans, par Never On Sunday et Cry Of Love SPA
(Sakhee USA), 66 k, Laurent Dassault (G Masure), F Nicolle

1

830 2 For Fun, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Funny Feerie [Sillery
(USA)], 69 k, Ecurie Gabeur (B Lestrade), G Macaire (s)

2

830 1 Nirvana Du Berlais, m, al, 3 ans, par Martaline GB et
Katioucha (Mansonnien), 68 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A
Chaille-Chaille

3

1318 Marchand De Venise, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Dans
L’Espas (Davidoff GER), 65 k, Philippe Allaire (T Lemagnen),
F Nicolle

4

4 partants ; 10 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Resplendor.

3/4 long, 3,5 long, loin.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.
3 960 � Haras du Quesnay.
2 340 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
1 620 � Mme Gilles Forien.

Temps total : 04’09’’80
Le jockey Theo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre MARCHAND DE VENISE par le jockey
Tristan LEMAGNEN.

1444 200 PRIX FEZENSAC
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

680 4 Forland, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Septland (Agent
Bleu), 71 k (70 k), Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

1

1002 Fou Delice, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Gladice
(Cadoudal), 67 k (64 k), Franck Deliberos (B Dubourg), F Nicolle

2

877 1 Faucon Du Bosc, h, b, 4 ans, (AQ), par Boris De Deauville
(IRE) et Orisandre (Art Bleu GB), 67 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

221 Fleuron D’Arthel, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 67 k, Ecurie Couderc (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

4

1321 2 Fantastic Suspect, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Ocean Beach (Nononito), 69 k, Mme Patrick Papot (A Renard),
P Raussin

5

874 Fameck, h, 4 ans, (AQ), 72 k (69 k), PJ Fertillet (F Bayle),
PJ Fertillet

6

96 5 Feeling Fast, h, 4 ans, (AQ), 70 k (67 k), Mme I Pacault
(C Sagot), Mme I Pacault

7

932 5 Fou D’Amour Prince, h, 4 ans, (AQ), 73 k (70 k), G Denuault
(s) (B Berenguer), G Denuault (s)

arr

272 3 Fakir De Baune, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Scea Ecurie Domaine
de Baune (A Lotout), B Lefevre (s)

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Fox Trot.

2 long, 20 long, 1/2 long 3/4, tête, loin, 3/4 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Thierry Cypres.
1 872 � Franck Deliberos.
1 092 � Emile Ouvry.

741 � Comte Guillaume de Brondeau.
351 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.

Temps total : 04’19’’11

1445 198 PRIX DE COMPIEGNE
(Haies. - Groupe III)

3.900 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k pour
les 5 ans et de 5 k pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 60.000 cette année et par
130.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par France GALOP.

684 5 Galop Marin IRE, h, al, 7 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 69 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

1

831 3 Blue Dragon, h, b, 8 ans, (AQ), par Califet et Nathalie Blue
(Epervier Bleu GB), 67 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

2

1247 6 Curly Basc, f, ab, 7 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely
Pleasant), 64 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

700 2 Bipolaire, h, gr, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 66 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

4

570 2 Raffles Sun, f, gr, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 63 k, Simon Munir (Mlle N Desoutter),
D Bressou

5

Highway To Hell, h, af, 5 ans, par No Risk At All et Rodika
(Kapgarde), 64 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan (A de
Chitray), R Chatel (s)

6

684 3 Berjou, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres
IRE [Montjeu (IRE)], 66 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D
Windrif

7

Caiman Land, h, 7 ans, (AQ), 66 k, PE Carrillon (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

8

959 4 Sampark, h, 8 ans, 66 k, F Foucher (T Beaurain), F Foucher 9

9 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Izzo GER.

1 long, 3/4 long, nez, 1 long, 5 long, 7 long, 3/4 long, 2 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 � - 3 000 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
3 960 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
2 340 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
1 620 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.

900 � Simon Munir, Mme Anna Bromley.
630 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
450 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 04’30’’84
Le jockey Theo CHEVILLARD étant accidenté, les commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongue BIPOLAIRE par le jockey Gaetan MASURE.

1446 196 PRIX CALABRAIS
(Haies. - Handicap. - Femelles)
(L.)

3.600 m

86 000 � (38 700, 18 920, 11 180, 7 740, 4 300, 3 010, 2 150)
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Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classées dans les sept premières d’une course ayant
servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu
une allocation de 7.500, soit été classées dans les trois premières d’un prix
(à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront de pour les 4 ans :
+7 ; les 5 ans : +9

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 71 k.

Références : 4 ans, + 7 ; 5 ans, + 9.

1319 Cotee Sud, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Turbulence
(Turgeon USA), 65 k, Jean-Marie Callier (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

682 3 Presidente Line, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Presidence
[Nikos (GB)], 72 k, �, Haras de Montaigu (A Poirier), A
Couetil (s)

2

1047 2 Elisa Des Obeaux, f, bf, 5 ans, (AQ), par Magadan IRE et
Shifra (Califet), 67 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin), N Devilder

3

1319 5 Spirit Of The Bay, f, b, 4 ans, par Spirit One et Persian Bay
[Lost World (IRE)], 66 k, Henri Monchaux (A Zuliani), F Nicolle

4

1375 1 Heaven’s Night, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven
[Marchand De Sable (USA)], 64 k, David Dahan (F de Giles),
M Seror (s)

5

380 2 Etoile Du Luy, f, al, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Feline
Du Luy (Marathon USA), 69 k, Earl Haras du Luy (K Nabet),
G Macaire (s)

6

1326 Eccetera, f, b, 5 ans, (AQ), par Fuisse et Indecise (Cyborg),
64 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

7

Alna Top, f, 4 ans, 68 k, Mlle I Nicot (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

8

877 Lee D’Anjou, f, 4 ans, 65 k, P Lenogue (S Pechaire),
P Lenogue

9

757 Sucaille, f, 5 ans, 64 k, JM Baudrelle (F Bayle), JM Baudrelle 10

1081 Just Move On, f, 5 ans, 68 k, J Odermatt (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

–

1314 Mille Rubis, f, 5 ans, 66 k, X Kepa (D Ubeda), FM Cottin (s) –

1361 1 Divine Prestige, f, 4 ans, 66 k, S Guerin (MA Dragon),
A Lacombe

arr

1326 4 Evora, f, 5 ans, (AQ), 63 k (631/2 k), P Terpereau (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

arr

1375 7 Bon Retour IRE, f, 4 ans, 62 k, WB Connors (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

15 partants ; 38 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, 2,5 long, 3,5 long, 2 long, 6,5 long, 1 long, 7 long, 1/2 long, 5 long.
38 700 � - 18 920 � - 11 180 � - 7 740 � - 4 300 � - 3 010 � - 2 150 �

Primes aux éleveurs :

5 805 � Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
2 838 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
1 677 � Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
1 161 � Henri Monchaux, Kevin Porzier, Carlyle Porzier, Milton Porzier.

645 � Franck Benillouche.
451 � Earl Haras du Luy.
322 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’07’’81
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Regis SCHMIDLIN, sur les raisons l’ayant amené à arrêter la pouliche
BON RETOUR avant la deuxième haie.
Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’incident de harnachement, sa
selle ayant avancé.

CRAON
0212 266 Lundi 23 septembre 2019

Terrain SOUPLE

CRAONCommissaires de courses : Marc Prioul - Armel ANDROUIN -
Bernard HUNAULT - Bernard DERSOIR

1447 4139 PRIX GUY JALLOT
(Steeple-Chase)

4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Des primes de 2.880, 1.440, 840, 570, 270 seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 24.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 4.000.

1225 3 Greywolf ITY, h, gr, 4 ans, par Red Rocks IRE et Kermanshah
GB (Dalakhani IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

1

421 2 Pariso, h, b, 4 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And
Tough USA), 72 k (69 k), Rene Tabart (P Moreau), F Nicolle

2

83 2 Friendly Star, h, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Victoria’s Star [Poliglote (GB)], 72 k, Mme Magalen Bryant
(J Charron), D Cottin (s)

3

1225 5 Cesar Du Lemo, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et
Melody Du Lemo (Lesotho USA), 69 k (66 k), Maurice Le Floch
(T Dupouy-Bataille), A Le Clerc (s)

4

1288 Fabiano Bello, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Flower
Flight (Ungaro GER), 69 k (65 k), Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

5

5 partants ; 27 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1 long, 10 long, 6 long, 15 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
936 � Rene Tabart.
546 � Mme Magalen Bryant.
370 � Maurice Le Floch.
175 � Remi Boucret.

Primes F.E.E. :

2 880 � Greywolf Ity.
1 440 � Pariso.

840 � Friendly Star.
570 � Cesar du Lemo.
270 � Fabiano Bello.

Temps total : 04’48’’49
Le jockey Wilfrid DENUAULT étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre FRIENDLY STAR par le jockey Johnny
CHARRON.
Le jockey Nicolas TERRASSIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre CESAR DE LEMO par le jockey Thomas
DUPOUY BATAILLE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Angelo GASNIER (GREYWOLF - ITY) arrivé 1er, en ses explications, lui ont
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne
aux abords du poteau, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence
sur l’ordre d’arrivée de la course.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 267 Mardi 24 septembre 2019

Terrain BON SOUPLE
�� ������
�� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE -

Jean-Louis de WATRIGANT - Philippe VORNIERE -
Christian De WAZIERS

1448 4425 PRIX KILLARNEY RACE COURSE
(Haies)

3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Magrudy, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire De Moeurs
(Kaldounevees), 67 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

1

335 Joyau Du Rheu, h, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Pepite Du
Rheu (Voix Du Nord), 67 k, Jacques Detre (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

535 Gentleman Rider, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Gezabelle
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Ecurie Sagara (F de Giles),
L Larrigade

3

1376 Wajdam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Linadame
(Trempolino USA), 69 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

4

724 Lady Eagle, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Lady Hawk GER
(Grand Lodge USA), 66 k, Mlle Flore Lefevre (A Lotout),
B Lefevre (s)

5

5 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Gentleman Rider

5 long, 2 long, 4 long, 8 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Henri Devin.
720 � Claude Duval.
420 � Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.
285 � Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
135 � M.l. Bloodstock Ltd.

Temps total : 03’59’’22
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre MAGRUDY par le jockey Gaetan MASURE.

1449 4426 PRIX MAURICE CALVE
(Haies)

3.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop
recevront 2 k.
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Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Bubble Blue, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble Rose
[Sevres Rose (IRE)], 66 k, Mme Laetitia Trotignon (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

Zurekin IRE, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Fleur D’Ainay
[Poliglote (GB)], 66 k, Genetique Obstacle (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Rambranlt’jac, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et
Gastibellzza (Lavirco GER), 66 k, Jacques Bisson (F de Giles),
H Lageneste (s)

3

Super Flam, h, b, 3 ans, par Nom De D’La et Super Sister ITY
(Orpen USA), 66 k, Bertrand Loustaud (A Estrabol), L Cadot

4

Griotte Des Champs, f, b, 3 ans, par Secret Singer et
Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, Scea Haras de Peyre
(M Mingant), E Papon

5

Valdance, m, 3 ans, 66 k, P Lhoste (S Carrere), J Ortet (s) 6

Dicmos, h, 3 ans, 66 k, Mme A Elias de Proenca (T Beaurain),
Mlle I Gallorini

7

Geelong Sport, f, 3 ans, 64 k, P Matzinger (A Lotout),
B Lefevre (s)

8

Lady Prestige, f, 3 ans, 64 k (66 k), D Sourdeau de
Beauregard (s) (J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

9

Garou De Balme, h, 3 ans, 66 k, JL Henry (G Masure),
F Nicolle

arr

Grandeur Nature, h, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

tbé

11 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Fanfouette Boy.

5 long, 2 long, 1 long 1/4, 8,5 long, 8 long, 2 long, 1,5 long, 17 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Laure de Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
720 � K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
420 � Jacques Grandchamp des Raux, Mme Laurence Grandchamp des Raux.
285 � Fabrice Bazin.
135 � Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.

Temps total : 03’53’’91
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre GAROU DE BALME par le jockey Gaetan
MASURE.
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A Mi Manera, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Lady Fix, 1379/2

Abalya, f, 3 ans, Gemix et

Anourada, 1442

Abbarezt, h, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Abaque, 1438

*Abu Shaakir IRE, h, 5 ans,

Youmzain IRE et Danidh Dubai

IRE, 1424/4

Aguacaliente Aa, f, 4 ans, (AC),

Martaline GB et Aiwood De

Bordes, 1433/4

Air De Salsa, f, 7 ans, Air Eminem

IRE et Petite Sala GB, 1383

Al Roc, h, 8 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 1379/5

Alabama Lounai, h, 9 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Joyeuse

De Laulne, 1401

Alna Top, f, 4 ans, Al Namix et Top

Ling, 1446

Amadorio, h, 4 ans, Authorized IRE

et Carolles, 1419/3

Amboselie, f, 9 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

1396

Amirande, h, 9 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 1429

Amour Du Puy Noir, h, 10 ans,

Ballingarry IRE et Virosa, 1418/4

Angel Darkness, f, 6 ans, Tiger

Groom GB et Shaimix, 1400/3

Another Star, h, 9 ans, Voix Du

Nord et Koromandel, 1396/2

Anoushka Swan, f, 8 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 1418

*Applesandpierres IRE, h, 11 ans,

Pierre GB et Cluain Chaoin IRE,

1382/4

Aragorn D’Alalia, h, 9 ans, (AA), Iris

De La Brunie et Miss Libertine,

1411/1

Arbarok, h, 3 ans, Masked Marvel

GB et Sainte Russy, 1377/1

Arc Du Chatelet, h, 9 ans, (AQ),

Crillon et Jolie Folle, 1429

Art Des Ongrais, h, 9 ans,

Goldneyev USA et Sara Des

Ongrais, 1401/2

Aureole, f, 3 ans, Gemix et

Melancholy Hill, 1416/3

Autocrat, h, 5 ans, Vision D’Etat et

Abyaan IRE, 1441/3

Ave Moi, h, 3 ans, Martaline GB et

Holy Virgin, 1431/4

B

Babaquil, h, 8 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Kataquille, 1439/5

Baby Boy, h, 8 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron,

1404/5

Baby Turf, f, 4 ans, Konig Turf GER

et Something Fine, 1391/2

Baie Boy, h, 4 ans, Crillon et Bring

It Back, 1422

Bal Express, h, 3 ans, Balko et

Lorraine Express, 1384/3

Ballarat, h, 3 ans, Anodin (IRE) et

Ahdaaf USA, 1406

Balliverry, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Little One, 1418

Baltika Talisker, f, 3 ans, Balko et

Ladylux, 1393/5

Baraclaas, h, 4 ans, Barastraight

(GB) et Turga De La Tour,

1415/4

Barbaroux, h, 5 ans, Axxos GER et

Victoire De Maulde, 1424/1

Barleda, f, 8 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda,

1403/3

Bayonne, f, 5 ans, Zambezi Sun GB

et Margerie, 1430

Beau Saonois, h, 4 ans, Saonois et

Belle Gabrielle, 1380

Bebe D’Or, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Benefique, 1380/5

Bel Apsis, h, 4 ans, Apsis GB et

Toutonne, 1408/6

Belle Capitaine, f, 4 ans, Kapgarde

et Alfayza GB, 1420

Benevolat, h, 8 ans, (AQ), Dom

Alco et Platine, 1383

Beni Gods, h, 3 ans, Spirit One et

Briere, 1393/3

Berjou, h, 5 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Bernieres IRE,

1445/7

Biarritz Des Lande, h, 9 ans, (AA),

Ilbarritz et Zeldah, 1390

Bibox, h, 8 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 1425/3

Bilbo D’Assault, h, 4 ans, Royal

Assault USA et Noverings (GB),

1437

Bille Polaire, f, 8 ans, (AQ), Kap

Rock et Opaline Vallis, 1389/4

Bingo De L’Aunay, h, 4 ans, Dream

Well et Grace De L’Aunay,

1437/3

Bipbip Des Brieres, h, 6 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 1402/3

Bipolaire, h, 8 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 1445/4

Black Max, h, 6 ans, Fuisse et

Okapina, 1385/5

Blasimon, h, 5 ans, Soave GER et

Fonaba (GB), 1411/2

Blizar Gravel, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Doree De Gravelle, 1419

Blootender, h, 12 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 1403/4

Blue Dragon, h, 8 ans, (AQ), Califet

et Nathalie Blue, 1445/2

Blue Pretender, h, 11 ans, Great

Pretender IRE et Label Bleu,

1405/5

Boeing Du Bara, h, 8 ans, (AQ),

Crillon et Full Of Wisky, 1428

*Bon Retour IRE, f, 4 ans, Fame

And Glory GB et Rosy De

Cyborg, 1446

Borntoloveyou, f, 7 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

1387/4

Bouquetin, h, 3 ans, No Risk At All

et Peggy Pierji, 1406

Breiz The King, h, 7 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 1403/2

Brenus D’Artaix, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Lignerolles,

1417/4

Brionnais, h, 7 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Une Pivoine,

1421/3

Bubble Blue, h, 3 ans, Blue Bresil et

Miss Bubble Rose, 1449/1

Buen Star, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 1403

C

C’Est Le Bouquet, h, 7 ans, Coastal

Path GB et Radio Saint Voir,

1429/1

*Cabalgata IRE, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Winning

Sequence, 1420

*Cafe Royal GER, h, 8 ans, Nicaron

GER et Cariera GER, 1441/5

Caiman Land, h, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Noraland, 1445

Calcium, h, 7 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Kalgary, 1413

Calinncary, f, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ironica, 1401/5

Calixel, h, 7 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Maldives, 1434/4

Candivol, h, 7 ans, (AQ), Kandidate

GB et Kivole, 1403

Capharnaum, h, 7 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 1382

Carisandre, h, 7 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Orisandre,

1382

Carla De Teillee, f, 11 ans, Vic Toto

et Lady De Pam, 1401

Carnet D’Or Sivola, h, 7 ans,

Assessor IRE et None De Sivola,

1430/1

*Cascavel GER, h, 10 ans, Dansili

GB et Casanga IRE, 1382

Celtino, h, 8 ans, Doctor Dino et

Celtic Air, 1411

Cename Red, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 1428/1

Centenys, h, 7 ans, Centennial IRE

et Faline Du Rocher, 1387/5

Cesar De Pretot, h, 7 ans, (AQ),

Kap Rock et Nesaboudka, 1404

Cesar Du Lemo, h, 4 ans, Della

Francesca USA et Melody Du

Lemo, 1447/4

Chahuteur, h, 7 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Redowa, 1411/4

Chamrock Pontadour, h, 7 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 1390/2

Chaptal, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Amacali, 1384/1

Charmyra, f, 7 ans, Protektor GER

et Myragentry, 1404

Charoit, f, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Crystals Sky, 1430/4

Chasse Galerie, h, 3 ans,

Muhaymin USA et Lavirca Nath,

1431/5

Cheecky Boum, h, 7 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire,

1439/2

Chichi Star, f, 7 ans, (AQ),

Rashbag GB et Quati Star,

1439/4

Chovava (IRE), f, 3 ans, Rail Link

GB et Palapa GB, 1416

*Clondaw Cian IRE, h, 9 ans, Gold

Well (GB) et Cocktail Bar IRE,

1413/2

Cocolegustachocho, h, 5 ans, Spirit

One et Grey Winner, 1414/3

Coeur De Gingka, f, 4 ans,

Laverock IRE et Robe Longue,

1432

Colt D’Or, h, 7 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Fee D’Or, 1427

Comeken, h, 9 ans, Kendargent et

Come Hero, 1414/4

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

10 octobre 2019

BO 2019/19 - obstacle 21



Conte Maltaix, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Rosalie Malta,

1401/1

Cooper Des Ongrais, h, 7 ans,

Crillon et Jolie Note, 1404/3

Cosi Fan Tutte, f, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Magnolia

De Toury, 1429/3

Cotee Sud, f, 4 ans, Lord Du Sud et

Turbulence, 1446/1

Craftwelle, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Norwelle, 1389/1

Crazy Boy, h, 4 ans, Chichi Creasy

et Valnaan, 1419

Curly Basc, f, 7 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 1445/3

Custer, h, 7 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Miryade, 1439/1

D

Daffodil Rose, h, 6 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Toprose,

1410

Dalia Grandchamp, f, 6 ans,

Kapgarde et Qualia

Grandchamp, 1412/4

Danse Avec Jersey, h, 6 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Myrtille

Jersey, 1385/3

Daragouin, h, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Algarabia, 1429

Darctique D’Enocq, h, 6 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Lucidrile,

1383

Daresca Des Obeaux, f, 5 ans,

Maresca Sorrento et Dendhera,

1440

Darius Des Bordes, h, 6 ans,

Lucarno USA et Gamine Royale,

1435/4

Dauteuil Precieux, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Quennie Star, 1379/4

De Novo, f, 3 ans, Montmartre et

Loussia, 1384

December, h, 5 ans, Noroit GER et

Bayonnelle, 1385

Deexos D’Arree, h, 7 ans, Axxos

GER et Delightful Dawn GER,

1403

Demon Royal, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Ker Marie,

1434

Dentor Des Obeaux, h, 3 ans,

Protektor GER et Dendhera, 1417

Derby De Tendron, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Natika De

Tendron, 1397/2

Derby Des Bruyeres, h, 6 ans,

(AQ), Sunday Break JPN et

Luttica, 1396/1

Destin Sacre, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Legende Sacree,

1439/3

Diamand Des Iles A, h, 6 ans, (AA),

Annapolis et Goutte De Rose,

1433/2

Diamant Brut, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Quistis, 1425/1

Diamond Dark, h, 6 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Hazane Du

Clos, 1402

Dicla, f, 6 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 1410

Dicmos, h, 3 ans, Timos GER et La

Gafeliere, 1449

Dino Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Aspetta E Spera, 1419

Dipp’d In Gold, h, 6 ans, Tamayuz

GB et Dix Huit USA, 1400/5

Disco Des Ongrais, h, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Nava Des

Ongrais, 1405/3

Diva D’Athom, f, 6 ans, (AQ),

Turgeon USA et Queen D’Athou,

1413

Divine De Thaix, f, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 1418/1

Divine Prestige, f, 4 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 1446

Djakao Wind, h, 6 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ola Wind,

1435/1

Djin De La Roque, h, 6 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 1402

Doctor Fontenaille, h, 6 ans,

Doctor Dino et Stella Fontenaille,

1413

Doll Allen, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Nadou, 1401/3

Dom Kaki, h, 10 ans, Khalkevi IRE

et Dona Amande, 1387

Don Corleone, h, 7 ans, (AA), Early

March GB et A Nebia, 1390

Don Du Ciel, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Padie, 1428/5

Dorigan De Sourdon, h, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Swing De Sourdon, 1389

Douglass, h, 6 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Ophelie D’Angron,

1425/4

Doulos, h, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Ovive, 1425/5

Doux Dingue, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II,

1410/2

Dream Wish, h, 3 ans, Dream Well

et Ladies Wish, 1442/2

Duc De Meran, h, 4 ans, Nathaniel

IRE et Bayourida USA, 1380

Dylane, f, 6 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Qlymane, 1404/4

E

Easter Boy, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 1413/3

Eccetera, f, 5 ans, (AQ), Fuisse et

Indecise, 1446/7

Echo D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Mome

D’Estruval, 1381/4

Echo De Champdoux, h, 5 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Pamella, 1410/1

Echo Sacre, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Legende

Sacree, 1410/3

Ecume Atlantique, h, 5 ans, Satri

IRE et Force Atlantique, 1397/4

Edenham, h, 5 ans, (AQ), Denham

Red et Razyana Des Neiges,

1441/1

Edgeoy, h, 5 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Ireland, 1412/1

Edward, h, 5 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Scottland, 1410/4

El Paso Wood, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Wonder Wood,

1383/5

Elan De Balme, h, 5 ans, Cachet

Noir USA et Jebarde Rederie,

1424/2

Elariac De Loued, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Ralyciane,

1388/3

Elbachari, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Oiseau D’Or, 1435

Elektra Post, f, 5 ans, (AQ),

American Post GB et Quezac Du

Boulay, 1427/3

Elisa Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Magadan IRE et Shifra, 1446/3

Elle Est Sacree, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Aventure

Sacree, 1388/1

Ellipse, f, 5 ans, No Risk At All et

Sapienza, 1424/3

Elmadam, m, 3 ans, Martaline GB

et Eladame, 1409/3

Elmadi, f, 5 ans, (AQ), Protektor

GER et Non Dadi, 1435/2

Eluciflaur, h, 5 ans, (AQ), Apsis GB

et Persiflaura, 1402/1

Elzillera, f, 5 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Promo D’Alienor,

1438/3

Emak D’Airy, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Jamica D’Airy,

1381/2

Embrun D’Oudairies, h, 5 ans,

(AQ), Kapgarde et Quecy De

Chadzeau, 1410

Emeraude De Kerza, f, 5 ans,

Honolulu IRE et Rangi, 1421/2

Emiline, f, 7 ans, Martaline GB et

Emivale, 1382

Emix De Coeur, f, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Omage De

Coeur, 1438

En Avant Bayonne, h, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Souris

Blanche, 1410

Enfant D’Estruval, h, 5 ans,

Anzillero GER et Grotte

D’Estruval, 1441/2

Enfant Du Large, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Antagua, 1397

Enfield, h, 5 ans, (AQ), Desir D’Un

Soir et Flaurella, 1435/3

Eniocanto, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Perle Du Seuil, 1410/5

Enki Flight, h, 3 ans, Buck’s Boum

et Balli Flight, 1442/4

Ensoleille, h, 5 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Plage Vendeenne,

1418/2

Equation, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Maorie Antique, 1379

Eronimo, h, 5 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 1439

Espoir Charolais, h, 5 ans, (AQ),

Willywell et Koffee Colour, 1438

Esprit De Quartier, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Pertinente,

1425/2

Estillera, f, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et L’Orchidee, 1388/4

Etoile De Pretot, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et

Nesaboudka, 1402

Etoile Du Luy, f, 5 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Feline Du Luy,

1446/6

Etoile Du Mou, f, 5 ans, (AQ),

Noroit GER et Jane Du Mou,

1402/2

Etoile Gemmoise, f, 5 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 1402/5

Etulacoco, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Miss Ecosse, 1438

Evan De Marcigny, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quety De

Marcigny, 1426

Everly Blue, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Cookie Blue, 1388

Evidence Sarthoise, f, 5 ans, Konig

Shuffle GER et Delfina One,

1438/4

Evora, f, 5 ans, (AQ), Doctor Dino

et Beni Abbes, 1446

F

Fabiano Bello, h, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Flower Flight, 1447/5

Face A La Mer, h, 4 ans, (AQ),

Dragon Dancer GB et I Am Free,

1436

Faddex, h, 4 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Petite Harmonie, 1437/5

Fairlie, h, 4 ans, (AQ), Dream Well

et Tina Ferriere, 1419/5

Fairyhouse, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Sainte De

Sivola, 1388/2
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Fakir De Baune, h, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Kitti

Wake, 1444

Fakira, f, 4 ans, (AQ), Satri IRE et

Necossaise, 1436

Falbala Du Roc, f, 4 ans, Falco USA

et Val’luna, 1432/4

Fall Burg, h, 4 ans, (AQ), Sageburg

(IRE) et Shifa, 1436/4

Falstaff, h, 3 ans, Never On Sunday

et Cry Of Love SPA, 1443/1

Fameck, h, 4 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Verbania,

1444

Fana D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Ukalee, 1437

Fanatic Mag, h, 4 ans, Day Flight

GB et Katerinette, 1398/2

Fandango, h, 4 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Paranoia, 1380/1

Fanfare D’Estivaux, f, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Noces D’Or A Estiv,

1433/5

Fanille Du Large, f, 4 ans, Blue

Bresil et Buck’s Bo Bo, 1420

Fantassin, h, 4 ans, (AQ), Axxos

GER et Padalko Tatou, 1419

Fantastic Suspect, h, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Ocean

Beach, 1444/5

Farnice, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Terenice, 1408/4

Faro Des Malberaux, h, 4 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

1419/4

Farys Aa, h, 5 ans, (AA), Saint Jean

et Fetiche Du Mas, 1433

Fast Mare, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Quellemare, 1436/5

Fastandfuriousgrey, h, 4 ans,

Rajsaman et Quiet Grey, 1415/5

Faucon Du Bosc, h, 4 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et

Orisandre, 1444/3

Fausta Lauro, f, 4 ans, (AQ), Lauro

GER et Traviata, 1420

Fautina All, f, 4 ans, No Risk At All

et Fautina, 1420

Faux Pas Croire, h, 4 ans, (AQ),

Puit D’Or IRE et Samarkand

Bleue, 1436

Fava Has, h, 6 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 1382/2

Fee De La Noverie, f, 4 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Havane

Rochelaise, 1437

Fee Yaelle, f, 4 ans, Montmartre et

Eyaelle, 1422/5

Feel Happy, m, 4 ans, Martaline GB

et Sapienza, 1394

Feeling Fast, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Queenjo, 1444

Felissa, f, 4 ans, Diamond Boy et

Nauzaca, 1394/1

Festin Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Secret Singer et Miss Collonges,

1391

Feu Follet, h, 4 ans, Kapgarde et

Folle De Toi, 1408/2

Fiancee Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Gryonne, 1392/2

Fiesta, f, 4 ans, My Risk et

Vagualame, 1388

Figuero, h, 4 ans, (AQ), Yeats IRE

et Annaland, 1408/1

Filonella, f, 4 ans, No Risk At All et

Tourgeville, 1422

Finage, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Hase, 1436/1

Fine Champagne, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Quizas Jolie,

1436

First Moon, f, 8 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

1385/1

First Pym, h, 15 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 1430

First Soldier, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et First Choice, 1406

Flambeau De Kerser, h, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Ophelie De

Kerser, 1437

Flash D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Mome

D’Estruval, 1432/2

Fleur D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Uzes D’Estruval,

1391/1

Fleuron D’Arthel, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Olga D’Arthel,

1444/4

Flika De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Topeka De

Thaix, 1394/5

Flush De Leap, f, 4 ans, Cokoriko et

Fairyleap, 1394/4

Fogo De Chao, h, 4 ans, (AQ),

Agent Secret IRE et Provence,

1381/1

Folish Moon, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et Girl Folish, 1394

Follow Me Du Pecos, h, 5 ans,

(AC), Chef De Clan et Festive Du

Pecos, 1390/3

Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 1436

Foofighters Aa, h, 4 ans, (AC),

Apsis GB et Invention De Brejo,

1380

For Bel Du Lion, h, 4 ans, (AQ),

Spider Flight et Qazabelle Du

Lion, 1436/3

For Fun, m, 3 ans, Motivator GB et

Funny Feerie, 1443/2

Forest Belin, h, 4 ans, Wootton

Bassett GB et Closer Star IRE,

1398

Forland, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Septland, 1444/1

Forsus, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Rose Candy, 1401

Fou D’Amour Prince, h, 4 ans,

(AQ), Spirit One et Riding

Princess, 1444

Fou Delice, h, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Gladice, 1444/2

Fourmis, h, 4 ans, Bernebeau et Re-

hearsal, 1415

Frederica De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Nouca De

Thaix, 1436/2

French Plaisir, h, 7 ans, Linngari

IRE et Rose Bewitched, 1430/3

Friendly Star, h, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Victoria’s Star,

1447/3

Fripon De Ballon, h, 5 ans, Spider

Flight et Nile Breeze, 1385

From You To Me, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Toi Et Le

Soleil, 1388/5

Frosty Lake, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Acenanga GER, 1429/5

Fuego De Somoza, h, 4 ans,

Speedmaster GER et Goldwin De

Somoza, 1419/2

Fun Work, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Urbissa, 1432

Fungador Aa, h, 4 ans, (AC),

Kapgarde et Rinascita, 1398

Furia Francese, f, 4 ans, (AQ),

Fuisse et Rhea Silva, 1420/4

Furia Sei, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Samsara Sei, 1398/1

Futur Star, h, 4 ans, (AQ), Balko et

Virenze, 1436

G

Gaelick Kap, f, 6 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 1403/1

Gagneur, h, 3 ans, Coastal Path GB

et Suite, 1409

Gai Luron, h, 3 ans, Samum GER et

Santa Bamba, 1376/4

Gaia Ludoise, f, 3 ans, (AQ),

Doctor Dino et Praline Ludoise,

1386/1

Galazano Le Dun, h, 3 ans,

Muhtathir GB et Silvazeyra, 1409

Galbe, h, 3 ans, Rajsaman et

Gymnote, 1399/5

Galileo De Viette, h, 3 ans, Gemix

et Innamorata, 1423

Galloping Star, h, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Victoria’s

Star, 1406

*Galop Marin IRE, h, 7 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

1445/1

*Gamaline GB, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Urticaire, 1407/5

Game Twist, f, 3 ans, Recharge IRE

et Pampera (IRE), 1386

Gamin D’Oudairies, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Une D’Oudairies,

1406/4

Gandalf Du Roc, h, 3 ans,

Youmzain IRE et Val’luna, 1431

Gardahia, f, 3 ans, (AQ), Cokoriko

et Sun Queen, 1378/3

Garde Saint, h, 3 ans, Kapgarde et

Une Sainte, 1409

Gardenia Del, f, 3 ans, Protektor

GER et Varouka Gaugain, 1416

Gardien De But, h, 3 ans, Coastal

Path GB et User Et Abuser, 1417

Garibal, h, 3 ans, Masked Marvel

GB et Loumie, 1377/5

Garou De Balme, h, 3 ans, Blue

Bresil et Tikiti De Balme, 1449

Gatenango, h, 3 ans, Nicaron GER

et Kentuckie Flower, 1417

Gatsby Des Places, h, 3 ans,

Alanadi et Liliane Star, 1431

Gazelle De Ballon, f, 4 ans,

Creachadoir IRE et Nile Altesse,

1420

Geelong Sport, f, 3 ans, No Risk At

All et Australia Sport, 1449

Geisha Roque, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Belle Saga, 1431/2

Gemystory, h, 3 ans, Gemix et

Roxapierre, 1406/2

Gentleman Rider, h, 3 ans, Blue

Bresil et Gezabelle, 1448/3

Gergovie Allen, f, 3 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Nouvelle

Recrue, 1378/5

Gesskille, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 1417/1

Get To Work, f, 3 ans, Network GER

et Saintete, 1393/4

Gianyar, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et

Chandi Dasa IRE, 1418

Gift Of Fortune, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Aziza, 1416/2

Ginnir, h, 5 ans, Desert Blanc (GB)

et Sandlers IRE, 1435/5

Glazig Du Graglan, h, 14 ans, Mad

Tax USA et Botanica, 1405/1

Go Fast Des Places, h, 3 ans, Last

Train GB et Amiraute, 1399/2

Gochetial, h, 3 ans, Doctor Dino et

La Basket, 1417/5

Gold Allen, h, 3 ans, No Risk At All

et Fleche D’Or, 1406/5

Gold Sea, f, 3 ans, Turgeon USA et

Spring Gold, 1416

Goldchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Emy Chope, 1392

Golden Bere, f, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Triple Witching USA,

1378

Golden Park, f, 3 ans, Walk In The

Park IRE et Goldnella, 1407/1

Gomeraland, f, 3 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Annaland, 1378/2
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Goodwin, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko

et Solidee, 1417/3

Gothatir, h, 7 ans, Muhtathir GB et

Gotdream, 1434/1

Goutte De Thaix, f, 3 ans, Masked

Marvel GB et Nona Allegrina,

1407/6

Grace A Dieu, m, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Acclamee, 1409/2

Grain De Bonheur, h, 3 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Vrai

Bonheur, 1417

Grand Art, h, 3 ans, Evasive GB et

Maia Dancer, 1376/3

Grandeur Nature, h, 3 ans, Lord Du

Sud et Radio Saint Voir, 1449

Great Bernard, h, 3 ans, Great

Pretender IRE et Soiree De

Tempete, 1423

Great Horizon, h, 11 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite,

1401/4

*Greywolf ITY, h, 4 ans, Red Rocks

IRE et Kermanshah GB, 1447/1

Griotte Des Champs, f, 3 ans,

Secret Singer et Sucrette, 1449/5

Grisy Apple’s, h, 4 ans, Montmartre

et Apple’s For Ever, 1380/4

Guerlin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et

Zahrada USA, 1413

Gunar, h, 4 ans, Diamond Green et

Queen Dream, 1381

H

Haevens Story, h, 3 ans, Slickly et

Taking Haven, 1377

Happy Business, f, 4 ans, Sinndar

IRE et Business Angel, 1420/5

Happy Maia, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Maia Eria, 1381/5

Happy Roch Sienne, h, 5 ans, High

Rock (IRE) et City Sangh, 1438

Heaven’s Night, f, 4 ans, Vol De

Nuit GB et Yaven, 1446/5

Hell Dream, f, 3 ans, Dream Well et

Queen Margot, 1378/4

Hemera, f, 3 ans, Palace Episode

USA et Tengeline, 1416

High King, m, 3 ans, Turgeon USA

et King’s Crystal GB, 1406

Highway To Hell, h, 5 ans, No Risk

At All et Rodika, 1445/6

Holy Ruler, f, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ruler Of My

Heart (IRE), 1380/2

Hong Lo, h, 5 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 1382

Honri A La Motte, f, 6 ans, Iron

Mask USA et Line Des Landes,

1389

Hope And Up, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Borgia Lasso, 1423

Hubert Des Fresnes, h, 3 ans, Rail

Link GB et La Neyev, 1409

Hurkhan, h, 6 ans, Air Eminem IRE

et Polynikova, 1397/1

I

Ilbahana Aa, h, 6 ans, (AC), Ilbarritz

et Mahana, 1390/1

Impertinent, m, 3 ans, Slickly et

Scandola USA, 1409

*Indulto GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Ianapourna GER, 1432/5

Irish Douk, h, 6 ans, Irish Wells et

Doukanane, 1427/4

Irja Has, f, 4 ans, Dream Well et

Irostare, 1440/5

Ixelles Saulaie, f, 3 ans, Very Nice

Name et Zurs GER, 1423/5

J

Jaipour De Candale, m, 4 ans,

(AC), Ungaro GER et Octane De

Pimbo, 1433

James Du Berlais, h, 3 ans,

Muhtathir GB et King’s Daughter,

1417

Jazzy Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra

GB et Dysprosita GER, 1437/1

Jean Genie, h, 3 ans, Turgeon USA

et Lady Koko GB, 1386/4

Jejekarad, h, 9 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 1428/2

Jivago Des Places, h, 3 ans,

Doctor Dino et Queen Des

Places, 1399/1

Joffre La Victoire, h, 5 ans, Spirit

One et Shinaway, 1438/1

Joyau Du Rheu, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Pepite Du Rheu, 1448/2

Julie Du Puy Noir, f, 6 ans, Saint

Des Saints et Virosa, 1411/3

Junta Dream, f, 3 ans, Dream Well

et Junta Des Champs, 1384/5

Just Move On, f, 5 ans, No Risk At

All et Jacira, 1446

K

Kaddex De La Cour, h, 5 ans,

Saddex (GB) et Kiva De La

Vallee, 1402

Kalenndal, h, 3 ans, Kapgarde et

Barrera, 1386/5

Kalifko, h, 6 ans, Montmartre et

Kakira, 1424

Kalmia, f, 3 ans, Authorized IRE et

La Meralaise, 1407/2

Kami Kaze, h, 8 ans, Martaline GB

et Georgienne, 1413

Kanidor, h, 6 ans, Kandidate GB et

Carmenne, 1395/1

Kap Love, h, 4 ans, Kapgarde et Net

Lovely, 1398/4

Kapdam, h, 4 ans, Kapgarde et

Rainbowline, 1408/3

Kawi, h, 10 ans, Tiger Groom GB et

Kadalka, 1405/4

Keith Malpic Aa, h, 5 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Kandora

De L’Abbay, 1433/3

Kerbochet, h, 4 ans, Vision D’Etat

et Chi Wara Sheba, 1422/4

Kerchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Qerbasa De Kerpaul, 1394/3

Kevi Blue, h, 9 ans, Khalkevi IRE et

Villarbleue, 1434/2

Khight Rock Bey, h, 5 ans, High

Rock (IRE) et Cahuete, 1402/4

Khittaya, f, 6 ans, American Post

GB et Pyu GER, 1400/4

Kimriver, h, 3 ans, Stormy River et

Kimara, 1406

King Edward, m, 3 ans, Martaline

GB et Kotkari, 1442/3

Kingbohem, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

1403

Kipour’son, h, 11 ans, Daliapour

IRE et Kirkla, 1396/4

Klasel De Kerbarh, f, 6 ans,

Turgeon USA et Etoile De

Kerbarh, 1382

Klaus Your Eyes, h, 7 ans, Konig

Turf GER et Minute Blonde, 1413

Konnan Le Gone, h, 7 ans, Konig

Turf GER et Applepom, 1383/2

Korearl, h, 6 ans, Early March GB

et Korrigane, 1435

Koskia Line, f, 3 ans, Martaline GB

et Kotkicha, 1377/3

Kotkiyama, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Kotkieglote, 1391

Kozadame, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Rainbowline, 1431

L

*L’Amiral Nelson GB, h, 5 ans,

Mount Nelson GB et Arruhan

IRE, 1385

La Beauvoisiniere, f, 3 ans, Saint

Des Saints et La Buenaventura

USA, 1386/2

La Chassagne, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Ma Nuit Chez Maud,

1423/3

La Valita, f, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et Valie Du

Pecos, 1397/5

Lad Du Bourg, h, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Rose Du Bourg,

1423/4

Lady Ardilaun, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Lady Scarlet,

1440/1

Lady Eagle, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Lady Hawk GER, 1448/5

Lady Prestige, f, 3 ans, Kapgarde

et Prestige Girl, 1449

Lamigo, h, 11 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 1414/5

Laromesse, f, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Valmasque, 1437/2

Lascar Gris, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 1382/3, 1413/4

Laterana, f, 4 ans, Saint Des Saints

et Latran, 1440/2

Le Berry, h, 3 ans, Gemix et

Kalberry, 1409/1

Le Final, h, 6 ans, Kandidate GB et

Konile, 1395/3

Le Lude, m, 3 ans, Turgeon USA et

La Turbale, 1442

Le Mans, h, 6 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 1411/5

Le Meteque, h, 6 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune,

1413/5

Lecharm, h, 7 ans, Ballingarry IRE

et Charmelia, 1426/4

Lee D’Anjou, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

1446

Lery, h, 10 ans, Layman USA et

Polynevees, 1404

Liberty Belle, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Belle Lumiere GB,

1420/2

Lolla Belle, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Lottie Belle, 1381/3

Look Around, h, 3 ans, Tirwanako

et Andie, 1409

Lord Spirit, h, 3 ans, Spirit One et

Lady Verde, 1376/1

Los Ojos, h, 6 ans, Satri IRE et La

Gioconda SWI, 1382

Lotus Des Taillons, h, 10 ans,

Robin Des Champs et Ophira

GB, 1404/2

Loupalin, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Loupaline, 1419

Lyon Clermont, h, 5 ans, Anzillero

GER et Ania De Clermont, 1430

M

Ma Turgeon, f, 4 ans, Turgeon USA

et Mamushka (IRE), 1415/3

Mac Besse, h, 4 ans, Smadoun et

Memorial, 1392/3

*Magari Magic IRE, h, 3 ans,

Morpheus GB et Magilini IRE,

1417

Magland, h, 7 ans, (AA), Jebeland

Pontadour et Magrige, 1395

*Magna Cartor GB, h, 9 ans,

Motivator GB et Hora GB, 1382

Magrudy, h, 3 ans, Doctor Dino et

Affaire De Moeurs, 1448/1

Mairy Gold, f, 5 ans, Full Of Gold et

She Hates Me (IRE), 1413

*Man Of Plenty GB, h, 10 ans,

Manduro GER et Credit A Plenty

GB, 1411

Marchand De Venise, h, 3 ans,

Martaline GB et Dans L’Espas,

1443/4
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Marguit, f, 3 ans, Alexandros GB et

Morning Glory GER, 1416

Marlonne, f, 5 ans, Martaline GB et

Loulane, 1411

Maskette D’Or, f, 7 ans, Iron Mask

USA et Orielle, 1389

Matfog (IRE), h, 4 ans, Style

Vendome et Crystal Reef GB,

1415/1

Mauricius, h, 3 ans, Kapgarde et

Pafadas, 1442/1

Maxim, h, 4 ans, Maxios (GB) et

Olive Danon IRE, 1422/2

Meredith, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Popova, 1440/3

Mick Rio, h, 5 ans, Way Of Light

USA et Mick Oceane, 1438

Miel Cafe, h, 11 ans, Denham Red

et Istrie, 1389

Mille Rubis, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Rubilite, 1446

Millionkiss Doroux, m, 3 ans,

Forthe Millionkiss GER et

Safirana, 1399/3

Miss Salsa Blue, f, 6 ans, Blue

Bresil et Brave D’Honneur, 1411

Miss Sy, f, 4 ans, Valanour IRE et

Miss Dab, 1388

Mister Folois, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Marie Trebrook, 1388

*Moll Cutpurse GB, f, 6 ans, Dick

Turpin IRE et Jemima Nicholas

GB, 1400/1

Mona Louisa, h, 6 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 1427/2

Monte Cristo, h, 3 ans, Montmartre

et Rylara Des Brosses, 1417/2

Montgeroult, h, 5 ans, Kapgarde et

My Samsara, 1412

Mountain Valley, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Mimi Valley, 1405

Muscat Roses Aa, f, 4 ans, (AC),

No Risk At All et Muscade,

1433/1

My Greatprima, f, 7 ans, Great

Pretender IRE et Prima De Vaige,

1418

N

Naaqdaw Del Rais, h, 3 ans,

Naaqoos (GB) et Dawraat IRE,

1406

Naaqoos Flow, h, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Lady Flow, 1431/1

Next To Me, h, 6 ans, Early March

GB et Surning Love, 1382/5

Nirvana Du Berlais, m, 3 ans,

Martaline GB et Katioucha,

1443/3

Nuit Rose, f, 3 ans, Dalakhani IRE

et Nickelle, 1384

Nuits Premier Cru, h, 7 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 1429/2

O

One Way, h, 7 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 1430/5

Optimax, f, 4 ans, Deportivo GB et

Diluvienne, 1420

Oro D’Allier, h, 7 ans, Buck’s Boum

et Rumba D’Allier, 1427/1

Osaxa, f, 4 ans, Cokoriko et Elle

S’Envole, 1391/3

Otchoa Rouge, h, 4 ans, Diamond

Boy et Fidelety, 1415/2

Oxlow, h, 9 ans, Epalo GER et Istrie,

1387/2

P

Paisible (IRE), h, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Dakatari, 1399/4

Panoleta, f, 3 ans, Nicaron GER et

Sagalix, 1416/5

Papa Luc, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Over Tercah, 1438

Paris Do Brasil, h, 9 ans, Early

March GB et Zizou, 1383/4

Paris Seychelles, h, 5 ans, Soul

City IRE et Lady Stapara (IRE),

1385/4

Paris To Green, h, 4 ans, Blue

Bresil et Parita, 1437

Pariso, h, 4 ans, Balko et Parisienne

USA, 1447/2

Park Square, h, 6 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 1385/2

Pastel De Nata, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Vandalixa, 1392/1

Pat Du Pont, h, 4 ans, Cokoriko et

Santariyka, 1381

Paul’s Saga, f, 5 ans, Martaline GB

et Humoriste, 1440/4

*Peggy GER, f, 4 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Paradise Search IRE,

1381

Perle De Veguy, f, 3 ans, Full Of

Gold et Alovera, 1423/1

Perseverance, h, 5 ans,

Montmartre et Delys, 1418/5

Persian Doll, f, 5 ans, Persian

Combat USA et Mariners Doll

IRE, 1395/2

Pessac, h, 4 ans, Elusive City USA

et Passing Burg, 1381

Philanthrope, f, 4 ans, Doctor Dino

et Calling All Angels, 1420/1

Pil Dream, h, 4 ans, Dream Well et

Princesse Gallo, 1394

Pitlochry, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Peace Touch, 1377/4

Po Mes, h, 3 ans, No Risk At All et

Princesse Irena, 1393/2

Poker De Ballon, h, 6 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 1387/1

Polidayana Laujac, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Dayde, 1378/1

Poly Grandchamp, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Qualia

Grandchamp, 1412/3

Polygame, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Majorica Sancta, 1429

Polyvalent, h, 3 ans, Doctor Dino et

Polimka, 1431/3

Porto Pollo, h, 4 ans, Manduro GER

et Silky Steps IRE, 1408/5

Potemkine, h, 4 ans, Kapgarde et

Russian Taiga, 1394/2

Presidente Line, f, 5 ans, Martaline

GB et Presidence, 1446/2

Prince Du Roume, h, 3 ans,

Sinndar IRE et Conakry, 1376/5

Prince Philippe, h, 9 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 1421/1

Princesse D’Angers, f, 3 ans,

Khalkevi IRE et Perceverense,

1416/4

Private Girl, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Gold For Tina, 1441

Q

Quart De Rhum, h, 10 ans, Anabaa

USA et Wells Vision GER, 1383/3

Quart De Roi, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Wells Vision GER, 1404/1

R

Raffles Sun, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Gray Steam, 1445/5

Rambranlt’jac, h, 3 ans,

Masterstroke USA et

Gastibellzza, 1449/3

Raphari, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Anaphora IRE, 1384/2

Raspoutin, h, 5 ans, Soul City IRE

et Omarie, 1382

Rebellio, h, 4 ans, Cockney Rebel

IRE et Solvalla, 1380/3

Recap, h, 4 ans, Reply IRE et

Tairchope, 1392/4

Reine De Salan, f, 4 ans, Walk In

The Park IRE et Billie De Salan,

1392/5

Res Solis, h, 3 ans, Montmartre et

Ravna, 1409/5

Ricky Lady, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Lady Chloe, 1420

Rikoboy, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Dikanika, 1377/2

Risky Star, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Risky Nizzy GB,

1398/3

Road Mix Tavel, f, 4 ans, Al Namix

et Blue Road, 1422/1

Rock D’Opale, h, 4 ans, Kap Rock

et Opale Jolie, 1398/5

Romako, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Cue To Cue GB, 1376/2

Rosabi, h, 12 ans, Roli Abi et Rose

De Hoc, 1428/3

Roxinela, f, 6 ans, Muhtathir GB et

Grivette, 1412/5

Royale Theyss, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Royale Demeure,

1384/4

S

Sable Gris, h, 7 ans, Gris De Gris

(IRE) et Gaza Des Sables, 1405

Sacha Green, h, 6 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 1402

Saint Julian, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Sainte Bretonne,

1414/1

Saint Stanislas, h, 4 ans, Davidoff

GER et Sancta Marias, 1432

Saintlor, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Bright Idea, 1403/5

Salimbeni, h, 6 ans, Vision D’Etat et

Santa Lady, 1385

Salsa D’Arabie, f, 5 ans, Kingsalsa

USA et Mer D’Arabie, 1424/5

Sambanitouche, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Saintenitouche,

1420/3

Sampark, h, 8 ans, Walk In The

Park IRE et Sampaguita, 1445

Sangennaro, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Caterina, 1406/1

Santana Du Berlais, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 1413/6

Scawork, h, 10 ans, Network GER

et Scarlock, 1414

Seduction, f, 3 ans, Evasive GB et

Absent Minded (GB), 1407/4

Shally De La Motte, f, 9 ans,

Marshall et Nuit De Change,

1389/2

Shannon Vale Rose, f, 3 ans,

Doctor Dino et Shannon Vale,

1416/1

*Siege IRE, h, 3 ans, Born To Sea

IRE et Start The Music IRE,

1406/3

Silver Du Brizais, h, 8 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1383

Six En Tique, f, 6 ans, Kapgarde et

Berthevine, 1383

Slickly Dancing, m, 3 ans, Execute

et White Chocolate, 1376

*So Easy Way IRE, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et No Easy Way

IRE, 1442/5

*Sparkling Stars PNA, h, 4 ans,

Turgeon USA et Sparkling Elisa,

1419

Spider Love, h, 5 ans, Spider Flight

et Love Du Charmil, 1438/2

Spirit Of The Bay, f, 4 ans, Spirit

One et Persian Bay, 1446/4

Star De La Coquais, f, 8 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Nobystar, 1428/4
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Star De La Prise, h, 13 ans, (AQ),

Smadoun et Girl Royale, 1428

Starkhov, h, 6 ans, Sholokhov IRE

et Free Sky, 1413/7

Storm Of Saintly, h, 10 ans, Saint

Des Saints et The Storm, 1412/2

Straycat, h, 4 ans, Martaline GB et

Madoudal, 1388

Strela, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Vale Of Honor, 1432/1

Sucaille, f, 5 ans, Sumitas GER et

La Joncaille, 1446

Sudabel, h, 4 ans, Lord Du Sud et

Konyali, 1419

Sunday Girl, f, 3 ans, Hello Sunday

et Omicupi Has, 1416

Super Flam, h, 3 ans, Nom De D’La

et Super Sister ITY, 1449/4

*Surely Motivated GER, m, 3 ans,

Motivator GB et Schwarzach

GER, 1409/4

T

Take Two, h, 6 ans, Turgeon USA et

Queen’s Theatre, 1413/1

Tam Konig, f, 3 ans, Konig Turf

GER et Tamkevi, 1423

*Tap Tap Boom GB, h, 5 ans,

Foxwedge AUS et Exclusive

Approval USA, 1411

Telegenie, f, 6 ans, Great Pretender

IRE et Sigune Pierji, 1424

The Little Star, f, 6 ans, Matrix GER

et Missing Star, 1397

The Stomp, h, 9 ans, Layman USA

et Version Originale, 1379/1

The Tamise, h, 4 ans, Zafeen PNA

et Danube IRE, 1432

Tiesto D’Authie, h, 8 ans, Cachet

Noir USA et Tikibreeze, 1397/3

Tinheart, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Tegee, 1394

Tout En Cardoun, f, 8 ans, Layman

USA et Bairgaine, 1430/2

Tuticolle, h, 12 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

1389/3

Tylak, h, 3 ans, Sri Putra GB et

Eclat De Rose, 1406

U

Udino, h, 11 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Loustine, 1401

Upsa De Veguy, f, 4 ans, Khalkevi

IRE et Alovera, 1437

Urbok, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Positronique, 1388

V

Valdance, m, 3 ans, Lord Du Sud et

Organda Des Dombes, 1449

Valseur De Sarti, h, 10 ans, (AQ),

Loup Solitaire USA et Hopala,

1426

Vaniteux, h, 10 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Expoville, 1383/1

Vanope, f, 10 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 1434/3

Vascularite, f, 4 ans, Satri IRE et

Synerana, 1437/4

Vayant D’Arzembouy, h, 10 ans,

(AQ), Secret Singer et Parabole,

1426/3

Vayflight, f, 10 ans, (AQ), Day

Flight GB et Betty De L’Ecutot,

1404

Vebron, h, 5 ans, Vertigineux et

Aiguille Du Midi, 1441

Vendelogne, f, 8 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 1382/1

Via Dolorosa, h, 7 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

1379/3

Vicomte Du Seuil, h, 10 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 1429/4

Vif Ardent, h, 5 ans, Network GER

et Virgata, 1414/2

Vision D’Anjou, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Line Garry, 1418/3

Visiteur Du Parc, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Visite Princiere, 1388

Vitador, h, 10 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 1401

Volkov Jelois, h, 3 ans, Vol De Nuit

GB et Jenne Jelois, 1409

Votre Plaisir, h, 10 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

1405/2

Vri Lous Blun, h, 10 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Koantig

Stangblun, 1439

W

Wajdam, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Linadame, 1376, 1448/4

Wanka Tanka, h, 5 ans, Fuisse et

Sheraka, 1396/3

Want Of A Nail, f, 3 ans, Kapgarde

et Westonne, 1407/3

War And Hil, h, 5 ans,

Crossharbour GB et Ma

Premiere, 1438/5

Whisky Mouille, h, 4 ans, Alianthus

GER et A La Belle Etoile, 1422/3

White Wood, h, 3 ans, Montmartre

et Irich La Hutte, 1417

Wichita Heriniere, h, 5 ans,

Hurricane Cat USA et Carless

Heriniere, 1387/3

Win On Sunday, h, 6 ans, Never On

Sunday et Go To Win, 1400/2

Wooden Ships, h, 3 ans, Martaline

GB et Ybarra, 1431

X

Xamaka, h, 10 ans, Brier Creek

USA et Saaria, 1426/1

Y

Yeiayel, h, 3 ans, Protektor GER et

Citydanse, 1423/2

Yellow Mellow, f, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

1426/2

Yellow Parcs, h, 4 ans, My Risk et

Ella Parcs, 1419/1

Z

Zad To Sea, f, 4 ans, Masterstroke

USA et Zadounia, 1432

Zagona, f, 4 ans, Dragon Dancer

GB et Zalga, 1432/3

Zahid, h, 5 ans, Cape Cross IRE et

Zaidiyna, 1441/4

Zeno, f, 3 ans, Great Pretender IRE

et Miss Talma, 1386/3

*Zuckerberg GER, h, 3 ans, Kamsin

GER et Zazera, 1393/1

*Zurekin IRE, h, 3 ans, Martaline

GB et Fleur D’Ainay, 1449/2
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